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Liste des oppositions
(Mis à jour le 3 février 2020)

DÉBITEUR DEMANDEUR CAUSE
RETRAIT/SUSPENSION DES 

AGRÉMENTS À COMPTER DU :

Thierry DURAND STE ENT Olivier SAUVAGET Non-paiement factures de frais de pension Retrait 03/02/2020

Ulderico PIERGIOVANNI Gianluca BIETOLINI Non-paiement factures de frais de pension Retrait 15/12/2019

Jade Prescillia ANGELINI ST Ent Jean-Marc CAPITTE Non-paiement factures de frais de pension Retrait 19/11/2019

Fang SUN ST Ent Charles GOURDAIN Non-paiement factures de frais de pension Retrait 11/11/2019

Bachir YAHYA Benjamin LEGROS Non-paiement factures de frais de pension Retrait 11/11/2019

Serge CAYTAN Myriam BOLLACK-BADEL Non-paiement factures de frais de pension Suspension 20/10/2019

Saeed Nasser AL ROMAITHI Ste Ent. François ROHAUT Non-paiement factures de frais de pension Retrait 01/04/2019

SOUTH KENSINGTON STABLES Ste Ent. J. BERTANde BALANDA Non-paiement factures de frais de pension Retrait 11/03/2019

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures de frais de pension Suspension 14/01/2019

Nadine CHIARI STE ENT. KEVEN BORGEL Non-paiement factures de frais de pension Suspension 23/11/2018

Claude DONDI Ste Courses Nancy-brabois Non paiement location 
de boxes et utilisation installations

Suspension 03/05/2018

I. LEON-SOTELO GARCIA Ch. DELCHER SANCHEZ Non-paiement factures de frais de pension Suspension au 13 avril 2017

I. LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures de frais de pension Retrait 24/05/2017

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list 
et suspension agréments

Suspension agrément de propriétaire 
à compter du 07 mars 2017

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures de frais de pension Retrait 28/01/2016

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures de frais de pension Suspension au 30/04/ 2015

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non paiement factures de frais de pension Suspension 13/05/2015

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non paiement factures de frais de pension Retrait 12/12/13

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension Retrait 12/12/13

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension Retrait 12/12/13

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non paiement factures de frais de pension Suspension 18/04/2013 
+ extension Belgique

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non paiement factures de frais de pension Retrait 23/05/2013 
+ extension Belgique

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non paiement factures de frais de pension Retrait 07/02/2013

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non paiement factures de frais de pension Retrait 13/09/2012

David ATAR France Galop Non paiement excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Du Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension Retrait 02/02/2012

Fabio BROGI Centre d’Entr. Du Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension Retrait 30/11/2011

Reynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non paiement factures de frais de pension Retrait 03/06/2011

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non paiement factures de frais de pension Retrait 28/09/2010

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non paiement factures de frais de pension Retrait 03/08/2010

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non paiement factures de frais de pension Retrait 25/05/2010

Beryl Violet CHENNELS Eric LIBAUD Non paiement factures de frais de pension Retrait 06/01/2010

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension Retrait 16/02/2010

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non paiement location 
de boxes et utilisation installations

Retrait 15/09/2009

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non paiement factures de frais de pension Retrait 27/10/2009

Jaime CARUANA DE LA 
HERRAN

Luis A. URBANO GRAJALES Non paiement factures de frais de pension Retrait 13/07/2009

Daniel FOUCAULT  Franck FIQUET Non paiement factures de frais de pension Retrait 28/04/2009
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Modifications aux Conditions Générales 2020

MESURES TECHNIQUES ADOPTÉES
SUITE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION

DU VENDREDI 15 MAI 2020

Suite à l’interruption des courses pendant 2 mois en raison de la pandémie de Covid 19, les membres 
du Conseil d’Administration de France Galop ont adopté plusieurs mesures visant à adapter les règles 
techniques à la situation actuelle.

1) Page 57 et suivantes : PROCÉDURES D’ÉLIMINATION (PLAT ET OBSTACLE)

À compter du 1er juin, les nouvelles règles d’élimination seront :

1. Exclusion des chevaux ayant couru au moins une fois à l’étranger au cours de leurs 5 dernières 
courses. (Si plusieurs chevaux sont concernés, le choix se fera dans l’ordre croissant des 
sommes reçues en victoires et places depuis le 1er janvier de l’année précédente inclus sauf 
pour les courses de 3+ où il sera tenu compte du 1er janvier de l’année en cours. Un tirage 
au sort est effectué en cas d’égalité)

 Au lieu de :

§ 1. Exclusion en priorité des chevaux ayant couru au cours des 8 jours précédant la 
course : (E à E8).

S’il n’est pas nécessaire d’exclure tous ces chevaux pour parvenir au nombre autorisé, sont exclus prioritairement 
les chevaux ayant couru, en plat ou en obstacle, à la date la plus proche de celle de la course. Pour les chevaux 
ayant couru à la même date, les procédures de réduction et, si nécessaire, d’élimination (§ 2, 3 et 4) 
seront appliquées. Pour les chevaux ayant couru à la même date, la réduction se fera dans l’ordre croissant des 
sommes reçues en victoires et places depuis le 1er janvier de l’année précédente inclus (sauf pour les courses de 
3 ans et au-dessus, où il sera tenu compte du 1er janvier de cette année inclus). Un tirage au sort sera effectué en 
cas d’égalité des sommes reçues.

1 bis. EXCLUS (EX) : Aucun changement

2. Exclusion des chevaux ayant couru dans les 8 jours avant la course (E3, E4, E5, E6, E7 & E8)

Au lieu de :

§ 2. Exclusion prélable des chevaux ayant couru 2 fois à l’étranger lors de leurs 
trois dernières courses. La régle n’est pas applicable aux chevaux n’ayant jamais 
couru, sont prises en compte les performances de la spécialité de la course (plat ou 
obstacle) concernée : (N*).

Type performance

Nombre performance
0

perf.
1 perf.

française
1 perf. 

étrangère
2 perf.

françaises
2 perf.

étrangères

0 performance
1 performance N*
2 performances N* N* N*
3 performances N*

3. Réduction du nombre de partants déclarés sous les mêmes couleurs : Aucun changement

4. Elimination : Aucun changement

La procédure actuelle d’élimination dans les Listed et les courses de Groupes prévoyant un retrait prioritaire 
des valeurs les plus basses, restera inchangée.

2) Page 63 et suivantes : CLÔTURE DES DÉCLARATIONS DE MONTE

Il y a lieu d’ajouter la formulation suivante :

Aucun jockey ne pourra être déclaré comme devant monter à l’occasion de courses se déroulant sur 
des hippodromes différents au cours d’une même journée. 

Cette mesure s’appliquera jusqu’au 15 juin. 
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Décisions

Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours 
en application des dispositions du Code des Courses au Galop

DÉCISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 143, 213 et 216 
du Code des Courses au Galop sous la présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ;

Saisis par la Commission médicale du dossier du jockey Samy LE QUILLEUC dont l’analyse du prélèvement 
biologique, effectué le 12 décembre 2019 sur l’hippodrome de TOULOUSE a révélé la présence d’une 
substance prohibée (COCAÏNE), classée comme stupéfiant et ses métabolites (BENZOYLECGONINE et 
ECGOINE METHYL ESTER), par les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop ;

Rappel synthétique des faits :

Le 13 janvier 2020, la Commission médicale a notifié son résultat au jockey et lui a demandé de lui faire 
parvenir des explications, lui indiquant par ailleurs, qu’il avait la possibilité de demander dans un délai de 
8 jours, une analyse de contrôle sur la seconde partie du prélèvement. Ce courrier est resté sans réponse.

Le 17 février 2020, la Commission a envoyé un courrier audit jockey l’informant de sa réunion le 25 février 
2020 en lui indiquant qu’il aura la possibilité d’y assister et d’être assisté par son médecin traitant. Ce 
courrier est également resté sans réponse.

Le 25 février 2020, la Commission médicale s’est réunie, et après avoir pris connaissance des éléments 
médicaux du dossier et de l’absence d’explications a décidé de prononcer une contre-indication médicale 
temporaire à la monte en course à l’encontre dudit jockey prenant effet immédiatement, et pour une durée 
illimitée tant que des explications n’auront pas été fournies ;

Le 28 février 2020, le jockey a contacté le service médical de France Galop afin d’informer qu’il enverrait 
prochainement des explications à ladite Commission ;

La Commission médicale a également précisé qu’au vu des explications, elle se réunira de nouveau pour 
statuer sur son dossier ;

Le 6 mars 2020, s’agissant d’une substance prohibée figurant sur la liste publiée au § I de l’article 1er de 
l’annexe 11 du Code des Courses au Galop, la Commission médicale a transmis le dossier aux Commissaires 
de France Galop ;

***

Après avoir dûment appelé le jockey Samy LE QUILLEUC à se présenter à la réunion fixée au mercredi 
18 mars 2020 puis au mardi 17 mars 2020 pour l’examen contradictoire de ce dossier et constaté sa non-
présentation ;

Vu l’échange téléphonique entre la responsable du Département Juridique Courses de France Galop et 
le jockey Samy LE QUILLEUC en date du 16 mars 2020 et le courrier qui lui a été adressé le même jour 
confirmant avoir pris acte que ledit jockey comptait adresser ses explications par écrit et non pas se déplacer 
suite à sa convocation ;

Après avoir examiné les explications dudit jockey et les éléments du dossier dont le rapport adressé aux 
Commissaires de France Galop par la Commission médicale, en date du 6 mars 2020, et ses pièces jointes ;

Vu les articles 143 et 216 du Code des Courses au Galop ;

Vu le courrier du jockey Samy LE QUILLEUC en date du 16 mars 2020, mentionnant notamment :

– que le week-end précédant cette course, il a effectivement été mis à proximité de produits 
stupéfiants dont de la cocaïne dont on lui a d’ailleurs proposé la consommation ;

– qu’il a toujours refusé la consommation de produits stupéfiants au vu de son éducation d’une 
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famille de petits ouvriers et du fait qu’il « soit » dans une écurie comme celle de M. ROHAUT qui 
lui donne la chance de monter ;

– qu’il a fait l’objet de plusieurs contrôles urinaires depuis ses 3 ans de monte en courses et 
qu’aucun n’a été positif ;

– que quelques jours après ce contrôle positif, il a d’ailleurs été recontrôlé sur l’hippodrome de PAU 
et que ce contrôle s’est révélé négatif ce qui prouve qu’il n’est pas consommateur ;

– qu’il n’a pas souhaité faire analyser le flacon b car cela représente tout de même une somme pour 
faire analyser un même flacon pour un jeune jockey comme lui ;

– que cette nouvelle lui a fait un vrai un choc et qu’il demande aux Commissaires de France Galop 
de faire preuve d’indulgence ;

Attendu que l’analyse du prélèvement biologique a démontré la présence d’une substance classée comme 
stupéfiant et ses métabolites ce qui n’est pas contesté, ledit jockey indiquant qu’il a effectivement été mis 
à proximité de produits stupéfiants dont de la cocaïne dont on lui a d’ailleurs proposé la consommation ;

Attendu que la Commission médicale a déclaré ledit jockey inapte médicalement temporairement à la 
monte en course pour une durée illimitée tant que des explications n’auront pas été fournies et a indiqué 
qu’au vu des explications dudit jockey, elle se réunira de nouveau pour statuer sur son dossier ;

Que la situation du jockey en cause est objectivement constitutive d’une grave infraction aux dispositions 
de l’article 143 du Code des Courses au Galop dont l’objectif est de veiller à la régularité des courses, à la 
santé et à la sécurité de l’ensemble des jockeys participant à une course et qu’il y a donc lieu de prendre 
une sanction à son égard ;

Qu’il y a lieu, dans ces conditions :

– de prendre acte de l’inaptitude médicale temporaire à la monte en course du jockey Samy LE 
QUILLEUC ;

– d’interdire, en tout état de cause, audit jockey, au vu de sa grave infraction au Code des Courses 
au Galop, de monter dans toutes les courses régies par le Code des Courses au Galop, pour une 
durée de 6 mois ;

PAR CES MOTIFS :

Agissant en application des articles 143, 213 et 216 du Code des Courses au Galop ;

Décident :

– de prendre acte de l’inaptitude médicale temporaire à la monte en course du jockey Samy LE 
QUILLEUC ;

– d’interdire, en tout état de cause, et indépendamment de toute mesure médicale, audit jockey, au 
vu de son infraction au Code des Courses au Galop, de monter dans toutes les courses régies 
par le Code des Courses au Galop, pour une durée de 6 mois.

Boulogne, le 16 mars 2020
R. FOURNIER SARLOVEZE – N. LANDON – C. DU BREIL

DÉCISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 143 et 213 du 
Code des Courses au Galop ;

Rappel des faits :

Le 23 février 2020, le jockey Hakim TABET n’a pas été en mesure de satisfaire au prélèvement biologique 
pour lequel il était désigné, le médecin préleveur indiquant dans sa note jointe au dossier que le jockey s’est 
présenté mais n’a pas « pu satisfaire au besoin du prélèvement en quantité suffisante » et qu’il s’est présenté 
« une deuxième fois en fin de réunion sans succès » ;

Le 24 février 2020, le jockey a été informé qu’il n’était pas autorisé à remonter en course tant qu’il n’aurait 
pas effectué, à ses frais, une nouvelle visite de non contre-indication à la monte en course incluant un 
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nouveau prélèvement biologique auprès d’un médecin agréé par France Galop, et qu’il ne serait autorisé à 
remonter en course qu’au 6e jour qui suit ladite visite ;

Le 9 mars 2020, les Commissaires de France Galop ont été saisis par un rapport du médecin conseil de 
France Galop concernant la situation ;

Après avoir demandé audit jockey de transmettre ses explications écrites avant le 17 mars 2020 ou à 
demander, par écrit et avant cette date, à être entendu sur la situation ;

Après avoir pris connaissance des explications dudit jockey et des éléments du dossier, notamment du 
rapport du médecin conseil de France Galop en date du 9 mars 2020 et de ses pièces jointes, du Procès-
Verbal des opérations de prélèvement au sein duquel le médecin préleveur a coché la case mentionnant 
que le jockey « s’est présenté mais n’a pas satisfait convenablement au contrôle », la note dudit médecin 
indiquant en outre que le jockey s’est présenté mais n’a pas « pu satisfaire au besoin du prélèvement en 
quantité suffisante » et qu’il s’est présenté « une deuxième fois en fin de réunion sans succès » ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ;

Sur le fond ;

Vu les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop ;

Vu les explications écrites de M. Hakim TABET en date du 15 mars 2020 mentionnant notamment :

– être arrivé à NIMES assez tardivement, montant 3 courses avec très peu d’intervalles de temps 
sachant qu’il avait l’obligation d’aller rejoindre les boxes pour seller lui-même ses chevaux ;

– qu’avant son arrivée et de se préparer pour la pesée, il avait déjà uriné ;
– que les Commissaires l’ont averti de son contrôle au moment où il se présentait à la pesée ;
– que montant 2 courses qui se « suivirent », il leur a dit qu’il se présenterait après sa 2e course afin 

de bénéficier de temps suffisant ;
– qu’il n’a pas réussi à fournir suffisamment d’urine, et qu’il a donc dû repasser une fois sa dernière 

course courue, qui était aussi la dernière de la réunion ;
– que lorsqu’il s’est représenté, les Commissaires lui ont dit que le personnel médical venait à 

l’instant de partir, et qu’il a dû contacter l’Association des jockeys pour pouvoir trouver un médecin 
agréé afin de refaire ce contrôle à ses frais ;

– que tous les médecins agréés aux alentours de son domicile et lieu de travail étaient en congé et 
qu’il a donc dû faire 2 h 30 de route ;

– qu’il s’excuse de cet incident ;

* * *

Attendu que le jockey Hakim TABET a signé une reconnaissance d’avoir à subir un prélèvement biologique 
le 23 février 2020 sur l’hippodrome de NIMES mais qu’un constat de carence a été établi le même jour selon 
lequel ledit jockey s’est présenté mais n’a pu satisfaire convenablement audit prélèvement, étant observé 
que ledit jockey s’est présenté devant le médecin préleveur à cette date mais n’a pas réussi à satisfaire 
convenablement audit prélèvement urinaire malgré deux tentatives ;

Que ledit jockey a été informé par courrier du médecin conseil de France Galop qu’il n’était pas autorisé 
à remonter en course tant qu’une visite de non contre-indication à la monte en course, incluant un 
prélèvement biologique auprès d’un médecin agréé par France Galop, n’aura pas été effectuée et qu’il ne 
pourra remonter en course qu’à compter du 6e jour qui suit la visite médicale susvisée ;

Qu’il convient de prendre acte des explications dudit jockey et du fait qu’il a réalisé, le 24 février 2020, la 
visite demandée par le service médical incluant un prélèvement biologique et qu’il a été autorisé à remonter 
en courses par le service médical ;

Attendu, en tout état de cause, que le jockey en ne satisfaisant pas convenablement au contrôle sur 
l’hippodrome susvisé, n’avait pas respecté son obligation de se soumettre au prélèvement biologique prévu 
par les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop, ce qui est susceptible de sanction ;

Attendu, qu’au regard des éléments du dossier, les Commissaires de France Galop :

– prennent acte des mesures du médecin conseil susvisé et de leur respect par ledit jockey le 
24 février 2020 ;
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– interdisent en tout état de cause audit jockey de monter pour une durée de 8 jours dans toutes les 
courses publiques régies par le Code des Courses au Galop ;

– rappellent audit jockey la nécessité de ne pas accepter de montes s’il n’est pas en mesure de 
les respecter sans prendre de risques pour sa santé ou si elles le rendent incapable de satisfaire 
aux prélèvements, le bien être des jockeys étant une priorité majeure pour les Commissaires de 
France Galop ;

PAR CES MOTIFS :

Décident :

– de prendre acte des mesures du médecin conseil de France Galop et de leur respect par le 
jockey ;

– d’interdire de monter pour une durée de 8 jours ledit jockey pour son infraction au Code des 
Courses au Galop en matière de prélèvements biologiques ;

– de rappeler audit jockey la nécessité de ne pas accepter de montes s’il n’est pas en mesure de 
les respecter sans prendre de risques pour sa santé ou si elles le rendent incapable de satisfaire 
aux prélèvements, le bien être des jockeys étant une priorité majeure pour les Commissaires de 
France Galop.

Boulogne, le 16 mars 2020
R. FOURNIER SARLOVEZE – N. LANDON – C. DU BREIL

DÉCISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 143 et 213 du 
Code des Courses au Galop ;

Rappel des faits :

Le 23 février 2020, le jockey Cheyenne BANZ n’a pas été en mesure de satisfaire au prélèvement biologique 
pour lequel il était désigné, la personne mandatée par le médecin préleveur indiquant sur le rapport de 
contrôle infructueux : « quantités insuffisantes » ;

Le 24 février 2020, ledit jockey a été informé qu’il n’était pas autorisé à remonter en course tant qu’il 
n’aurait pas effectué, à ses frais, une nouvelle visite de non contre-indication à la monte en course incluant 
un nouveau prélèvement biologique auprès d’un médecin agréé par France Galop, et qu’il ne serait autorisé 
à remonter en course qu’au 6e jour qui suit ladite visite ;

Le 9 mars 2020, les Commissaires de France Galop ont été saisis par un rapport du médecin conseil de 
France Galop concernant la situation ;

Après avoir demandé audit jockey de transmettre ses explications écrites avant le 17 mars 2020 ou à 
demander, par écrit et avant cette date, à être entendu sur la situation ;

Après avoir pris connaissance des éléments du dossier, notamment du rapport du médecin conseil 
de France Galop en date du 9 mars 2020 et de ses pièces jointes, du Procès-Verbal des opérations de 
prélèvement au sein duquel la personne mandatée par le médecin préleveur a coché la case mentionnant 
que le jockey « s’est présenté mais n’a pas satisfait convenablement au contrôle », le rapport de contrôle 
infructueux indiquant en outre que ledit jockey a uriné en « quantités insuffisantes » ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ;

Sur le fond ;

Vu les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop ;

Vu l’échange téléphonique entre la responsable du Département Juridique Courses de France Galop et le 
jockey Cheyenne BANZ en date du 16 mars 2020 durant lequel ledit jockey a indiqué ne rien avoir à ajouter, 
celui-ci ne parvenant pas à uriner le jour du prélèvement ;

* * *
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Attendu que le jockey Cheyenne BANZ a signé une reconnaissance d’avoir à subir un prélèvement biologique le 
23 février 2020 sur l’hippodrome de NIMES mais qu’un constat de carence a été établi le même jour selon lequel ledit 
jockey s’est présenté mais n’a pu satisfaire convenablement audit prélèvement, étant observé que ledit jockey s’est 
présenté une première fois devant la personne mandatée par le médecin préleveur à cette date à 14 h 50, puis une 
seconde fois à 16 h 30 mais qu’il n’a néanmoins pas réussi à satisfaire convenablement audit prélèvement ;

Que ledit jockey a été informé par courrier du médecin conseil de France Galop qu’il n’était pas autorisé 
à remonter en course tant qu’une visite de non contre-indication à la monte en course, incluant un 
prélèvement biologique auprès d’un médecin agréé par France Galop, n’aura pas été effectuée et qu’il ne 
pourra remonter en course qu’à compter du 6e jour qui suit la visite médicale susvisée ;

Qu’il convient de prendre acte du fait que ledit jockey a réalisé, le 28 février 2020, la visite demandée par 
le service médical incluant un prélèvement biologique et qu’il a été autorisé à remonter en courses par le 
service médical ;

Attendu, en tout état de cause, que le jockey en ne satisfaisant pas convenablement au contrôle sur 
l’hippodrome susvisé, n’avait pas respecté son obligation de se soumettre au prélèvement biologique prévu 
par les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop, ce qui est susceptible de sanction ;

Attendu, qu’au regard des éléments du dossier, les Commissaires de France Galop :

– prennent acte des mesures du médecin conseil susvisé et de leur respect par ledit jockey le 
28 février 2020 ;

– interdisent en tout état de cause audit jockey de monter pour une durée de 8 jours dans toutes les 
courses publiques régies par le Code des Courses au Galop,

– rappellent audit jockey la nécessité de ne pas accepter de montes s’il n’est pas en mesure de 
les respecter sans prendre de risques pour sa santé ou si elles le rendent incapable de satisfaire 
aux prélèvements, le bien être des jockeys étant une priorité majeure pour les Commissaires de 
France Galop ;

PAR CES MOTIFS :

Décident :

– de prendre acte des mesures du médecin conseil de France Galop et de leur respect par le 
jockey ;

– d’interdire de monter pour une durée de 8 jours ledit jockey pour son infraction au Code des 
Courses au Galop en matière de prélèvements biologiques ;

– de rappeler audit jockey la nécessité de ne pas accepter de montes s’il n’est pas en mesure de 
les respecter sans prendre de risques pour sa santé ou si elles le rendent incapable de satisfaire 
aux prélèvements, le bien être des jockeys étant une priorité majeure pour les Commissaires de 
France Galop.

Boulogne, le 16 mars 2020
R. FOURNIER SARLOVEZE – N. LANDON – C. DU BREIL

DÉCISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des 
Courses au Galop sous la présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ;

Attendu qu’un contrôle de sortie d’entraînement a été effectué le 14 août 2019 dans l’établissement 
secondaire de l’entraîneur Jean-Claude ROUGET et que l’analyse de la première partie du prélèvement 
biologique effectué sur la pouliche BLANCHE DOREE appartenant à la société ECURIE NORMANDIE PUR 
SANG a révélé la présence de DEXAMETHASONE et de TRIAMCINOLONE ACETONIDE, étant observé 
que ce contrôle a été réalisé à la suite de l’appel téléphonique du même jour dudit entraîneur se plaignant 
que ladite pouliche avait été traitée à son insu, ledit entraîneur ayant été prévenu qu’un représentant du 
propriétaire devait passer la voir, sans cependant lui dire qu’un examen clinique et un traitement vétérinaire 
étaient prévus ;
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Attendu que ces substances appartiennent à la catégorie des substances prohibées agissant sur les 
systèmes musculo-squelettique et respiratoire, ladite catégorie étant publiée en annexe 5 du Code des 
Courses au Galop ;

Attendu que M. Simon SPRINGER, actionnaire de la société ECURIE NORMANDIE PUR SANG, informé de 
la situation, n’a pas fait connaître sa décision quant à faire procéder ou non à l’analyse de la seconde partie 
du prélèvement ;

Après avoir ouvert l’enquête prescrite par l’article 201 du Code des Courses au Galop et convoqué la société 
ECURIE NORMANDIE PUR SANG, propriétaire de ladite pouliche, M. Simon SPRINGER, actionnaire de la 
société, et la Société d’entraînement Jean-Claude ROUGET à la réunion fixée, après renvoi, au jeudi 5 mars 
2020 pour l’examen contradictoire de ce dossier et constaté la non-présentation de l’entraîneur Jean-
Claude ROUGET, M. Simon SRINGER s’étant présenté assisté d’un interprète, d’un conseil, de M. Rommi 
RYBA, président de la société ECURIE NORMANDIE PUR SANG et de M. Olaf PRAFFT, racing manager de 
ECURIE NORMANDIE PUR SANG ;

Après avoir pris connaissance des éléments du dossier, des explications écrites de M. Simon SPRINGER, 
de son conseil et de l’entraîneur Jean-Claude ROUGET ;

Après en avoir délibéré ;

Vu les éléments du dossier ;

Vu les Conclusions d’enquête du vétérinaire de France Galop en date du 13 décembre 2019 mentionnant 
notamment :

– qu’un examen médical a été réalisé le 12 août 2019 et que des soins ont été effectués le lendemain 
sur la pouliche BLANCHE DOREE, à la demande de son propriétaire M. Simon SPRINGER 
actionnaire de la société ECURIE NORMANDIE PUR SANG et sans que l’entraîneur en charge de 
cette pouliche n’en ait été avisé ;

– qu’il apparaît suite aux témoignages du premier garçon qui a assisté aux interventions que la 
représentante du propriétaire, Mme Solenn GOUESNARD, était accompagnée de M. Olaf PRAFFT 
et de M. Frank KELM et que ce dernier a pratiqué un examen orthopédique le 12 et a réalisé le 
13 août des infiltrations sur 5 articulations de ladite pouliche ;

– que M. Frank KELM qui présente sur Internet son activité à DUISBOURG sous le terme de 
« Pferdetherapie » n’a semble-t-il pas la qualité de vétérinaire lui permettant d’effectuer en France 
des actes médicaux vétérinaires et qu’en conséquence, les actes pratiqués sont susceptibles de 
relever de l’exercice illégal de la médecine vétérinaire, délit puni en France par la loi ;

– qu’aucune ordonnance n’a été transmise au détenteur du cheval au moment des faits, ce qui est 
susceptible de constituer une infraction aux articles 198 et suivants du Code des courses ;

– que grâce à l’intervention de Mme Solenn GOUESNARD, le salarié responsable de l’établissement 
secondaire de l’entraîneur Jean-Claude ROUGET a obtenu par sms quelques informations sur la 
nature des traitements effectués par M. Frank KELM ;

– que ladite pouliche étant bloquée au niveau des postérieurs au matin du 14 août 2019, le vétérinaire 
traitant de l’entraîneur Jean-Claude ROUGET a été appelé et lui a administré une injection d’anti-
inflammatoire d’ANTALZEN nd, médicament à base de FLUNIXINE ;

Qu’il ressort également des conclusions d’enquête notamment que :

– le vétérinaire en charge de l’enquête a demandé à Mme Solenn GOUESNARD de prendre contact 
avec M. Frank KELM afin de préciser son rôle dans les évènements décrits et sa capacité à 
effectuer des actes médicaux vétérinaires en France et que ce dernier ne l’a pas contacté ;

– le vétérinaire conseil de l’autorité allemande des courses, le DIREKTORIUM a pu préciser qu’un 
pferdeheilpraktiker pourrait en Allemagne être autorisé à faire des injections à des chevaux, mais 
que cette possibilité ne peut être réalisée que si un vétérinaire a prescrit et délivré les médicaments ;

– que M. Simon SPRINGER actionnaire de la société ECURIE NORMANDIE PUR SANG a été 
informé par lettre recommandée avec demande d’avis de réception en date du 26 septembre 
2019 des faits constatés et des résultats d’analyse dudit contrôle, qu’il lui a été indiqué qu’une 
enquête avait été ouverte par les Commissaires de France Galop en application des articles 198 et 
suivants dudit Code et que le vétérinaire en charge de l’enquête était chargé par le Commissaire 
Instructeur de recueillir ses explications ;
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– M. Simon SPRINGER a bien reçu le courrier recommandé mais n’a pas jugé utile d’y répondre en 
renvoyant le double de la notification incluse, visant à décider ou non de l’analyse à ses frais de 
la seconde partie du prélèvement, ni en prenant contact pour fournir des explications ;

– le Président du Conseil National de l’Ordre des Vétérinaires, interrogé sur la capacité légale de 
M. Frank KELM à effectuer en France des actes relevant de la médecine et de la chirurgie des 
animaux, à savoir un examen orthopédique et des infiltrations intra articulaires sur une pouliche, 
indique que M. Frank KELM est en situation illégale dans la mesure où il n’a pas la capacité 
légale d’effectuer en France des actes médicaux sur des animaux et qu’il serait susceptible d’être 
poursuivi devant le Tribunal Correctionnel pour exercice illégal de la médecine vétérinaire s’il 
pouvait être démontré que cette activité ne correspond pas à un cas isolé ;

Vu le courrier du conseil de M. Simon SPRINGER actionnaire de la société ECURIE NORMANDIE PUR 
SANG, en date du 2 janvier 2020, joignant un courrier de M. Simon SPRINGER mentionnant notamment 
que :

– comme chaque année, propriétaire de la société ECURIE PUR SANG, il a passé ses congés d’été 
en août dernier avec des amis et des partenaires d’affaires à DEAUVILLE, qu’il est propriétaire 
d’environ 150 chevaux de courses, dont l’étalon DABIRSIM ;

– que beaucoup de ses chevaux courent pendant le Meeting à DEAUVILLE, que d’autres tels que 
BLANCHE DOREE y sont entraînés et que lorsqu’un ami lui a posé la question de savoir pourquoi 
BLANCHE DOREE ne courait plus depuis avril 2019, il lui a répondu que ladite pouliche se trouvait 
dans l’écurie de l’entraîneur Jean-Claude ROUGET et avait des problèmes de santé ;

– qu’il avait demandé depuis un certain temps à son directeur de courses de l’époque d’obtenir 
dudit entraîneur des informations plus précises au sujet de la blessure de ladite pouliche, mais 
qu’il n’avait pas obtenu de réponse concrète ni de sa part, ni de celle d’autres employés de 
l’écurie ;

– qu’il a commencé à s’inquiéter d’autant plus qu’à partir d’avril, ladite pouliche avait obtenu 
plusieurs engagements ;

– qu’il s’est donc réjoui quand un ami lui a annoncé que M. Frank KELM, homéopathe animal et 
physiothérapeute très connu en Allemagne, se trouvait par hasard sur place et pouvait examiner 
ladite pouliche et la soigner avec l’accord dudit entraîneur ;

– que lorsqu’il en va de la santé et du bien-être de ses chevaux, il ne regarde pas à la dépense et 
qu’il a donc demandé à son assistante de direction, Mme Solenn GOUESNARD, de prendre contact 
avec l’écurie et de demander une autorisation, que cette dernière ayant obtenu l’autorisation de 
l’assistant-entraîneur, certainement après qu’il se soit concerté avec son chef, et que tous deux se 
sont rendus le lendemain à l’écurie ;

– qu’il se demande à présent ce qu’il en est du devoir de diligence de l’entraîneur ou d’un assistant ? 
Comment se fait-il qu’un étranger, qui n’a jamais été à l’écurie auparavant, et alors que l’assistant-
entraîneur était présent depuis la première jusqu’à la dernière minute du traitement, puisse 
injecter à un cheval aussi précieux on ne sait quel médicament sans demander ce qui se trouve 
dans la seringue ? Comment est-il possible qu’un soi-disant médicament figurant apparemment 
sur la liste des produits dopants ait été injecté à son cheval sous la surveillance de l’assistant ? 
Qu’en est-il de la responsabilité ? Pourquoi est-ce que l’assistant-entraîneur n’est pas intervenu au 
moment de la préparation de la piqûre ?, ajoutant que l’assistant-entraîneur aurait pu et même dû 
interrompe ce traitement à tout moment ;

– que depuis des décennies, il est lié aux courses, tant sur le plan professionnel que sur le plan privé, 
que son entreprise réalise un chiffre d’affaires de 850 millions d’euros par an, et qu’il collabore 
avec succès et en toute confiance avec le PMU depuis environ 30 ans ;

– qu’au cours des décennies durant lesquelles ses chevaux ont participé à des courses en 
Allemagne puis plus tard en France – espérant qu’ils continueront de le faire – jamais, il n’a été 
impliqué dans une affaire de dopage, qu’il jouit d’une excellente réputation dans le domaine des 
courses hippiques, et s’interroge donc d’autant plus sur le traitement injuste et rude qui lui est 
réservé ;

– que pour cette raison, entre autres, ses avocats envisagent de porter plainte contre ledit entraîneur, 
précisant que cette plainte pourrait s’accompagner d’une demande de dommages-intérêts ;

– que la pouliche BLANCHE DOREE s’est entre temps rétablie, de sorte que la jument peut à 
nouveau être entraînée dans sa nouvelle écurie et préparée à la nouvelle saison ;
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– que rétrospectivement, il est surpris et agacé que ledit entraîneur n’ait apparemment pas été en 
mesure de trouver un vétérinaire capable de rétablir la santé de son cheval, « quelle que soit la 
cause de ses problèmes » ;

– qu’il a pris contact avec un avocat français afin d’établir toutes les défaillances dans l’éventualité 
d’une procédure, mais que n’étant pas du genre à provoquer beaucoup de remous, il espère 
qu’il sera possible de trouver une solution rapide, non bureaucratique et équitable à cette affaire 
désagréable pour toutes les parties ;

Vu le courrier du conseil de M. Simon SPRINGER, actionnaire de la société ECURIE NORMANDIE PUR 
SANG, en date du 3 janvier 2020 concernant un point de procédure et une demande de report et les 
réponses qui lui ont été apportées les 3 et 6 janvier 2020 ;

Vu le courrier du conseil de M. Simon SPRINGER, actionnaire de la société ECURIE NORMANDIE PUR 
SANG, concernant un nouveau point de procédure en date du 12 février 2020 et la réponse qui a également 
été apportée le lendemain ;

Vu les explications écrites remises en mains propres auprès du Service Juridique-Courses de France Galop 
par l’entraîneur Jean-Claude ROUGET le 27 février 2020 mentionnant notamment :

– que Mme GOUESNARD l’a bien prévenu de la visite de M. Simon SPRINGER et de son ostéopathe 
M. KELM le 12 août à l’écurie « du soir » ;

– que par contre, il n’a personnellement jamais été avisé de la seconde visite du lendemain « où » 
des infiltrations ont été effectuées ;

– qu’aucune ordonnance n’a été délivrée à son premier garçon, ce dernier n’ayant pas osé interdire 
l’intervention pensant qu’il était au courant ;

– que la pouliche, le lendemain, souffrait, les jambes étendues dans son box ;
– qu’elle donnait une impression de souffrance ;
– qu’il a alors contacté le vétérinaire de France Galop qui s’est rendu à l’écurie dans les heures qui 

suivirent ;
– qu’il a trouvé la démarche de M. KELM intolérable et qu’il a prévenu aussitôt Mme GOUESNARD 

en lui demandant de reprendre la pouliche ;

Attendu que M. Simon SPRINGER a déclaré en séance :

– que deux jours avant les faits, il était allé chez Stéphane CERULIS qui a la responsabilité de 
3 chevaux de la société ECURIE NORMANDIE PUR SANG avec M. KELM, lequel avait traité 2 
chevaux de manière orthopédique ;

– que si à ce moment-là, M. KELM avait commencé à faire une injection, il aurait immédiatement 
demandé s’il y était habilité, et se serait renseigné à ce titre ;

– que BLANCHE DOREE n’avait pas couru depuis 5 mois et qu’il avait demandé à Mme GOUESNARD 
et à Jean-Claude ROUGET d’aller la voir ;

– que l’assistant de Jean-Claude ROUGET n’avait pas réagi à ce qui s’était passé ensuite et qu’il se 
demande ce qui se serait passé si la jument était morte après l’injection ;

– que lorsqu’on confie un cheval à une écurie c’est à elle de faire attention à ce qui s’y passe et à 
prendre soin dudit cheval ;

– que durant les 10 dernières années, il n’est allé qu’une seule fois au sein d’une écurie car il évite, 
avec 150 chevaux, d’établir une relation personnelle avec les chevaux de peur de ne plus pouvoir 
être capable de s’en séparer ;

– qu’il a des chevaux depuis 40 ans et n’a été confronté à aucune affaire de dopage ;

Attendu que le Président de la société ECURIE NORMANDIE PUR SANG a ajouté que si un cas de dopage 
était envisagé dans le présent dossier, il y a lieu de rappeler que la jument n’ayant pas couru depuis des 
mois, s’il avait voulu la doper, il aurait été plus logique de la sortir de l’entraînement et de lui administrer une 
substance en dehors de l’écurie ROUGET ;

Attendu que le Président de séance, M. Robert FOURNIER SARLOVEZE, a demandé à M. Simon SPRINGER 
s’il a quelque chose à ajouter à son courrier du 30 décembre 2019 dans lequel il évoque une action en 
justice qu’il envisage de mettre en œuvre à l’encontre de l’entraîneur Jean-Claude ROUGET ;

Attendu que M. Simon SPRINGER lui a répondu ne rien avoir à ajouter à ce sujet ;
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Attendu que le Président de la société ECURIE NORMANDIE PUR SANG, M. Rommi RYBA, a indiqué que 
M. Simon SPRINGER avait été très clair et qu’il n’avait donc rien à ajouter de son côté ;

Attendu que M. PRAFFT, racing manager de la société ECURIE NORMANDIE PUR SANG a déclaré vouloir 
rectifier un point des Conclusions d’Enquête indiquant n’avoir pas été présent au moment des faits et 
n’avoir d’ailleurs jamais été au sein de l’écurie de l’entraîneur Jean-Claude ROUGET de sa vie ;

Attendu que le vétérinaire en charge de l’enquête a indiqué que la présence de M. PRAFFT mentionnée 
dans les conclusions d’enquête relevait peut-être d’une incompréhension notamment des propos de 
Mme GOUESNARD et du premier garçon de l’entraîneur Jean-Claude ROUGET ;

Attendu que Mme Christine du BREIL a demandé si M. PRAFFT avait été présent le premier jour, à savoir 
le jour où une consultation orthopédique avait eu lieu mais pas le second, jour de l’injection, M. PRAFFT 
confirmant n’avoir jamais été présent dans l’écurie de l’entraîneur Jean-Claude ROUGET que ce soit le 1er 
ou le 2nd jour ;

Attendu que le conseil de M. Simon SPRINGER et de la société ECURIE NORMANDIE PUR SANG a indiqué :

– souligner la qualité du travail de M. Paul-Marie GADOT en sa qualité de vétérinaire de France 
Galop car son rapport est précis et exhaustif et les interrogations que ce rapport soulève, légitimes 
et fondées ;

– qu’il regrette l’absence de l’entraîneur Jean-Claude ROUGET pour expliquer plusieurs points et 
que son courrier est lapidaire dénotant une absence de vision des choses ;

– que son premier garçon a dû penser que son patron était au courant de l’acte d’injection, que 
la situation lui a échappé et qu’on ne fait pas son procès mais que la pouliche était sous la 
responsabilité de l’entraîneur Jean-Claude ROUGET et qu’à ce titre il doit surveiller ce qui se 
passe dans son écurie ;

– qu’il doit ainsi assumer les manquements et conséquences de ses manquements en sa qualité 
de gardien de la pouliche et gardien de sa bonne santé ;

– que des soins ostéopathiques connus ont été effectués le premier jour mais que le deuxième jour, 
M. KELM est revenu de son propre fait dans cette écurie pour procéder à une injection sans en 
avoir eu l’ordre ;

– qu’il est pour le moins étonnant que M. KELM ait eu accès à la pouliche le second jour et puisse 
lui injecter une substance en présence du premier garçon qui devait d’ailleurs tenir la pouliche 
pendant les soins, ou bien un salarié de l’entraîneur Jean-Claude ROUGET ;

– que M. SPRINGER et la société ECURIE NORMANDIE PUR SANG ne sont pas intervenus à ce 
stade de l’intervention de M. KELM, lequel a agi de sa propre autorité, M. SPRINGER et la société 
ECURIE NORMANDIE PUR SANG n’étant pas responsables de cette situation ;

– que la responsabilité de l’entraîneur Jean-Claude ROUGET est, quant à elle, réelle car il est le 
propriétaire de l’établissement et gardien de la pouliche même si M. KELM est le premier fautif en 
effectuant un acte non autorisé, sans en avoir les compétences, ni les diplômes ;

– que M. KELM s’est arrogé cette faculté à effectuer de tels actes et se fait connaître comme ayant 
cette compétence en Allemagne ;

Attendu que le conseil de M. Simon SPRINGER et de la société ECURIE NORMANDIE PUR SANG a indiqué 
que l’éventuelle erreur de M. Simon SPRINGER a été de ne pas vérifier les diplômes et compétences de 
M. KELM et de vérifier qu’il était dûment vétérinaire mais qu’il n’a jamais demandé son intervention le 
lendemain avec une injection ;

Que M. KELM a agi de lui-même, peut-être avec la volonté de réussir son acte vétérinaire et de rétablir cette 
pouliche et ainsi gagner un gros client en la personne de la société ECURIE NORMANDIE PUR SANG ;

Que l’entraîneur Jean-Claude ROUGET aurait dû arrêter M. KELM quand il est revenu le deuxième jour pour 
effectuer une injection et que le premier garçon a dû penser que l’entraîneur Jean-Claude ROUGET était 
informé mais que les faits sont là, et que le premier garçon aurait dû se poser des questions ;

Qu’il est étonnant qu’un tel entraîneur ne procède pas à plus de contrôle sur les entrées au sein de son 
établissement, en contrôlant qui fait quoi au sein de son établissement ;

Que la personne fautive est M. KELM, qu’il a failli à sa mission et que si les représentants de la société ECURIE 
NORMANDIE PUR SANG étaient là le premier jour, ils n’étaient pas informés de l’acte du second jour ;
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Que concernant la notion de « dopage », il y a lieu de répéter que la pouliche BLANCHE DOREE ne courait 
plus depuis 5 mois et qu’il n’y avait aucune raison de vouloir la « doper » mais qu’il y a eu un traitement 
qualifiable d’inadapté ;

Qu’il n’est pas possible de condamner sans faute et que la faute ne peut pas être caractérisée car elle 
n’existe pas, la société ECURIE NORMANDIE PUR SANG n’ayant pas effectué d’acte fautif ;

Que M. Simon SPRINGER est un homme d’honneur et de qualité et qu’il a beaucoup de chevaux, faisant 
vivre beaucoup de monde en France dans les courses, représentant environ 3 000 000 d’euros avec ses 
activités dans la filière des courses en France chaque année et que son impact sur le territoire français est 
conséquent ;

Attendu que le Président de séance a demandé à M. Simon SPRINGER d’expliquer comment il a connu M. 
KELM, M. Simon SPRINGER indiquant que sa faute est d’avoir manqué de vigilance à son sujet, qu’il lui a 
été recommandé 48 heures avant les faits à DEAUVILLE par des amis ;

Attendu que Mme Christine du BREIL a demandé si M. KELM avait de nouveau effectué des actes 
d’ostéopathie sur des chevaux de l’ECURIE NORMANDIE PUR SANG après cet évènement, M. Simon 
SPIRNGER indiquant que non, qu’ils ne sont plus en contact et que M. KELM est en très mauvaise santé ;

Attendu que le Président de séance a demandé au vétérinaire de France Galop de rappeler les règles 
concernant les actes vétérinaires possibles en France, par quelle personne et un état des lieux de ce qui 
est autorisé ou interdit ;

Attendu que le Président de séance a également demandé si M. Simon SPRINGER envisageait une action 
en justice contre M. KELM, l’intéressé répondant que non au vu de son état de santé ;

Attendu que les intéressés ont indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une question posée en ce sens par le 
Président ;

* * *

I. Sur le prélèvement positif et ses conséquences

Vu les annexes 5 et 15 du Code des Couses au Galop et les articles 198 et 201 dudit Code ;

Attendu que le contrôle effectué le 14 août 2019 sur la pouliche BLANCHE DOREE, dans l’établissement 
secondaire de l’entraîneur Jean-Claude ROUGET, a mis en évidence la présence de DEXAMETHASONE et 
de TRIAMCINOLONE ACETONIDE, situation non contestée et même expliquée par un traitement effectué 
sur ladite pouliche, propriété de la société ECURIE NORMANDIE PUR SANG, à l’insu dudit entraîneur, sans 
ordonnance conforme ;

Qu’il résulte en effet des éléments du dossier que M. Frank KELM, qui a été contacté et chargé de s’occuper 
de la pouliche BLANCHE DOREE par M. Simon SPRINGER, actionnaire de l’ECURIE NORMANDIE PUR 
SANG, a, sans en avoir avisé ledit entraîneur qui ne connaissait pas ce praticien avec lequel il n’avait pas 
pour habitude de travailler, pratiqué un examen orthopédique le 12 août 2019 et réalisé des infiltrations sur 5 
articulations de ladite pouliche le 13 août 2019, ce qui est confirmé en séance par le Président de la société 
ECURIE NORMANDIE PUR SANG, l’actionnaire M. Simon SPRINGER et le racing manager M. PRAFFT ;

Qu’aucune ordonnance n’a été transmise au détenteur du cheval au moment des faits et que le salarié 
de l’établissement secondaire dudit entraîneur a obtenu par sms quelques informations sur la nature des 
traitements effectués par M. Franck KELM, lesdites informations mentionnant l’administration de produits à 
base de DEXAMETHASONE et de TRIAMCINOLONE ACETONIDE ;

Attendu que l’article 201 II c) du Code des courses au Galop dispose que « Si l’analyse d’un prélèvement 
biologique révèle la présence d’une autre substance prohibée telle que définie aux § II et III de l’article 198 
sans que l’éleveur, le propriétaire ou l’entraîneur ne puisse justifier cette présence par l’administration de 
soins prescrits par une ordonnance, les Commissaires de France Galop peuvent infliger à l’intéressé une 
amende de 500 à 10 000 euros au plus, qui pourra être portée jusqu’à 45 000 euros en cas de récidive. Ils 
peuvent, en outre, suspendre ou retirer ses autorisations délivrées par les Commissaires de France Galop » ;

Qu’il est également prévu à l’article 198 du même Code que « VII. Selon les cas et pour ce qui les concerne, 
l’éleveur, le propriétaire ou l’entraîneur sont toujours tenus pour responsables lorsque l’analyse du 
prélèvement effectué sur l’un des chevaux déclarés à l’élevage en France ou en sortie provisoire ou à 
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l’entraînement ou déclaré partant même s’il ne prend pas part à la course, fait apparaître la présence d’une 
substance prohibée. Si la présence d’une substance prohibée dans le prélèvement biologique du cheval 
résulte d’une administration ou d’un défaut de surveillance du cheval, la responsabilité incombera, selon les 
résultats de l’enquête, à la personne ayant organisé la surveillance du cheval pendant cette sortie provisoire 
et/ou à toute personne, soumise au Code, jugée fautive de l’infraction » ;

Qu’au regard des faits de l’espèce il y a donc lieu d’imputer la responsabilité du prélèvement positif au 
propriétaire, la société ECURIE NORMANDIE PUR SANG ;

Que s’agissant d’un premier cas de prélèvement positif à l’entraînement imputable à la société ECURIE 
NORMANDIE PUR SANG, il y a donc lieu de sanctionner celle-ci par une amende de 1 500 euros ;

II. Sur l’intervention de M. Franck KELM et l’absence d’accord de l’entraîneur Jean-Claude ROUGET

Vu les dispositions susvisées ;

Vu l’article 224 du Code des Courses au Galop en vertu duquel « Constitue une faute disciplinaire tout 
comportement contraire au présent Code, aux règles professionnelles, ainsi que tout manquement à la 
probité, à l’honneur ou à la délicatesse et tout comportement portant gravement atteinte à la réputation des 
courses même se rapportant à des faits extra-professionnels » ;

Vu l’article 198 du Code des Courses au Galop disposant que « Pour chaque traitement nécessitant 
l’utilisation d’un ou plusieurs produits entrant dans l’une des catégories de substances prohibées, le titulaire 
d’un agrément en tant qu’éleveur-bailleur, le propriétaire d’un cheval à l’élevage ainsi que les personnes 
à qui sont confiés les chevaux tant à l’élevage qu’en sortie d’entraînement, de même que que l’entraîneur 
doivent être en possession d’une ordonnance qu’ils sont dans l’obligation de pouvoir présenter au moment 
du contrôle effectué à la demande des Commissaires de France Galop » ;

Vu le § d) de l’annexe 15 du Code des Courses au Galop qui dispose que « L’éleveur, le possesseur d’un 
cheval à l’élevage, le propriétaire ou son mandataire, ou l’entraîneur doit tenir un registre où sont consignés 
tous les soins dispensés aux chevaux de son effectif et, pour chaque traitement vétérinaire, il doit être en 
possession d’une ordonnance vétérinaire » ;

Attendu que l’examen orthopédique et les infiltrations sur 5 articulations de ladite pouliche, respectivement 
effectués les 12 et 13 août 2019, ont été réalisés par M. Frank KELM, lequel avait été contacté directement 
par M. Simon SPRINGER, actionnaire de la société ECURIE NORMANDIE PUR SANG, qui a indiqué avoir 
eu connaissance de M. Frank KELM 48 heures seulement avant les actes en cause ;

Attendu que l’intervention de cet intervenant étranger non connu de l’entraîneur Jean-Claude ROUGET et à 
son insu a eu lieu en raison des démarches effectuées par M. Simon SPRINGER, actionnaire de la société 
ECURIE NORMANDIE PUR SANG, celui-ci étant le donneur d’ordre initial ayant conduit à cette situation et 
reconnaissant d’ailleurs avoir manqué de vigilance sur les compétences du praticien ;

Attendu que l’entraîneur indique avoir été prévenu qu’un représentant du propriétaire devait passer voir 
ladite pouliche, mais qu’il n’avait pas été averti qu’un examen clinique et qu’un traitement vétérinaire étaient 
prévus, ce qui n’est pas remis en cause, une faute de sa part n’apparaissant pas avérée, l’entraîneur Jean-
Claude ROUGET ayant au contraire fait preuve de diligence en contactant le vétérinaire de France Galop 
pour décrire la situation ;

Que M. Simon SPRINGER a été informé, par courrier recommandé, des faits constatés, des résultats 
d’analyse, qu’une enquête avait été ouverte et que le vétérinaire en charge de l’enquête était chargé de 
recueillir ses explications, et que s’il a bien reçu ledit courrier, il n’a pas jugé utile d’y répondre en renvoyant 
le double de la notification incluse, et ce, sans prendre contact pour fournir des explications ;

Attendu qu’il convient de prendre acte des explications finalement fournies dans le cadre de l’audience par 
M. Simon SPRINGER, actionnaire de la société ECURIE NORMANDIE PUR SANG, celles-ci apparaissant 
cependant contradictoires avec les informations transmises par la représentante du propriétaire, Mme Solenn 
GOUESNARD, qui indique par sms audit entraîneur qu’elle « présente toutes ses excuses pour ces actions 
déplacées au sein de votre écurie qui ne sont pas de son fait et qu’elle ne cautionne aucunement » ;

Attendu en outre qu’il ressort des conclusions d’enquête que M. Frank KELM qui présente sur Internet son 
activité à Duisbourg sous le terme de « Pferdetherapie », pourrait en Allemagne selon le vétérinaire conseil 
de l’autorité allemande des courses, être autorisé à faire des injections à des chevaux si un vétérinaire a 



XVIII BO 2020/6 - plat/obstacle

prescrit et délivré les médicaments, étant observé qu’aucune ordonnance n’a été communiquée concernant 
la pouliche BLANCHE DOREE ;

Que le vétérinaire en charge de l’enquête a demandé à Mme Solenn GOUESNARD de prendre contact 
avec M. Frank KELM afin de préciser son rôle dans les évènements décrits et sa capacité à effectuer des 
actes médicaux vétérinaires en France et que ce dernier ne l’a pas contacté ;

Que le Président du Conseil National de l’Ordre des Vétérinaires a, pour sa part, indiqué que M. Frank 
KELM est en situation illégale dans la mesure où il n’a pas la capacité légale d’effectuer en France des actes 
médicaux sur des animaux et qu’il serait susceptible d’être poursuivi devant le Tribunal Correctionnel pour 
exercice illégal de la médecine vétérinaire s’il pouvait être démontré que cette activité ne correspond pas à 
un cas isolé ;

Que le courrier dudit Président précise notamment que l’exercice de la médecine et de la chirurgie des 
animaux est un monopole vétérinaire qui est défini à l’article L 243-1 du Code rural et de la pêche maritime 
et qu’est puni de deux ans d’emprisonnement et d’une amende de 30 000 euros l’exercice illégal de la 
médecine ou de la chirurgie des animaux ;

Attendu qu’un examen clinique et qu’un traitement vétérinaire dont les résultats d’analyse ont mis en 
évidence la présence de plusieurs substances prohibées par le Code des Courses au Galop, ont été 
pratiqués à l’insu de l’entraîneur Jean-Claude ROUGET suite aux démarches qu’avaient effectuées M. 
Simon SPRINGER, représentant de l’ECURIE NORMANDIE PUR SANG auprès de M. Frank KELM sans 
s’assurer de ses compétences et de l’étendue de son intervention sur la pouliche BLANCHE DOREE ;

Qu’une telle situation contrevient aux obligations posées par le Code des Courses au Galop, en matière 
de traitements vétérinaires effectués sur des chevaux soumis audit Code et qu’il y a donc lieu au vu de la 
gravité de la situation, de l’ensemble des éléments du dossier, de sanctionner :

la société ECURIE NORMANDIE PUR SANG par la suspension de son autorisation délivrée en qualité de 
propriétaire par les Commissaires de France Galop, pour une durée de 3 mois et d’assortir cette dernière 
mesure d’un sursis d’une durée de 5 années ;

PAR CES MOTIFS :

Les Commissaires de France Galop, en application des dispositions des articles 198, 201, 224 et des 
annexes 5, 15 et 19 du Code des Courses au Galop ont décidé :

– de sanctionner l’ECURIE NORMANDIE PUR SANG, par une amende de 1 500 euros ;
– de sanctionner l’ECURIE NORMANDIE PUR SANG, par la suspension de son autorisation de faire 

courir en qualité de propriétaire délivrée par les Commissaires de France Galop, pour une durée 
de 3 mois ;

– d’assortir cette dernière sanction d’une mesure de sursis d’une durée de 5 années.

Boulogne, le 13 mars 2020
R. FOURNIER SARLOVEZE – C. DU BREIL – D. LE BARON DUTACQ

DÉCISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

MARSEILLE PONT DE VIVAUX – 2 MARS 2020 – PRIX DES CANDOLLES

Rappel de la décision des Commissaires de courses

A l’issue de la course, les Commissaires, ont été saisis d’une réclamation du jockey Christophe SOUMILLON 
(EDW DA) arrivé 4e se plaignant d’avoir été gêné avant l’entrée du dernier tournant par le hongre GREY 
FROST (Delphine SANTIAGO) arrivé 3e. Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont maintenu le résultat de la course, considérant que le mouvement du hongre GREY 
FROST vers la corde à cet endroit du parcours, avait contrarié un court instant la progression de la pouliche 
EDW DA, cet incident n’ayant toutefois par eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.

Les Commissaires ont cependant sanctionné la femme-jockey Delphine SANTIAGO pour avoir eu un 
comportement fautif en contrariant un court instant, avant l’entrée du dernier tournant, la progression de la 
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pouliche ESW DA et pour avoir laissé pencher le hongre GREY FROST sous l’effet de la cravache, à environ 
100 mètres du poteau d’arrivée par une interdiction de monter pour une durée de 1 jour.

* * *

Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges d’appel conformément aux dispositions 
des articles 218, 232, 233 et 234 du Code des Courses au Galop ;

Saisis d’un courrier d’appel du jockey Delphine SANTIAGO contre la décision des Commissaires de courses 
de l’avoir sanctionnée ;

Après avoir dûment appelé les jockeys Delphine SANTIAGO et Christophe SOUMILLON à se présenter à la 
réunion du jeudi 12 mars 2020 et constaté la non-présentation desdits jockeys ;

Après avoir, au cours de cette réunion, examiné les éléments du dossier, notamment la décision des 
Commissaires de courses, le film de contrôle, pris connaissance des explications écrites fournies par les 
jockeys Delphine SANTIAGO et Christophe SOUMILLON ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Pierre-Yves LEFEVRE ;

Attendu que cet appel est recevable sur la forme ;

Sur le fond ;

Vu le courrier du jockey Delphine SANTIAGO en date du 6 mars 2020, reçu par courrier recommandé le 
11 mars 2020, soit 9 jours après la course, ledit jockey ayant posté ce courrier au dernier moment sans avoir 
adressé la copie dudit courrier par courrier électronique dans les 4 jours suivant le jour de la notification 
de sa sanction, comme le prévoit ledit Code, ce qui est intolérable et lui a déjà été rappelé au cours de 
précédentes procédures d’appel, ladite copie par courrier électronique permettant pourtant une organisation 
optimale de la procédure d’appel pour le jockey comme pour les membres de la Commission d’appel ;

Attendu que ce courrier d’appel mentionne notamment :

– qu’elle conteste la sanction pour comportement fautif car il n’y a aucune conséquence alors 
que pour qu’il y ait un comportement fautif, il faut qu’il y ait une conséquence, ajoutant qu’elle 
demande de bien vouloir réduire sa sanction par une amende et non une interdiction de monter ;

Vu les courriers dudit jockey en date du 10 mars 2020 concernant l’envoi par recommandé de son courrier 
d’appel et l’envoi des vues du film de contrôle, et la réponse qui lui a été apportée le même jour ;

Vu le courrier du jockey Christophe SOUMILLON en date du 10 mars 2020 mentionnant notamment :

– qu’à l’entrée du dernier tournant, le jockey Delphine SANTIAGO a progressé en cinquième 
épaisseur, qu’à ce moment il se trouvait en bonne place en troisième épaisseur, puis que sa 
consœur a laissé son cheval intentionnellement pencher sur la gauche, à mi tournant, et se rabattre 
dangereusement, ce qui sans réaction de sa part aurait pu provoquer sa chute et certainement 
celle de leurs confrères à proximité ;

– que ce n’est pas la première fois que cela lui arrive et que malgré ce comportement dangereux sa 
consœur a bénéficié tout de même de la clémence des Commissaires ;

– que contrairement à ce qu’il a entendu dire, il n’est absolument pas misogyne et « anti-femme », 
bien au contraire, mais qu’il pense qu’il y a beaucoup trop d’accidents aujourd’hui, et que ce sont 
les comportements de ce type qui créent le plus d’accidents ;

Vu le courrier du jockey Delphine SANTIAGO en date du 11 mars 2020, accompagné d’un dessin, 
mentionnant notamment :

– qu’ils ont toutes les vues, des « deux en bas de cette fiche » ;
– que par contre il n’y a aucune vue où intervient l’incident avec le jockey Christophe SOUMILLON ;
– qu’en ayant la vidéo « en haut à gauche », on peut voir les deux incidents, à combien de longueur 

est exactement le jockey Guillaume MILLET par rapport au jockey Ioritz MENDIZABAL et elle-
même quand ils changent de ligne ;

– qu’après la sortie du tournant le jockey Ioritz MENDIZABAL est en début de ligne droite et que 
c’est la clé pour faire lever la sanction, car aux abords du poteau d’arrivée, dès que le jockey 
Guillaume MILLET arrive à la hauteur de sa botte, à toute vitesse, elle l’a ouvertement « ouvert » et 
laissé passer, ce qui était loyal, ajoutant qu’on voit bien qu’elle ouvre la main ;
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Vu la demande de report ou de décalage d’horaire de la séance du jockey Delphine SANTIAGO en date du 
11 mars 2020 et la réponse qui lui a été adressée le même jour mentionnant notamment :

– la date tardive à laquelle les Commissaires de France Galop ont reçu son courrier d’appel 
puisqu’elle n’a pas respecté ledit Code en matière de notification par courrier électronique et 
l’urgence dans laquelle a dû être fixée la séance d’appel ;

– la nécessité qu’elle respecte ledit Code à l’avenir en la matière pour pouvoir organiser la procédure 
de la manière la plus confortable pour tous ;

– la possibilité qu’elle soit représentée en appel ;

Vu les courriers électroniques du 11 mars 2020 informant de la situation en matière de fixation de cette 
séance, adressés aux représentants de l’Association des Entraîneurs Propriétaires et de l’Association des 
jockeys suite à leurs propres courriers à ce sujet ;

Vu le courrier électronique du jockey Delphine SANTIAGO en date du 11 mars 2020, accompagné d’une 
image annotée, mentionnant notamment une problématique d’envoi des vues ;

Vu le courrier électronique du jockey Delphine SANTIAGO en date du 12 mars 2020, mentionnant 
notamment :

– qu’elle doit respecter ses engagements sur l’hippodrome de FONTAINEBLEAU, s’excusant de 
son absence ;

– qu’elle plaide coupable pour cette réunion de courses à MARSEILLE en indiquant que si elle a 
interjeté appel ce n’est pas pour se défendre car elle reconnaît sa faute mais pour dénoncer le 
comportement inacceptable qu’a eu ce jour-là le jockey Christophe SOUMILLON, de même que 
sur les hippodromes de DEAUVILLE et de COMPIEGNE ;

– qu’elle subit un comportement inacceptable de sa part en le décrivant ;
– que les Commissaires pourront constater par eux-mêmes que le jockey Christophe SOUMILLON 

porte réclamation à son égard à outrance, ajoutant des observations sur ce jockey ;

Vu les dispositions de l’article 166 du Code des Courses au Galop et les éléments du dossier ;

Sur la légère gêne à l’entrée du tournant :

Attendu que durant la ligne d’en face, le jockey Delphine SANTIAGO avait demandé un effort important à 
son partenaire GREY FROST qui avait progressé en dépassant une partie du peloton par l’extérieur ;

Qu’en décidant d’améliorer ainsi sensiblement sa progression, le jockey Delphine SANTIAGO avait eu 
tendance à laisser son partenaire se pencher dans le tournant vers la pouliche EDW DA montée par le 
jockey Christophe SOUMILLON, ledit jockey ayant manqué d’aise un instant ;

Attendu qu’il appartenait au jockey Delphine SANTIAGO de veiller à conserver une distance parfaitement 
suffisante entre GREY FROST et EDW DA en dépassant celle-ci et que ledit jockey avait au contraire eu 
tendance à légèrement serrer le jockey Christophe SOUMILLON durant un court instant ;

Sur la trajectoire de GREY FROST durant la ligne d’arrivée :

Attendu qu’il n’est pas contestable que le hongre GREY FROST avait eu tendance à pencher vers sa gauche 
sous l’effet de l’usage de la cravache par le jockey Delphine SANTIAGO à plusieurs reprises sur son côté 
droit ;

Qu’en penchant ainsi vers sa gauche sans que le jockey Delphine SANTIAGO n’ait pris toutes les mesures 
pour conserver une trajectoire rectiligne, il avait perturbé un instant le hongre EMPIRIC qui s’était cependant 
classé devant lui ;

Attendu qu’il y a lieu au vu de ce qui précède de maintenir la sanction du jockey Delphine SANTIAGO, 
l’interdiction de monter d’une durée d’un jour apparaissant suffisamment motivée et proportionnée, ledit 
jockey plaidant d’ailleurs coupable et reconnaissant sa faute :

Sur l’appel interjeté par le jockey Delphine SANTIAGO alors qu’elle reconnaît sa faute :

Attendu que le jockey Delphine SANTIAGO a interjeté appel tout en indiquant finalement plaider coupable, 
reconnaissant sa faute ;

Attendu qu’une telle démarche caractérise un appel abusif au sens de l’article 237 du Code des Courses au 
Galop et qu’il y a donc lieu de lui infliger une amende de 300 euros ;
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Attendu que les frais d’appel d’un montant de 300 euros sont également applicables, conformément à la 
procédure prévue à l’article 236 dudit Code ;

PAR CES MOTIFS :

Décident :
– de déclarer recevable l’appel interjeté par le jockey Delphine SANTIAGO ;
– de maintenir la décision des Commissaires de courses ;
– d’infliger une amende de 300 euros audit jockey au titre de son appel abusif.

Boulogne, le 12 mars 2020
R. FOURNIER SARLOVÈZE – G. HOVELACQUE – P.-Y. LEFEVRE

DÉCISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

DEAUVILLE – 6 MARS 2020 - PRIX DUNETTE

Rappel de la décision des Commissaires de courses

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les jockeys Antoine HAMELIN (L’ILLI PIKA) et 
Delphine SANTIAGO (AFRICAN FABLE) en leurs explications ont sanctionné le jockey Delphine SANTIAGO 
par une interdiction de monter pour une durée de 3 jours (2e infraction) pour avoir eu un comportement 
fautif en se décalant vers l’extérieur, sous l’effet de la cravache, obligeant ainsi le jockey Antoine HAMELIN 
à reprendre, ce dernier étant encore engagé au moment dudit incident. Cet incident n’ayant toutefois pas 
de conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.

* * *

Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges d’appel conformément aux dispositions 
des articles 218, 232, 233 et 234 du Code des Courses au Galop ;

Saisis d’un courrier d’appel du jockey Delphine SANTIAGO contre la décision des Commissaires de courses 
de l’avoir sanctionnée ;

Après avoir dûment appelé les jockeys Delphine SANTIAGO, Christophe SOUMILLON (lequel a été 
mentionné dans le courrier d’appel de l’appelante) et Antoine HAMELIN à se présenter à la réunion du 
mardi 17 mars 2020 ;

Après avoir, examiné les éléments du dossier, notamment la décision des Commissaires de courses, le 
film de contrôle, pris connaissance des explications écrites fournies par les jockeys Delphine SANTIAGO et 
Antoine HAMELIN ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ;

Attendu que cet appel est recevable sur la forme ;

Sur le fond ;

Vu le courrier du jockey Delphine SANTIAGO en date du 6 mars 2020, reçu par courrier recommandé le 
11 mars 2020, mentionnant notamment qu’elle conteste la sanction pour comportement fautif car il n’y a 
aucune conséquence alors que pour qu’il y ait un comportement fautif, il faut qu’il y ait une conséquence et 
qu’elle demande de bien vouloir réduire sa sanction par une amende et non une « mise à pied » ;

Vu le courrier électronique du jockey Delphine SANTIAGO en date du 10 mars 2020, mentionnant notamment 
que :

– le jockey Christophe SOUMILLON s’est déporté vers l’extérieur car le favori « se monte attentiste 
et vient finir en pleine vitesse » ;

– deux concurrents viennent à l’extérieur du jockey Antoine HAMELIN en pleine vitesse et dépassent 
ce dernier ;

– « cela fait comme si on s’est lancé le long de la grille du pesage à CLAIREFONTAINE ou à 
DEAUVILLE » et « que les chevaux qui sont le moins engagés, sont obligés de retenir leur chevaux 
car le passage se renferme sans que les autres jockeys aient fait une erreur » ;
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Vu le courrier électronique de l’agent du jockey Antoine HAMELIN en date du 11 mars 2020, mentionnant 
n’avoir rien à ajouter à ce qui a pu être dit lors de l’enquête des Commissaires des courses et que la vue de 
face est significative ;

Vu le courrier électronique adressé au jockey Delphine SANTIAGO en date du 16 mars 2020, mentionnant 
qu’au vu des circonstances exceptionnelles actuelles, les Commissaires de France Galop demandent audit 
jockey de ne pas se déplacer pour la Commission prévue le 17 mars 2020, tout en sollicitant ses explications 
par écrit impérativement le 16 mars 2020 avant 16 heures, pour respecter le principe du contradictoire ;

Vu le courrier dudit jockey en date du 16 mars 2020 sollicitant une vue supplémentaire et la réponse qui lui 
a été adressée le même jour ;

Vu le courrier dudit jockey en date du 16 mars 2020 demandant un report quant à la remise de ses 
explications et la réponse qui lui été apportée le même jour ;

Vu le courrier d’explications du jockey Delphine SANTIAGO, assorti d’une impression écran, en date du 
16 mars 2020 mentionnant notamment :

– qu’elle refuse d’être pénalisée pour le comportement fautif « dû à la cravache », car M. HAMELIN 
a été pris dans un entonnoir car le cheval de M. Grégory BENOIT venait fort en dehors, à l’instant 
où le cheval de M. SOUMILLON a versé contre le sien ;

– qu’en passant le ralenti « image par image », on voit qu’elle a mis trois « coups » ;
– que son cheval est bien droit et bien aligné, et qu’ensuite quand le cheval de M. SOUMILLON 

penche, le « contre coups dudit cheval » l’a touchée par ricochet ;
– que son cheval a changé de ligne ; ajoutant qu’avant cela, on voit que M. HAMELIN est déjà en 

retrait et n’a déjà plus le passage pour passer ;
– qu’elle joint les photos à ce titre et demande de lui enlever la sanction, ajoutant qu’il est inexact 

qu’elle a penché sous l’effet de la cravache ;

* * *

Vu les dispositions de l’article 166 du Code des Courses au Galop et les éléments du dossier ;

Attendu que la pouliche AFRICAN FABLE avait eu tendance à pencher vers sa gauche sous les sollicitations, 
notamment au moyen de la cravache, du jockey Delphine SANTIAGO alors qu’elle faiblissait dans les 200 
derniers mètres de l’arrivée ;

Qu’en penchant ainsi vers sa gauche sans que le jockey Delphine SANTIAGO n’ait pris toutes les mesures 
pour conserver une trajectoire rectiligne, la pouliche AFRICAN FABLE avait perturbé un instant la pouliche 
L’ILLI PIKA qui était engagée à son extérieur comme le démontre l’attitude du jockey Antoine HAMELIN, 
cette gêne ne les empêchant pas pour autant d’obtenir un meilleur classement ;

Attendu qu’il y a lieu au vu de ce qui précède de maintenir la sanction du jockey Delphine SANTIAGO, 
aucun élément visible sur le film de contrôle ne permettant de caractériser qu’elle avait été contrainte 
d’effectuer ce mouvement en raison d’un évènement extérieur à elle, l’interdiction de monter d’une durée 
de 3 jours apparaissant suffisamment motivée et proportionnée notamment au vu du caractère récidiviste 
de ce comportement fautif ;

PAR CES MOTIFS :

Décident :
– de déclarer recevable l’appel interjeté par le jockey Delphine SANTIAGO ;
– de maintenir la décision des Commissaires de courses.

Boulogne, le 16 mars 2020
R. FOURNIER SARLOVEZE – N. LANDON – C. DU BREIL
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DÉCISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

COMPIÈGNE – 8 MARS 2020 - PRIX DE L’AILETTE

Rappel de la décision des Commissaires de courses

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en leurs explications les jockeys Christophe 
SOUMILLON (ACHKI), arrivé 4e et Delphine SANTIAGO (APRIL ANGEL), arrivée non-placé, ont sanctionné 
cette dernière par une interdiction de monter pour une durée de 6 jours, pour avoir eu un comportement 
dangereux en se rapprochant sciemment vers la lice intérieure (le film de contrôle démontrant notamment 
un mouvement du coude du jockey Delphine SANTIAGO, ce qu’elle a reconnu), et avoir gêné fortement 
son concurrent.

* * *

Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges d’appel conformément aux dispositions 
des articles 218, 232, 233 et 234 du Code des Courses au Galop ;

Saisis d’un courrier d’appel du jockey Delphine SANTIAGO contre la décision des Commissaires de courses 
de l’avoir sanctionnée ;

Après avoir dûment appelé les jockeys Delphine SANTIAGO et Christophe SOUMILLON à se présenter à la 
réunion du mardi 17 mars 2020 ;

Après avoir examiné les éléments du dossier, notamment la décision des Commissaires de courses, le film 
de contrôle, pris connaissance des explications écrites fournies par les jockeys Delphine SANTIAGO et 
Christophe SOUMILLON ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ;

Attendu que cet appel est recevable sur la forme ;

Sur le fond ;

Vu le courrier du jockey Delphine SANTIAGO en date du 12 mars 2020, mentionnant notamment :

– qu’elle tient à signaler que le tournant a été refait et qu’il était « sortant » et que malgré le fait 
qu’elle a reconnu avoir dû être obligée de pencher de tout son corps vers la corde sur le côté droit 
et que son coude sortait car son  cheval ne prenait pas bien son tournant, en aucun cas, elle n’a 
reconnu avoir gêné Christophe SOUMILLON ;

– qu’elle a conservé sa ligne sans mettre en difficulté une seule fois son confrère et qu’il n’a pas 
perdu sa position et a toujours gardé sa trajectoire ;

– qu’elle a aussi toujours gardé sa trajectoire et peut le prouver juste en regardant le collègue qui 
se trouve derrière elle qui la suit en étant bien sur le même lignée ;

– qu’en aucun cas Christophe SOUMILLON est impacté par son mouvement de corps, qu’on voit 
bien que son partenaire reste dans son alignement ;

– que par contre étant donné que Christophe SOUMILLON ne la supporte pas à côté de lui dans 
un parcours, systématiquement il la sort de l’axe où elle se trouve comme cela a été le cas à 
DEAUVILLE ;

– qu’il l’a dans son « collimateur » ;
– qu’elle se demande comment les Commissaires de COMPIEGNE peuvent expliquer que c’est elle 

qui a eu un comportement dangereux alors que c’est elle qui subit l’attaque et la sortie de son 
confrère ;

– qu’après la course, elle a demandé des explications à Christophe SOUMILLON lequel souhaitait 
sa sanction, donnant ses opinions sur son comportement et son influence au vu de sa notoriété ;

– des explications sur leur positionnement respectif durant le parcours prouvant son absence de 
faute ;

Vu le courrier électronique adressé au jockey Delphine SANTIAGO en date du 16 mars 2020, mentionnant 
qu’au vu des circonstances exceptionnelles actuelles, les Commissaires de France Galop demandent audit 
jockey de ne pas se déplacer pour la Commission prévue le 17 mars 2020, tout en sollicitant ses explications 
par écrit impérativement le 16 mars 2020 avant 16 heures, pour respecter le principe du contradictoire ;



XXIV BO 2020/6 - plat/obstacle

Vu le courrier électronique du jockey Christophe SOUMILLON en date du 16 mars 2020, mentionnant 
notamment :

– qu’il était derrière le leader avec beaucoup de ressources dans le dernier tournant, quand une 
nouvelle fois Mlle SANTIAGO a volontairement emmené son cheval vers lui en lui donnant un coup 
de coude, ce qui se voit très bien « au film » ;

– que c’est la troisième fois en une semaine qu’elle agit de la sorte, qu’il ne comprend pas ce 
comportement dangereux inadmissible et récidiviste à son encontre ;

– qu’il espère qu’elle comprendra que cette façon d’agir dans un parcours aux yeux de tous est 
incompréhensible et que cela va fatalement provoquer un accident à terme ;

* * *

Vu les dispositions de l’article 166 du Code des Courses au Galop et les éléments du dossier ;

Attendu que dans le dernier tournant, le jockey Delphine SANTIAGO avait effectué un mouvement vers la 
lice intérieure alors que le jockey Christophe SOUMILLON était engagé à sa gauche, ce qu’elle ne pouvait 
ignorer et ce qui est caractérisé par les vues du film de contrôle ;

Qu’en se déportant vers sa gauche, et en mettant également son coude en opposition vers son concurrent 
Christophe SOUMILLON ce qu’elle confirme, le jockey Delphine SANTIAGO l’avait gêné, le film de contrôle 
permettant de constater que ledit jockey et son partenaire ACHKI avaient été mis en difficultés et avaient 
été serrés contre la lice par leur concurrente, ce qui aurait pu impliquer un incident plus grave, aucun 
comportement fautif de leur part n’étant caractérisé ;

Qu’il appartenait au jockey Delphine SANTIAGO de veiller à conserver une distance parfaitement suffisante 
entre sa partenaire et celui du jockey Christophe SOUMILLON, le fait de se décaler vers lui en écartant en 
outre son coude vers lui étant particulièrement fautif ;

Attendu qu’il y a lieu, au vu de l’attitude du jockey Delphine SANTIAGO dans le tournant en question, de 
maintenir la décision de la sanctionner par une interdiction de monter de 6 jours, une telle sanction étant 
justifiée, appropriée et motivée ;

PAR CES MOTIFS :

Décident :
– de déclarer recevable l’appel interjeté par le jockey Delphine SANTIAGO ;
– de maintenir la décision des Commissaires de courses.

Boulogne, le 16 mars 2020
R. FOURNIER SARLOVEZE – N. LANDON – C. DU BREIL
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–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    12 mars 2020

Résultats des courses plates
(Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite
de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions 
techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.

FONTAINEBLEAU
0408 072 jeudi 12 mars 2020

Terrain LOURD

Commissaires de courses : CLOUT Tony – 
François COUETOUX du TERTRE – Gilbert LENZI – Georges MORELL

 602 3577 PRIX DE MORET-SUR-LOING
(Gentlemen-Riders)
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
ayant une valeur égale ou inférieure à 30 k. Poids : 66 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
1er juin 2019 inclus : 1 k. par 3.000 reçus.

Pour Gentlemen-Riders ; ceux n’ayant pas gagné 10 courses 
recevront 2 k.

Parcours n° 5 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 551  Viva Polonia, f, gr, 6 ans, par Muhtathir GB et Green 
Media [Green Tune (USA)], 641/2 k, P. Normand (A. Lemer), 
N. Caullery – (n° corde 5)

 450  Jamala, f, b, 4 ans, par Evasive GB et Ginostra (GB) (Oasis 
Dream GB), 661/2 k, A, Herald Bloodstock Ltd (MAX. Denuault), 
L. Baudron (s) – (n° corde 2)

 285 2 Stade Velodrome, h, b.f, 4 ans, par Evasive GB et Stunning 
USA (Nureyev USA), 68 k (66 k), J. Bourgeais (B. Bourgeais), 
J. Bourgeais – (n° corde 4)

 567 3 Egeria, f, b, 6 ans, par Chichi Creasy et La Rogerais [Verglas 
(IRE)], 711/2 k (691/2 k), A, C. Plisson (L. Zuliani), C. Plisson – 
(n° corde 7)

 427  Charlot The Kid , h, gr, 6 ans, par Evasive GB et 
Hickory Spinny USA (Cozzene USA), 66 k, Ecurie Senator 
(G. Cottreau), Leduc – (n° corde 3)

   Meteorite, f, 6 ans, 671/2 k, S. Hoffmeister (G. Bertrand), 
S. Cerulis – (n° corde 8)

 380 3 L’Optimiste, h, 7 ans, 66 k, A, O. Ulmann (K. Braye), 
J. Parize – (n° corde 6)

   Goutte De Lune, f, 4 ans, 691/2 k, A, C. Plisson (D. Artu), 
C. Plisson – (n° corde 1)

8 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 718 e

Eng. Sup. : Viva Polonia

¾ long, 1 long ¼, tête, 1 long, 2 long ½, 5 long, 2 long.

8 000e – 3 200e – 2 400e – 1 600e – 800e

Primes aux propriétaires :
 2 520e Viva Polonia.
 1 296e Jamala.
 972e Stade Velodrome.
 504e Egeria.
 252e Charlot The Kid.

Primes aux éleveurs :
 1 367e G. M. Brochard, Mme Monique Brochard, Mlle Cecile Brochard.
 876e Aleyrion Bloodstock Ltd.
 657e Suc. De Moratalla.
 273e Derek Bloodstock.
 136e Mme Geraldine Bouquil.

Temps total : 1’49’’34’’’

Les Commissaires ont exceptionnellement accordé la tare supplémentaire 
de 0.5 kg conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
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 603 3578 PRIX DES MELEZES
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
une valeur Handicap égale ou inférieure à 34 k. et mis à réclamer pour 
8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 4 ans, 56 k. ; 5 ans et au-dessus, 57 k. 
Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 12.000, 
3 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 1er octobre 2019 inclus, reçu 
une allocation de 7.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 7.000, 4 k.

Parcours n° 11 : Plat, Dist. 3 000 m env.

 542 4 Sadarak, m, b, 5 ans, par Myboycharlie IRE et Sadiyna 
[Sinndar (IRE)], 60 k (581/2 k), A, (12 000), P. Desplaces 
(Mme D. Santiago), C. Martinon – (n° corde 5)

 542 1 Jevousvoisencore (IRE), h, al, 6 ans, par American 
Post GB et Jummana [Cadeaux Genereux (GB)], 59 k, A, 
(8 000), D. Fernandez-Ortega (C. Soumillon), M. Boutin (s) – 
(n° corde 6)

 542  Tres Solid, h, b, 9 ans, par Honours List IRE et Tres Passing 
[Medaaly (GB)], 601/2 k, A, (10 000), H. Boutin (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 4)

 454  Afrodisios IRE, h, b, 4 ans, par Camelot GB et Splendid IRE 
(Mujtahid USA), 59 k (561/2 k), (12 000), E. Thueux (B. Marie), 
E. Thueux – (n° corde 3)

 415 2 Super Ridge, h, b, 7 ans, par Linngari IRE et Superstition 
[Kutub (IRE)], 581/2 k, (10 000), Le Lay (I. Mendizabal), 
B. Audouin (s) – (n° corde 7)

 469  Boulbi, h, 6 ans, 60 k (56 k), (12 000), Mme S. Sine 
(Mme C. Miette), FX. Belvisi – (n° corde 1)

   Baroncello GER, h, 7 ans, 581/2 k, (10 000), Ace-Racing 
(A. Pietsch), Mme C. Fuchs – (n° corde 2)

7 partants ; 21 eng. ; 2 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 062 e

Eng. Sup. : Sadarak, Jevousvoisencore (IRE)

3 long ½, 4 long, 7 long, 1 long ¾, ¾ long, loin.

8 000e – 3 200e – 2 400e – 1 600e – 800e

Primes aux propriétaires :
 3 240e Sadarak.
 1 008e Jevousvoisencore (Ire).
 756e Tres Solid.
 648e Afrodisios Ire, prime non attribuée.
 252e Super Ridge.

Primes aux éleveurs :
 1 461e Haras De S.A. Aga Khan Scea.
 547e Pontchartrain Stud.
 410e Gestut Eulenberger Hof.
 136e Lynch-Bages Ltd, Camas Park Stud, Plersch Breeding Sarl.

Temps total : 3’22’’75’’’

Les Commissaires ont exceptionnellement accordé la tare supplémentaire 
de 0.5 kg conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.

A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Alexander PIETSCH au sujet de la performance du hongre 
BARONCELLO.

Le jockey a déclaré que le hongre s’est mis à saigner du nez à mi 
parcours et qu’il l’avait alors ralenti progressivement. Les Commissaires 
ont enregistré ses déclarations.
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   Calypso Rose (IRE), f, b, 3 ans, par Invincible Spirit IRE et 
Calypso Beat USA (Speightstown USA), 561/2 k, Mme R. Hillen 
(A. Badel), HF. Devin (s) – (n° corde 2)

 290  Magical Moon, f, n.p, 3 ans, par Dabirsim et Massaye 
(IRE) (Monsun GER), 561/2 k, E. Puerari (C. Demuro), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 8)

 238 2 Racing Glory (IRE) ,  m, b, 3 ans, par Zebedee 
GB et Glorious Adventure IRE (Gal i leo IRE), 58 k, 
Ecurie Normandie Pur Sang (C. Soumillon), F. Chappet – 
(n° corde 3)

   Actee (IRE), f, 3 ans, 561/2 k (55 k), Ecurie Michel Sardou 
(Mme C. Pacaut), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 1)

 53 4 Miarka ,  f ,  3 ans, 561/2 k, J. Fielden (T. Bachelot) , 
G. Hernon (s) – (n° corde 7)

   Man Or, m, 3 ans, 58 k, Cygler (V. Cheminaud), HA. Pantall – 
(n° corde 10)

 316 5 Spotlight, m, 3 ans, 58 k (54 k), J. Romel (Mme L. Bails), 
A. Marcialis – (n° corde 9)

 337 2 Dubai News , m, 3 ans, 58 k, 0 , Ecurie La Boetie 
(A. Hamelin), F. Vermeulen (s) – (n° corde 6)

10 partants ; 26 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 100 e

½ long, 4 long, nez, ¾ long, 2 long, 2 long ½, 3 long, 1 long, 2 long.

12 500e – 5 000e – 3 750e – 2 500e – 1 250e

Primes aux propriétaires :
 6 750e Sweet Zen.
 2 700e Matello.
 2 025e Calypso Rose (Ire).
 1 350e Magical Moon.
 675e Racing Glory (Ire).

Primes aux éleveurs :
 2 502e Scuderia Micolo Snc.
 1 001e Ecurie Haras Du Cadran, Angeville Racing Club Sarl.
 500e Mme Patrick Ades-Hazan.
 490e Ecurie Des Monceaux, R. S. Cockerill (Farms) Ltd, Framont Limited.
 163e Ecurie Normandie Pur Sang.

Temps total : 1’12’’64’’’

Les Commissaires ont exceptionnellement accordé la tare supplémentaire 
de 0.5 kg conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.

 606 3574 PRIX DES BARNOLETS
(Handicap - Femelles)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France Galop

Pour pouliches de 3 ans.

La référence applicable dans ce Handicap sera +26.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 59 k.
Parcours n° 7 : Plat, Dist. 2 000 m env.

Référence : +25.

 434 1 Mozzarella, f, gr, 3 ans, par Power GB et Melting Ice IRE 
(Verglas IRE), 591/2 k, P. Normand (A. Crastus), N. Caullery – 
(n° corde 13)

 13  Milos, f, b, 3 ans, par Planteur (IRE) et Little Hippo GB 
(Halling USA), 55 k, Cygler (V. Cheminaud), HA. Pantall – 
(n° corde 10)

 229 4 Mandleft, f, b.f, 3 ans, par Manduro GER et Midleft [Rock 
Of Gibraltar (IRE)], 57 k, Seroul (C. Demuro), J. Reynier – 
(n° corde 6)

 334  Raja Luna, f, b, 3 ans, par Rajsaman et Luna Sand 
[Footstepsinthesand (GB)], 591/2 k, A, G. Leca (C. Soumillon), 
Spanu – (n° corde 7)

 434 4 Diva Du Dancing, f, gr, 3 ans, par Silver Frost (IRE) et 
Rava IRE (Nayef USA), 591/2 k (561/2 k), Mme E. Mezquita 
(Mme A. Duporte), R. Chotard – (n° corde 3)

 398  Rafale Glory, f, 3 ans, 55 k, A. Krauliger (T. Bachelot), 
D&P. Prod’Homme (s) – (n° corde 8)

 434  Nostalfrench, f, 3 ans, 551/2 k, B. Giraudon (E. Hardouin), 
D&P. Prod’Homme (s) – (n° corde 14)

 462 2 Bleusky, f, 3 ans, 581/2 k (551/2 k), F. Petit (Mme A. Nicco), 
M. Pimbonnet – (n° corde 4)

 205  Light Dream, f, 3 ans, 571/2 k, 0, Wertheimer & Frere, 
F. Head (s) – (n° corde 1)

 376 1 Princess Lea, f, 3 ans, 58 k (561/2 k) (Mme M. Eon) – 
(n° corde 9)

   Hygrove Bec, f, 3 ans, 571/2 k (561/2 k), DH. Francis 
(D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 2)

 284  Liberte Absolue, f, 3 ans, 55 k (52 k), R. Dupuy-Naulot 
(Mme F. Valle Skar), C&Y. Lerner (s) – (n° corde 11)

 320  Goodbye Diane, f, 3 ans, 601/2 k (59 k), SARL Jedburgh Stud 
(Mme A. Massin), S. Wattel (s) – (n° corde 12)

 284 4 One More Breath, f, 3 ans, 55 k, P. Bonnifait (S. Maillot), 
JM. Baudrelle – (n° corde 5)

14 partants ; 27 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 253 e
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 604 3575 PRIX DE SAMOREAU
(Classe 2)

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, depuis 
le 1er mars 2019 inclus, gagné une Listed Race ni, depuis le 1er septembre 
2019 inclus, gagné une Classe 1. Poids : 57 k. Les chevaux ayant, depuis 
le 1er mars 2019 inclus, gagné une Classe 2 porteront 1 k. 1/2 ; gagné une 
Classe 1, 3 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 1er décembre 2019 
inclus, reçu une allocation de 14.000 porteront 2 k.

Parcours n° 8 : Plat, Dist. 2 200 m env.

   Think Of Me GER, f, b.f, 4 ans, par So You Think NZ et 
Tosia GER (Big Shuffle USA), 551/2 k (56 k), Clear Light SAS 
(PC. Boudot), FH. Graffard (s) – (n° corde 4)

   Ashtara USA, f, b, 4 ans, par Gio Ponti USA et Ashiyla 
[Rock Of Gibraltar (IRE)], 551/2 k, Aga Khan (C. Soumillon), 
de A. Royer Dupre – (n° corde 3)

   Grand Art, h, al, 4 ans, par Evasive GB et Maia Dancer 
[Danehill Dancer (IRE)], 57 k (541/2 k), Ecurie Victoria Dreams 
(A. Baron), JPH. Dubois – (n° corde 8)

 467 2 Creative, f, gr, 4 ans, par Mastercraftsman IRE et Incroyable 
USA (Singspiel IRE), 551/2 k (511/2 k), Ecurie Mathieu Offenstadt 
(Mme A. Nicco), JP. Gauvin (s) – (n° corde 5)

 307 3 Carter And Go, m, gr, 4 ans, par Evasive GB et Broken And 
Go (Chichicastenango), 581/2 k (541/2 k), Lh (Mme A. Molins), 
F. Rossi – (n° corde 6)

   Idiosa (GER), f, b, 4 ans, par Soldier Hollow GB et Indikova 
IRE (Bushranger IRE), 57 k (53 k), B. Dietel (Mme L. Bails), 
A. Marcialis – (n° corde 2)

   Vysotsky ,  m, al ,  4 ans,  par Bated Breath GB et 
Vologda ( IRE) (Red Ransom USA),  57 k (54 1/2 k) , 
Eu ropean  B loods tock  Management  (D .  Boche) , 
L. Gadbin (s) – (n° corde 7)

   Himola, h, 4 ans, 57 k (53 k), L. Cribier (Mme A. Duporte), 
P. Adda (s) – (n° corde 1)

8 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 562 e

Eng. Sup. : Creative

4 long, encolure, tête, 2 long, 1 long ¾, encolure, 3 long.

14 000e – 5 320e – 3 920e – 2 240e – 1 120e – 840e – 560e

Primes aux propriétaires :
 5 670e Think Of Me Ger, prime non attribuée.
 2 154e Ashtara Usa, prime non attribuée.
 1 587e Grand Art.
 907e Creative.
 453e Carter And Go.
 340e Idiosa (Ger).
 226e Vysotsky.

Primes aux éleveurs :
 1 190e H. -W. Jenckel, prime non attribuée.
 715e Jean-Philippe Dubois.
 452e S.A. Aga Khan, prime non attribuée.
 267e Wertheimer & Frere.
 204e Haras De Lonray, Mme Nathalie Fischini.
 100e Bernd Dietel.
 66e European Bloodstock Management.

Temps total : 2’28’’54’’’

Les Commissaires ont exceptionnellement accordé la tare supplémentaire 
de 0.5 kg conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.

A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
aux jockeys Christophe SOUMILLON (ASHTARA USA) et Léa BAILS 
(IDIOSA (GER)) au sujet d’un mouvement survenu à l’entrée du dernier 
tournant.

Le jockey Christophe SOUMILLON a déclaré que sa pouliche s’est 
légèrement décalée au moment ou elle a subi le contact de la pouliche 
IDIOSA (GER) qui s’est décalée vers l’extérieur.

Le jockey Léa BAILS a déclaré que sa pouliche était très allante depuis 
le départ et qu’elle avait fait son possible pour l’éviter de pencher vers 
l’extérieur.

Les Commissaires ont adressé des observations au jockey Léa BAILS 
pour ne pas avoir conservé sa ligne.

 605 3573 PRIX DE LA MALMONTAGNE
(Maiden)

25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Parcours n° 3 : Plat, Dist. 1 200 m env.

   Sweet Zen, f, b, 3 ans, par Dabirsim et Dolce Attesa GB 
(Dr Fong USA), 561/2 k, Scuderia Micolo Snc (PC. Boudot), 
A. Marcialis – (n° corde 5)

   Matello, m, b, 3 ans, par Intello (GER) et Mama Lulu USA 
(Kingmambo USA), 58 k, Wertheimer & Frere, Laffon-Parias – 
(n° corde 4)

2 200 m

1

2

3

4

5

6

7

8

1 200 m

1

2



BO 2020/6 - plat 3

–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    12 mars 2020

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 28 k. 
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 60 k. 
Parcours n° 7 : Plat, Dist. 2 000 m env.

Référence : +32.

   Kourkar, h, b, 6 ans, par Tin Horse (IRE) et Kourka [Keos 
(USA)], 591/2 k, V. Beguigne (E. Hardouin), JM. Beguigne – 
(n° corde 6)

 210 2 Rochenka, f, n, 7 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et 
Lunashkaya (GB) (Muhtathir GB), 581/2 k, A, La Fleche Racing 
(A. Roussel), M. Brasme – (n° corde 12)

 239  Iggy Chop, h, b, 6 ans, par Captain Chop et Via Appia [Exit 
To Nowhere (USA)], 59 k (561/2 k), B. Touzeau (H. Mouesan), 
C. Boutin (s) – (n° corde 14)

 444 4 Peaceful City, f, b, 5 ans, par Elusive City USA et Peaceful 
Paradise GB (Turtle Island IRE), 591/2 k, D. Mars (L. Boisseau), 
Bellanger – (n° corde 16)

 313 3 Magic Mystery (GB), m, b, 7 ans, par Pour Moi IRE et Holy 
Moon IRE (Hernando), 591/2 k, SCEA Haras des Chataigniers 
(G. Congiu), JP. Gauvin (s) – (n° corde 11)

 421 2 Jeu Celebre (IRE) ,  h, 6 ans, 58 k, JP. Sauvage 
(M. Delalande), JP. Sauvage – (n° corde 1)

 423  Wiseiten , h, 5 ans, 60 k, 0 , Mme D. Zamecnikova 
(C. Demuro), F. Sheridan – (n° corde 13)

 239  Diamantfee, f, 7 ans, 581/2 k, A, G. Sindermann (A. Lemaitre), 
MAR. Hofer – (n° corde 5)

   Maldon IRE, h, 8 ans, 571/2 k (56 k), Snowdrop Stud Co. Ltd 
(Mme C. Poirier), P. Quinton (s) – (n° corde 4)

 416 5 Hygrove Dan, m, 5 ans, 58 k (57 k), DH. Francis (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 9)

 438 2 Valdeluz, h, 7 ans, 60 k (581/2 k), CH. Gourdain (s) 
(J. Mobian), CH. Gourdain (s) – (n° corde 8)

 436 4 Bowling Green, h, 9 ans, 60 k, Mme N. Carrie-Eychenne 
(PC. Boudot), F. Foresi – (n° corde 18)

   Bacchus Des Aigles , h, 8 ans, 59 k (571/2 k), A , 
B. Audouin (s) (Mme A. Le Lay), B. Audouin (s) – (n° corde 2)

 435  Tremont, m, 5 ans, 60 k, A, H. de Waele (V. Cheminaud), 
D. de Waele – (n° corde 15)

 400  Karynia, f, 7 ans, 561/2 k, A, Mme SA. Stark (T. Bachelot), 
J. Parize – (n° corde 10)

 436  Volzapone, h, 10 ans, 581/2 k, A, G. Caggiula (A. Badel), 
Jul. Phelippon – (n° corde 7)

 313  Singulier, h, 5 ans, 571/2 k, A. Thomas (C. Soumillon), 
N. Caullery – (n° corde 3)

17 partants ; 56 eng. ; 18 part def. – Total des entrées : 2 034 e

Certif. vétérinaire : Ardeatina GB

Chev. retir. : Al Rassoul, Goji Berry

tête, 1 long, ½ long, courte encolure, 2 long ½, 3 long, ¾ long, ¾ long, 
¾ long.

10 500e – 4 200e – 3 150e – 2 100e – 1 050e

Primes aux propriétaires :
 3 307e Kourkar.
 1 323e Rochenka.
 992e Iggy Chop.
 850e Peaceful City.
 330e Magic Mystery (Gb).

Primes aux éleveurs :
 1 794e Suc. Henri De La Chauvelais.
 717e Cuadra Montalban.
 538e Alain Chopard, Boutin (S).
 383e Jean-Claude Seroul.
 179e Razza Del Velino Srl.

Temps total : 2’11’’63’’’

Les Commissaires ont exceptionnellement accordé la tare supplémentaire 
de 0.5 kg conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.

Le jockey Mickael BARZALONA étant absent de l’hippodrome, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre KOURGAR 
par le jockey Eddy HARDOUIN.

A l’issue de la course, les Commisaires ont demandé des explications 
au jockey Christophe SOUMILLON sur la performance du hongre 
SINGULIER qui a terminé à plusieurs longueurs du peloton. Le jockey 
a déclaré que le hongre n’avait pas respiré dans le parcours et qu’il 
s’est retrouvé brusquement sans ressource et qu’il avait préféré arreter 
de le solliciter pensant que le cheval avait un soucis respiratoire. Les 
Commissaires ont enregistré ses déclarations.

 609 3580 PRIX DES HAUTEURS DE LA SOLLE
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
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2 000 m

encolure, ¾ long, ¾ long, encolure, ¾ long, ½ long, 1 long ¼, encolure, 
1 long.

11 500e – 4 600e – 3 450e – 2 300e – 1 150e

Primes aux propriétaires :
 6 210e Mozzarella.
 2 484e Milos.
 1 863e Mandleft.
 1 242e Raja Luna.
 621e Diva Du Dancing.

Primes aux éleveurs :
 1 505e Mlle Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.
 920e Hugues Rousseau.
 690e Jean-Claude Seroul.
 460e Jean-Philippe Dubois.
 230e Mlle Julia Castanheira, Pierre Lamy.

Temps total : 2’13’’87’’’

Les Commissaires ont exceptionnellement accordé la tare supplémentaire 
de 0.5 kg conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.

Le jockey Mickael BARZALONA étant absent de l’hippodrome, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche MANDLEFT 
par le jockey Cristian DEMURO.

 607 3576 PRIX DE BOIS-LE-ROI
(Classe 3)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas gagné une Classe 2 depuis le 1er mars 2019 inclus. Poids : 4 ans, 
56 k. 1/2 ; 5 ans et au-dessus, 57 k. Surcharges accumulées en victoires 
et places depuis le 1er mars 2019 inclus : 1 k. par 6.000.

Parcours n°  : Plat, Dist. 2 600 m env.

 472 5 Golden Wood, h, al, 10 ans, par Gold Away (IRE) et Twisting 
[Pivotal (GB)], 57 k, Wingtans (C. Soumillon), N. Caullery – 
(n° corde 8)

   Rider In The Snow, h, b, 5 ans, par Intello (GER) et 
Quezon Sun GER (Monsun GER), 58 k, 0, Ecurie Jean-
Louis Bouchard (T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 6)

 430  Mortree, f, b, 7 ans, par Le Havre (IRE) et Sallen IRE (Oratorio 
IRE), 601/2 k (59 k), 0, P. Walter (Mme C. Pacaut), J. Parize – 
(n° corde 1)

 304 2 Mad River, m, gr, 5 ans, par Stormy River et La Maddalena 
[Kahyasi (IRE)], 61 k (581/2 k), Mme A. Sainjon (J. Mobian), 
CH. Gourdain (s) – (n° corde 5)

 430  Simano, h, b, 7 ans, par Hannouma (IRE) et Si Amene [Solon 
(GER)], 61 k (58 k), P. Walter (Mme A. Molins), J. Parize – 
(n° corde 2)

 185  Holdgreen, h, 9 ans, 62 k (59 k), A, B. Audouin (s) 
(Mme A. Le Lay), B. Audouin (s) – (n° corde 3)

 335  Bonfire Heart, h, 8 ans, 58 k, 0, ME. Uzan, R. Le Gal – 
(n° corde 7)

   Toto Est Sorti, h, 4 ans, 581/2 k (541/2 k), Haras de La Huderie 
(Mme C. Miette), Bellanger – (n° corde 4)

   Radiec, h, 5 ans, 57 k (53 k), F. Meckes (Mme P. Cheyer), 
F. Meckes – (n° corde 9)

   Youca, f, 5 ans, 551/2 k (53 k), Ecurie De La Baie (B. Marie), 
R. Grochowicki – (n° corde 10)

10 partants ; 27 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 955 e

¾ long, 2 long, 2 long, encolure, 2 long, encolure, 7 long, ½ long, 3 long.

9 500e – 3 800e – 2 850e – 1 900e – 950e

Primes aux propriétaires :
 2 992e Golden Wood.
 1 539e Rider In The Snow.
 897e Mortree.
 769e Mad River.
 299e Simano.

Primes aux éleveurs :
 1 623e Jo Awouters.
 487e Franklin Finance S.A. .
 453e Haras De La Perelle.
 346e Mme Annie Sainjon, Francois Maillot.
 162e Jess Parize, Denis Bourez.

Temps total : 2’55’’80’’’

Les Commissaires ont exceptionnellement accordé la tare supplémentaire 
de 0.5 kg conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.

 608 3579 PRIX DU BOIS DE LA COMMANDERIE
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
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 610 158 PRIX RONDE DE NUIT
(L)

55 000 c (27 500, 11 000, 8 250, 5 500, 2 750)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans. Poids : 57 k. Le 
gagnant de plusieurs Listed Races ou d’une course de Groupe portera 
2 k.

Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 1.980 
à l’engagement supplémentaire. 
Parcours n° K4 : Plat, Dist. 1 100 m env.

   Wanaway, f, b, 3 ans, par Galiway (GB) et Matwan [Indian 
Rocket (GB)], 551/2 k, 0, G. Pariente, P. Bary (s) – (n° corde 9)

   Abama, f, b.m, 3 ans, par Alhebayeb IRE et Iffraja IRE 
(Iffraaj GB), 551/2 k, Parrish (G. Benoist), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 10)

   My Love’S Passion, f, b, 3 ans, par Elvstroem AUS 
et Amber Two GB (Cadeaux Genereux GB), 551/2 k, 
Passion Racing Club (C. Soumillon), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 5)

   Gadea IRE, f, b, 3 ans, par Dandy Man IRE et Madam Macie 
IRE (Bertolini USA), 551/2 k, Loughtown Stud Ltd (T. Piccone), 
Laffon-Parias – (n° corde 8)

   Bavaria Baby, f, b, 3 ans, par Dabirsim et Baiadera 
GER (Tertullian USA), 551/2 k, Ecurie Normandie Pur Sang 
(S. Pasquier), F. Chappet – (n° corde 7)

 543 1 Dutch Chop, h, 3 ans, 57 k, A. Chopard (A. Pouchin), 
C. Boutin (s) – (n° corde 4)

   L a d y  G a l o r e  ( I R E ) ,  f ,  3  a n s ,  5 5 1 / 2  k , 
Prime Equestrian S.A.R.L. (J. Auge), C. Ferland (s) – 
(n° corde 1)

   Be Ahead GB, f, 3 ans, 551/2 k (56 k), K. Dasmal (P. Bazire), 
E. O’Neill (s) – (n° corde 6)

   Ernesto De La Cruz, h, 3 ans, 57 k, Mme A. Mosca Toselli 
(PC. Boudot), A. Marcialis – (n° corde 11)

   Astral Path IRE, f, 3 ans, 551/2 k, TC. Stewart (A. Badel), 
HF. Devin (s) – (n° corde 2)

   Three Coins GB, f, 3 ans, 551/2 k, Bearstone Stud Limited 
(V. Cheminaud), RA. Fahey – (n° corde 3)

11 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 2 117 e

Eng. Sup. : Dutch Chop

1 long, 1 long ¾, tête, courte encolure, ½ long, 1 long ¾, 1 long ½, 1 
long ¼, ½ long.

27 500e – 11 000e – 8 250e – 5 500e – 2 750e

Primes aux propriétaires :
 14 850e Wanaway.
 5 940e Abama.
 4 455e My Love’S Passion.
 2 970e Gadea Ire, prime non attribuée.
 1 485e Bavaria Baby.

Primes aux éleveurs :
 8 258e Guy Pariente Holding.
 1 651e Patrick Chedeville.
 1 439e Thierry De La Heronniere, Sarl Jedburgh Stud.
 825e Ecurie Normandie Pur Sang.
 467e Michael Mcglynn, prime non attribuée.

Temps total : 1’10’’81’’’

Les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code 
des Courses au Galop.

 611 155 PRIX TANDEM
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

30 000 c (15 000, 5 700, 4 200, 2 400, 1 200, 900, 600)

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 
58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 318 5 Moshadid IRE, m, al, 3 ans, par Dubawi IRE et Saraaba 
IRE (New Approach IRE), 58 k, 0, Al Maktoum (A. Lemaitre), 
F. Head (s) – (n° corde 5)

 208 2 The Shard (GER), m, b, 3 ans, par Pivotal GB et Tarap 
(IRE) (Myboycharlie IRE), 58 k, H.H. M. Al Thani, P. Sogorb – 
(n° corde 6)

   Ganbaru IRE, h, gr, 3 ans, par Dark Angel IRE et Rachelle 
IRE (Mark Of Esteem IRE), 58 k, Godolphin Snc (PC. Boudot), 
A. Fabre (s) – (n° corde 1)

   Sous Les Nuages (IRE), h, b, 3 ans, par Holy Roman 
Emperor IRE et Sousmarine (IRE) [Montjeu (IRE)], 58 k, Fabre 
(A. Madamet), A. Fabre (s) – (n° corde 2)

   Epic Tale, h, b, 3 ans, par Doctor Dino et Lou Ange (Ange 
Gabriel), 56 k, Devin (A. Badel), HF. Devin (s) – (n° corde 3)

 316  Outrance IRE, m, b, 3 ans, par Make Believe GB et 
Bound Copy USA (Street Cry IRE), 58 k, 0, Mme M. Plat 
(V. Cheminaud), N. Caullery – (n° corde 7)
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Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 28 k.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la 
clôture des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k. 
Parcours n° 7 : Plat, Dist. 2 000 m env.

Référence : +36.

 418 3 Miss Rafael, f, gr, 9 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et 
Miss Salvador (Smadoun), 57 k, JP. Sauvage (T. Bachelot), 
JP. Sauvage – (n° corde 2)

 198  Lance D’Estuaire, f, b.f, 6 ans, par Air Chief Marshal IRE 
et Sa Raison D’Etre [General Holme (USA)], 51 k (521/2 k), 0, 
Mme C. Laur (J. Claudic), Mme C. Laur – (n° corde 1)

 387  Kenohope, h, gr, 5 ans, par Kendargent et Bedford Hope 
GER (Chato USA), 60 k, Mme SA. Stark (C. Demuro), J. Parize – 
(n° corde 14)

 418  Beleave You, h, b, 5 ans, par Tin Horse (IRE) et Jolie Et 
Belle [Oratorio (IRE)], 56 k, A, E. Gueneau (F. Panicucci), 
P. Adda (s) – (n° corde 16)

 447 3 Perle Nonantaise, f, gr, 7 ans, par Alexandros GB et 
Castries (IRE) (Captain Rio GB), 571/2 k, A, Mme N. Carrie-
Eychenne (PC. Boudot), F. Foresi – (n° corde 8)

 418 1 Grey Sensation IRE, h, 8 ans, 591/2 k, G. Bertrand 
(G. Bertrand), G. Bertrand – (n° corde 9)

 444  Riquet, m, 5 ans, 58 k, 0, C. Boutin (s) (A. Crastus), 
C. Boutin (s) – (n° corde 3)

 221 2 Molesne Chop, h, 9 ans, 54 k, 0, F. Foresi (A. Lemaitre), 
F. Foresi – (n° corde 18)

 421  Vision Of Twilight , h, 8 ans, 581/2 k, Mme C. Laur 
(W. Saraiva), Mme C. Laur – (n° corde 5)

   Crystal Roc, h, 11 ans, 511/2 k (501/2 k), B. Audouin (s) 
(Mme L. Grosso), B. Audouin (s) – (n° corde 17)

 363  Ken Tah Ten, m, 7 ans, 55 k (531/2 k), A, H. de Waele 
(Mme C. Pacaut), D. de Waele – (n° corde 11)

 405  Misericordia, f, 5 ans, 57 k, I. Endaltsev (S. Maillot), 
I. Endaltsev – (n° corde 6)

 183  Maklau ,  f ,  6 ans, 56 k (541/2 k),  0 ,  D. Quedi l lac 
(Mme C. Poirier), J. Boisnard (s) – (n° corde 7)

 421  Formi (IRE), h, 5 ans, 581/2 k, 0, S. Hoffmeister (A. Badel), 
S. Cerulis – (n° corde 13)

   Singapore Spur, h, 9 ans, 51 k, 0, Mme T. Haevermaet 
(L. Boisseau), M. Rosseel – (n° corde 4)

 482  Zabawa, f, 5 ans, 591/2 k (58 k), M. Pelisson (Mme D. Santiago), 
C. Martinon – (n° corde 12)

   Zamuja GB, m, 9 ans, 531/2 k, A, Mme R. Descheemaeker-
de Vriendt (S. Breux), M. Rosseel – (n° corde 15)

 31  Olirodigan, h, 7 ans, 591/2 k, A, Mme MP. Salmon (A. Roussel), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 10)

18 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 18 part def. – Total des entrées : 980 e

Eng. Sup. : Kenohope

encolure, 1 long ¼, 5 long, 1 long ¼, 1 long ½, ¾ long, 1 long, 2 long, 
courte encolure.

9 500e – 3 800e – 2 850e – 1 900e – 950e

Primes aux propriétaires :
 2 992e Miss Rafael.
 1 197e Lance D’Estuaire.
 1 154e Kenohope.
 769e Beleave You.
 299e Perle Nonantaise.

Primes aux éleveurs :
 1 623e Jean-Louis Pariente.
 649e Mme Clementine Chatillon, Mme Estelle Haentjens, Pierre-Marie Charier.
 520e Guy Pariente Holding.
 346e G. R. Bailey Ltd.
 162e Philippe Goupil.

Temps total : 2’12’’36’’’

Les Commissaires ont exceptionnellement accordé la tare supplémentaire 
de 0.5 kg conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu Pierre 
Charles BOUDOT (PERLE NONANTAISE) et Delphine SANTIAGO 
(ZABAWA) en leurs explications, ont sanctionné le jockey Delphine 
SANTIAGO par une interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour 
s’etre rapproché de la corde, 300 mètres après le départ, sans avoir la 
place nécessaire, mettant en légère difficulté son concurrent.

CHANTILLY
0002 073 vendredi 13 mars 2020

Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Emmanuel CHEVALIER du FAU – 
Gilles DELLOYE – Gérald SAUQUE
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 613 156 PRIX TALWEG
(Femelles)
(Maiden)

30 000 c (15 000, 5 700, 4 200, 2 400, 1 200, 900, 600)

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 332 2 Si Senorita, f, b.f, 3 ans, par Dabirsim et Snow Valley 
[Choisir (AUS)], 58 k, G. Augustin-Normand, Mme P. Brandt – 
(n° corde 3)

   New World Next GB, f, b, 3 ans, par Fastnet Rock AUS 
et Sailors Path GB (New Approach IRE), 56 k, G. Heald 
(PC. Boudot), HA. Pantall – (n° corde 9)

   River Rock IRE ,  f ,  b,  3 ans,  par  Fastnet  Rock 
AUS et  Knocknagree IRE (Gal i leo IRE),  58 k,  0 , 
Cheik MO. Al Maktoum (A. Badel), HF. Devin (s) – (n° corde 8)

 332 3 Vivi Bonnebouille, f, b, 3 ans, par Elusive City USA 
et Vinskaia USA (Vindication USA), 58 k, C. Leblond 
(T. Bachelot), R. Collet (s) – (n° corde 10)

 318  Alyshka, f, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Cosquillas 
IRE (Selkirk USA), 58 k, 0, A. Jathiere (V. Cheminaud), 
F. Chappet – (n° corde 6)

   Siway, f, b.f, 3 ans, par Galiway (GB) et Sirene Doloise 
[Marchand De Sable (USA)], 58 k, A. Bonin (s) (S. Pasquier), 
A. Bonin (s) – (n° corde 11)

 419 2 Peristera IRE, f, al, 3 ans, par New Approach IRE et Prem 
Ramya GER (Big Shuffle USA), 58 k, M. Andree (C. Demuro), 
G. Hernon (s) – (n° corde 1)

   Asian Queen, f, 3 ans, 56 k, Mme MC. Naim (Mme A. Duporte), 
Mme G. Rarick – (n° corde 4)

 451 6 Luanda, f, 3 ans, 58 k, PL. Guerin (J. Monteiro), PL. Guerin – 
(n° corde 5)

   Wing Dancer, f, 3 ans, 58 k, JC. Smith (A. Hamelin), 
M. Bollack-Badel – (n° corde 2)

   Sinuaria IRE, f, 3 ans, 56 k, A. Giorgi (R. Mangione), 
A. Giorgi – (n° corde 7)

11 partants ; 20 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 185 e

¾ long, courte encolure, 3 long, ¾ long, ¾ long, tête, 2 long ½, 2 long, 
1 long ¾.

15 000e – 5 700e – 4 200e – 2 400e – 1 200e – 900e – 600e

Primes aux propriétaires :
 8 100e Si Senorita.
 3 078e New World Next Gb, prime non attribuée.
 2 268e River Rock Ire, prime non attribuée.
 1 296e Vivi Bonnebouille.
 648e Alyshka.
 486e Siway.
 324e Peristera Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 3 003e Erich Schmid.
 484e G. B. Partnership, prime non attribuée.
 480e Gestut Zur Kuste Ag.
 357e Epona Bloodstock Ltd, prime non attribuée.
 270e Bonin (S).
 240e Haras D’Etreham, Mark Johnston Racing Ltd.
 51e Prem Ramya Partnership, prime non attribuée.

Temps total : 1’58’’18’’’

Les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code 
des Courses au Galop.

 614 154 PRIX DU SOISSONNAIS
(Femelles)
(Inédits)

25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250)

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 57 k.

Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Mary’S France, f, b, 3 ans, par Acclamation GB et 
Mary’S Precedent [Storming Home (GB)], 57 k, N. Saltiel 
(E. Hardouin), C&Y. Lerner (s) – (n° corde 3)

   Jamilya, f, gr, 3 ans, par Kingman GB et Jane Eyre GB 
(Sadler’S Wells USA), 57 k, R. Shaykhutdinov (S. Pasquier), 
F. Chappet – (n° corde 7)

   Crush On Me , f ,  b, 3 ans, par Red Dubawi (IRE) 
et Abbreviator IRE (Astronomer Royal USA), 57 k, 
Haras des Sablonnets (T. Bachelot), L. Gadbin (s) – 
(n° corde 5)

   Conte De Fee IRE, f, al, 3 ans, par Sea The Stars IRE 
et Padmini GB (Tiger Hill IRE), 57 k (551/2 k), A. Adamian 
(Mme L. Grosso), N. Clement (s) – (n° corde 9)
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 473  Huracan, m, b.f, 3 ans, par Elusive City USA et Top Wave 
[Medaaly (GB)], 58 k, 0, J. Houta (T. Bachelot), A. Marcialis – 
(n° corde 4)

7 partants ; 17 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 041 e

1 long, ¾ long, 1 long ¼, 1 long ¾, 3 long ½, 1 long ½.

15 000e – 5 700e – 4 200e – 2 400e – 1 200e – 900e – 600e

Primes aux propriétaires :
 8 100e Moshadid Ire, prime non attribuée.
 3 078e The Shard (Ger).
 2 268e Ganbaru Ire, prime non attribuée.
 1 296e Sous Les Nuages (Ire).
 648e Epic Tale.
 486e Outrance Ire, prime non attribuée.
 324e Huracan.

Primes aux éleveurs :
 1 275e Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.
 746e Al Shahania Stud.
 357e Godolphin, prime non attribuée.
 314e Ecurie Peregrine Sas.
 240e Mme Henri Devin, Henri Devin.
 120e Tony Castanheira.
 76e Belmont Bloodstock Ltd, Luke Jesse, Make Believe Syndicate, Glenville 

Bloodstock, prime non attribuée.
Temps total : 1’55’’62’’’

Les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code 
des Courses au Galop.

 612 153 PRIX DU BEAUVAISIS
(Mâles et Hongres)
(Inédits)

25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250)

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 
58 k.

Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Rajani, h, n.p, 3 ans, par Siyouni et Ramora USA (Monsun 
GER), 58 k, 0, Fabre (PC. Boudot), A. Fabre (s) – (n° corde 7)

   Velamar, m, gr, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Velannda 
[Sea The Stars (IRE)], 58 k, Aga Khan (C. Soumillon), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

   Raysteve (IRE), h, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Amacali [Danehill Dancer (IRE)], 58 k, Mme M. Stadelmann 
(E. Hardouin), C&Y. Lerner (s) – (n° corde 2)

   Alpengeist (GB), m, b, 3 ans, par Make Believe GB 
et Middlemist Red USA (Unbridled’S Song USA), 58 k, 
H.H. M. Al Thani, P. Sogorb – (n° corde 10)

   Further Measure USA, m, b, 3 ans, par English Channel 
USA et Price Tag GB (Dansili GB), 58 k, Abdullah (C. Demuro), 
P. Bary (s) – (n° corde 3)

   Martin Spirit (IRE), h, 3 ans, 58 k, Ecurie Normandy Spirit 
(A. Lemaitre), F. Head (s) – (n° corde 5)

   Orkaan, h, 3 ans, 58 k, Mme V. Gadbin (T. Bachelot), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 4)

   Motteg, m, 3 ans, 58 k, Clee (V. Cheminaud), HA. Pantall – 
(n° corde 6)

   Becquathunder, h, 3 ans, 58 k, Windrif (G. Benoist), 
Windrif – (n° corde 9)

   Camocim, m, 3 ans, 58 k, JL. Pariente (S. Pasquier), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 8)

10 partants ; 14 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 747 e

encolure, courte tête, courte encolure, ¾ long, 2 long ½, 2 long ½, ½ 
long, tête, ½ long.

12 500e – 5 000e – 3 750e – 2 500e – 1 250e

Primes aux propriétaires :
 6 750e Rajani.
 2 700e Velamar.
 2 025e Raysteve (Ire).
 1 350e Alpengeist (Gb).
 675e Further Measure Usa, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 2 502e Ecurie Peregrine Sas.
 1 001e Haras De S.A. Aga Khan Scea.
 750e Ecurie Haras Du Cadran, Mme Martina Stadelmann.
 327e Al Shahania Stud.
 106e Juddmonte Farms, prime non attribuée.

Temps total : 1’40’’55’’’

Les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code 
des Courses au Galop.
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 410  La Raceuse (IRE), f, b, 8 ans, par Linngari IRE et Hijaziyah 
(GB) (Testa Rossa AUS), 54 k (521/2 k), Mme C. Auvray 
(Mme D. Santiago), Mme C. Auvray – (n° corde 17)

 528 5 Prost (GER), h, b, 6 ans, par Tin Horse (IRE) et Plebeya 
(IRE) (Dubawi IRE), 591/2 k (58 k), G. Kob (Mme A. Molins) – 
(n° corde 4)

 410 3 Inevitable Hermann GB, h, 8 ans, 60 k, 0, D. Dumoulin 
(T. Bachelot), R. Le Gal – (n° corde 9)

 410 2 Signs Of Success (IRE), h, 7 ans, 531/2 k (541/2 k), 
RJC. Steffers (E. Etienne), Mme J. Hendriks – (n° corde 15)

 418 2 Konig Chouchen, h, 8 ans, 551/2 k (54 k), 0, G. Regley 
(Mme C. Pacaut), O. Regley – (n° corde 3)

 445 5 La Fibrossi, f, 6 ans, 55 k (531/2 k), 0, JP. Vanden Heede 
(Mme M. Velon), B. Goudot (s) – (n° corde 2)

 402 3 Magic Mac GB, f, 8 ans, 581/2 k, 0, FX. Belvisi (S. Pasquier), 
FX. Belvisi – (n° corde 13)

 442 3 Mathix, h, 6 ans, 56 k (531/2 k), C. Boutin (s) (H. Mouesan), 
C. Boutin (s) – (n° corde 7)

   Huang Ho , h, 10 ans, 58 k, G. Kob (J. Moutard) – 
(n° corde 11)

 408  Fidelio, h, 5 ans, 551/2 k, G. Barbedette (L. Boisseau), 
G. Barbedette – (n° corde 10)

 442  Family Money, h, 6 ans, 561/2 k, A, Mme C. Cardenne 
(J. Claudic), Mme C. Cardenne – (n° corde 5)

14 partants ; 15 eng. ; 2 eng. sup. ; 17 part def. – Total des entrées : 1 022 e

Eng. Sup. : Huang Ho

Code anomalie CP : Copacetic IRE

Sans motif : La Farfallina GB

Code anomalie DS : Almost You

encolure, courte encolure, ¾ long, courte encolure, tête, encolure, tête, 
tête, 1 long ½.

9 500e – 3 800e – 2 850e – 1 900e – 950e

Primes aux propriétaires :
 2 992e Primus Incitatus (Ire).
 1 197e Princess Emma.
 897e Gottingen.
 598e La Raceuse (Ire).
 299e Prost (Ger).

Primes aux éleveurs :
 1 623e Malcolm Parrish.
 649e Earl De La Belle Aumone.
 487e Earl Elevage De La Source.
 324e Patrick Chedeville.
 162e Liam Norris, Lord William Huntingdon.

Temps total : 1’39’’33’’’

Les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code 
des Courses au Galop.

La jument LA FARFALLINA GB et le hongre COPACETIC IRE ont été 
déclarés non-partants pour raisons vétérinaires.

Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Christian 
BARBAUD par une amende de 30 euros pour couleurs non-conformes.

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraîneur 
Brigitte JACQUES en ses explications, lui ont indiqué que la jument 
ALMOST YOU serait interdite de courir pour une durée de 15 jours suite à 
son refus de rentrer dans sa stalle de départ (1re récidive).

 616 157 PRIX MONTENICA
(L)

55 000 c (27 500, 11 000, 8 250, 5 500, 2 750)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné une course de Groupe. Poids : 58 k.

Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 1.980 
à l’engagement supplémentaire. 
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

   Quiet Times (GER), f, gr, 3 ans, par Reliable Man (GB) 
et Quenching IRE (Street Cry IRE), 561/2 k, Fair Salinia Ltd 
(C. Demuro), Mme P. Brandt – (n° corde 10)

   Maystar IRE, m, b, 3 ans, par Mayson GB et Oakley 
Star GB (Multiplex GB), 58 k, Hambleton Racing Ltd Xxxvi 
(Mme H. Doyle), AMB. Watson – (n° corde 8)

 328 2 Jedha Man, m, b, 3 ans, par Dandy Man IRE et Desert 
Sprite IRE (Tagula IRE), 58 k, 0, Ecurie Vivaldi (J. Auge), 
C. Ferland (s) – (n° corde 7)

 316 1 Porcelaine IRE, f, b, 3 ans, par Kodiac GB et Zut Alors 
IRE (Pivotal GB), 561/2 k, Mme AM. Hayes (S. Pasquier), 
F. Chappet – (n° corde 2)

 328 3 Lindy Lou, f, b, 3 ans, par Sidestep AUS et Happy Way 
[Kingsalsa (USA)], 561/2 k, Herald Bloodstock Ltd (A. Lemaitre), 
L. Baudron (s) – (n° corde 11)

 53 1 Over Attracted USA , f, 3 ans, 561/2 k, A. Gilibert 
(C. Soumillon), F. Chappet – (n° corde 13)

   Bellanodine, f, 3 ans, 561/2 k, A. Prudent (T. Bachelot), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 4)
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   Totally Diva, f, b, 3 ans, par Siyouni et Avola [Galileo (IRE)], 
57 k, Ftp Equine Holdings Ltd (P. Bazire), E. O’Neill (s) – 
(n° corde 4)

   Huamulan, f, 3 ans, 57 k, Panda King Racing (PC. Boudot), 
G. Hernon (s) – (n° corde 12)

   Jeux De Prestige (GB), f, 3 ans, 57 k, Zaro SRL 
(C. Demuro), A&G. Botti (s) – (n° corde 6)

   Havana Bound GB, f, 3 ans, 57 k (541/2 k), Mme S. Thayer 
(T. Trullier), N. Clement (s) – (n° corde 8)

   Mascotte USA, f, 3 ans, 57 k, Wertheimer & Frere, 
A. Fabre (s) – (n° corde 11)

   Still Sky GB, f, 3 ans, 57 k, G. Strawbridge (A. Lemaitre), 
F. Head (s) – (n° corde 1)

   Light In The Dark, f, 3 ans, 57 k, R. Shaykhutdinov 
(C. Soumillon), F. Chappet – (n° corde 2)

11 partants ; 23 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 122 e

Code anomalie DS : Svolta

nez, courte encolure, encolure, ½ long, 2 long ½, 1 long, ½ long, 2 long, 
courte encolure.

12 500e – 5 000e – 3 750e – 2 500e – 1 250e

Primes aux propriétaires :
 6 750e Mary’S France.
 2 700e Jamilya.
 2 025e Crush On Me.
 1 350e Conte De Fee Ire, prime non attribuée.
 675e Totally Diva.

Primes aux éleveurs :
 1 636e Ecurie Haras Du Cadran, Scea Bissons.
 750e Haras Des Sablonnets.
 654e Rashit Shaykhutdinov.
 250e Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 212e , Myriad B/S & Communications, New England Stud Farm Ltd, prime non 

attribuée.
Temps total : 1’40’’33’’’

Les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code 
des Courses au Galop.

Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le changement de 
ligne vers l’intérieur de la pouliche TOTALLY DIVA (Pierre BAZIRE), arrivée 
5ème, à environ 150 mètres du poteau d’arrivée, et ses conséquences 
sur la progression et la performance de la pouliche HAVANA BOUND GB 
(Thomas TRULLIER), arrivée non-placée. 

Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Thomas 
TRULLIER et Pierre BAZIRE, les Commissaires ont considéré que la 
gêne de la pouliche HAVANA BOUND GB résultait d’un comportement 
dangereux du jockey Pierre BAZIRE, ce dernier se décalant fortement 
vers l’intérieur pour améliorer sa progression.

Toutefois, ils ont maintenu le résultat de la course, considérant que cet 
incident n’avait pas empêché la pouliche HAVANA BOUND GB d’obtenir 
une allocation, cette dernière n’ayant plus les ressources suffisantes pour 
progresser au moment de l’incident constaté, selon les déclarations du 
jockey Thomas TRULLIER.

En outre, pour ce motif, les Commissaires ont sanctionné le comportement 
dangereux du jockey Pierre BAZIRE par une interdiction de monter pour 
une durée de 6 jours.

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
représentant de la société d’entraînement P. VAN DE POELE (s) en ses 
explications, lui ont indiqué que la pouliche SVOLTA serait interdite de 
courir pour une durée de 8 jours, suite à son refus de rentrer dans sa 
stalle de départ.

 615 160 PRIX DE PUISEUX-EN-FRANCE
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 29  k.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la 
cloture des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

Référence : +37,5.

 236  Primus Incitatus (IRE), m, al, 9 ans, par Mastercraftsman 
IRE et Chaibia IRE (Peintre Celebre USA), 56 k, 0 , 
AM. Haddad (C. Demuro), D. Smaga – (n° corde 12)

 528  Princess Emma, f, b, 7 ans, par Ski Chief USA et 
Arthurs Princess IRE (Monashee Mountain USA), 59 k, A, 
Mme C. Chartier (E. Hardouin), S. Jesus – (n° corde 1)

 358  Gottingen, h, b, 10 ans, par Holy Roman Emperor IRE et 
Ring Ring [Bering (GB)], 58 k, 0, C. Barbaud (K. Barbaud), 
C. Plisson – (n° corde 6)
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 412  Kiwi Green Suite BRZ, m, gr, 7 ans, par T H Approval USA 
et Hypnose BRZ (Know Heights IRE), 581/2 k, K, B. Steinbruch 
(C. Demuro), D. Smaga – (n° corde 14)

 402  Lavinia Rose GB, f, 7 ans, 551/2 k (54 k), A, A. Dimitropoulos 
(Mme D. Santiago), G. Alimpinisis – (n° corde 8)

 410 1 Neelanjali, f, 6 ans, 541/2 k, G. Baton (L. Boisseau), 
E. Wianny – (n° corde 6)

 408 4 Lefortovo, h, 7 ans, 58 k, Mme C. Regalado-Gonzalez 
(T. Bachelot), Mme J.F. Hughes – (n° corde 12)

 204  Vent Charlie, h, 5 ans, 54 k, Mme C. Auvray (J. Claudic), 
Mme C. Auvray – (n° corde 5)

 455 4 Des Annees Folles, f, 7 ans, 57 k (551/2 k), M. Serre 
(Mme C. Pacaut), P. Adda (s) – (n° corde 10)

   Kensai , m, 6 ans, 56 k, A , Qazaqstan Racing Club 
(A. Hamelin), H. Ghabri – (n° corde 11)

 455  Heptathlete IRE, f, 5 ans, 561/2 k, Mme B. Jacques 
(A. Lemaitre), Mme B. Jacques – (n° corde 13)

 440 2 Speak Now, f, 8 ans, 56 k (541/2 k), JP. Vanden Heede 
(Mme M. Velon), B. Goudot (s) – (n° corde 4)

 508 4 Andorre, h, 5 ans, 591/2 k, S. Hoffmeister (A. Badel), 
K. Borgel (s) – (n° corde 9)

 14  Jeremiade, f, 5 ans, 54 k, J. Van Der Weide (S. Breux), 
Mme J. Hendriks – (n° corde 2)

 455  Handchop, h, 7 ans, 57 k, C. Boutin (s) (A. Pouchin), 
C. Boutin (s) – (n° corde 3)

16 partants ; 44 eng. ; 3 eng. sup. ; 17 part def. – Total des entrées : 1 925 e

Eng. Sup. : Je Suis Charlie, Andorre

Sans motif : Armorica (IRE)

Chev. élim. : Parkori

Chev. retir. : Late Comer, Mark Of Excellence IRE

1 long, courte tête, ¾ long, nez, encolure, courte encolure, 1 long ½, 
courte tête, tête.

10 500e – 4 200e – 3 150e – 2 100e – 1 050e

Primes aux propriétaires :
 4 252e Siglo De Oro Ire, prime non attribuée.
 1 701e Belgrano.
 1 275e Shyamala Gb, prime non attribuée.
 661e Je Suis Charlie.
 330e Kiwi Green Suite Brz, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 892e Rathasker Stud, prime non attribuée.
 767e Ecurie Du Sud.
 358e Earl Elevage Des Loges.
 267e Whatton Manor Stud, prime non attribuée.
 136e Haras Phillipson, prime non attribuée.

Temps total : 1’38’’69’’’

Les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code 
des Courses au Galop.

A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Alexis POUCHIN sur les raisons pour lesquelles il n’avait pas 
sollicité le hongre HANDCHOP (non-placé) dans la ligne d’arrivée.

L’intéressé a déclaré qu’il n’avait jamais eu l’ouverture devant lui pour 
pouvoir solliciter son cheval correctement et lui demander de progresser.

Les Commissaires ont enregistré ces explications.

HYÈRES
0607 074 samedi 14 mars 2020

Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Dominique de La PERRIERE – 
Jean KADDAM – Christine PASTOR – Claude MENAND

 618 4067 PRIX JEAN RAINALDO
(Apprentis & Jeunes Jockeys)
(Classe 4)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans, n’ayant pas reçu 
une allocation de 7.000, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus. 
Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus : 1 k. 
par 4.000 reçus.

Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop sont applicables dans ce prix. 
Plat, Dist. 1 850 m env.

 357  Champ De Mars GB, h, b, 4 ans, par Cityscape GB et 
La Dancia IRE (Mull Of Kintyre USA), 60 k (561/2 k), Targett 
(G. Legras), J. Reynier – (n° corde 3)
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 407 1 Speed Chance IRE, m, 3 ans, 58 k, Sunderland Holding Inc. 
(A. Gavilan), D. Guillemin (s) – (n° corde 1)

 420 1 Lipsink (IRE), m, 3 ans, 58 k, Wertheimer & Frere, Laffon-
Parias – (n° corde 6)

 381 1 Merry Picnic , m, 3 ans, 58 k, Pegase Bloodstock 
(I. Mendizabal), D. Guillemin (s) – (n° corde 12)

 238 1 Wootton Saga, f, 3 ans, 561/2 k, Giral (V. Cheminaud), 
M. Delzangles – (n° corde 3)

 328 4 Slayer , m, 3 ans, 58 k, SV. Gianella (PC. Boudot), 
HA. Pantall – (n° corde 5)

   Electric Ladyland IRE, f, 3 ans, 561/2 k, 0, C. Wright/
Mlle Emily Asprey (A. McNamara), AMB. Watson – (n° corde 9)

13 partants ; 28 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 2 931 e

encolure, courte encolure, encolure, dead-heat, 1 long ¾, ½ long, 
encolure, ¾ long, 1 long.

27 500e – 11 000e – 8 250e – 4 125e – 4 125e

Primes aux propriétaires :
 14 850e Quiet Times (Ger).
 5 940e Maystar Ire, prime non attribuée.
 4 455e Jedha Man.
 2 227e Porcelaine Ire, prime non attribuée.
 2 227e Lindy Lou.

Primes aux éleveurs :
 3 599e Fair Salinia Ltd.
 1 079e Zalim Bifov.
 935e Ballinvana House Stud, prime non attribuée.
 825e Mme Jean-Etienne Dubois.
 350e Knocktoran Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’16’’62’’’

Les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code 
des Courses au Galop.

A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en leurs explications 
les jockeys Adam McNAMARA (ce dernier étant étranger n’a pas demandé 
à être assisté par un interprète)(ELECTRIC LADYLAND IRE), arrivé non-
placé et Ioritz MENDIZABAL (MERRY PICNIC), arrivé non-placé, sur un 
incident survenu à l’entrée de la ligne d’arrivée.

Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont sanctionné le jockey Ioritz MENDIZABAL par une 
interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour s’être rapproché 
de l’intérieur à l’entrée de la ligne d’arrivée et avoir gêné son concurrent.

L’incident constaté n’ayant eu toutefois aucune conséquence sur l’ordre 
d’arrivée des concurrents.

Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu 
en ses explications le jockey Adam McNAMARA (ce dernier étant étranger 
n’a pas demandé à être assisté par un interprète), lui ont adressé des 
observations pour avoir involontairement cravaché à une seule reprise la 
tête du poulain MERRY PICNIC à l’entrée de la ligne d’arrivée.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Stéphane PASQUIER en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache (1re infraction - 6 coups).

Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu 
le jockey Hollie DOYLE (ce dernier étant étranger n’a pas demandé à être 
assisté par un interprète) en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 7 coups).

 617 159 PRIX DE MAREIL-EN-FRANCE
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 29 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 60 k.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

Référence : +31.

 412 5 Siglo De Oro IRE, m, b, 5 ans, par Clodovil (IRE) et Puerto 
Oro IRE (Entrepreneur GB), 591/2 k, Ecurie Racing Club d’Or, 
L. Loisel – (n° corde 17)

 372  Belgrano, h, b, 5 ans, par Tin Horse (IRE) et Oakcabin 
IRE (Refuse To Bend IRE), 57 k (54 k), 0, P. Le Solleu 
(Mme F. Valle Skar), C&Y. Lerner (s) – (n° corde 1)

 440 4 Shyamala GB, f, b, 5 ans, par Sepoy AUS et Poppet’S 
Passion GB [Clodovil (IRE)], 60 k (57 k), M. Krebs (s) 
(Mme C. Miette), M. Krebs (s) – (n° corde 16)

 421 4 Je Suis Charlie, h, b, 7 ans, par Myboycharlie IRE et 
Chickasaw IRE (Bertolini USA), 57 k, G. Nicot (PC. Boudot), 
G. Nicot – (n° corde 15)
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Chev. élim. : Kingslynn

½ long, 2 long, encolure, 1 long, nez, 1 long ½, 8 long, ½ long, 1 long ½.

4 250e – 1 700e – 1 275e – 850e – 425e

Primes aux propriétaires :
 1 721e Cover Bleu.
 688e Santi Del Mare.
 401e Constantino Ire, prime non attribuée.
 344e Ultra Petita Gb, prime non attribuée.
 172e Zalia First.

Primes aux éleveurs :
 776e Erwan Robin, Mme Carine Robin.
 202e Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 165e Sir Robert Ogden, prime non attribuée.
 77e Haras De Grandcamp Earl.
 72e Callipygian Bloodstock, prime non attribuée.

Temps total : 1’58’’88’’’

LYON-PARILLY
0712 074 samedi 14 mars 2020

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Arnaud de SEYSSEL – Thierry RAVIER – 
Christian MAILLARD – Christian PORTE

 620 4169 PRIX PAUL LONDE
(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 180, 3 080, 1 760, 880, 660, 440) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant couru en 
France, n’ayant pas, depuis le 14 septembre de l’année dernière inclus, 
dans leurs trois dernières courses, gagné une Classe 2 et n’ayant pas, 
dans les deux dernières courses, reçu une allocation de 15.000. Poids : 
56 k. 1/2. Les chevaux ayant, depuis le 14 juin de l’année dernière inclus, 
reçu une allocation de 8.000 porteront 1 k. 1/2 ; une allocation de 10.500, 
2 k. 1/2 ; une allocation de 14.000, 3 k. 1/2.

Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 300 3 Jo Pickett, h, al, 3 ans, par Makfi GB et Maredskaya (IRE) 
(Duke Of Marmalade IRE), 58 k, G. Laroche (G. Millet), 
J. Reynier – (n° corde 3)

 538 1 Step By Step, m, b, 3 ans, par Sidestep AUS et Anavera 
GER (Acatenango GER), 59 k, Ecurie des Monnaies 
(G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 8)

 431 6 Poet’S Black, h, n, 3 ans, par Poet’S Voice GB et Princesse 
Noire (GER) (Diamond Green), 59 k, F. Petit (F. Blondel), 
M. Pimbonnet – (n° corde 5)

   Baratin, m, gr, 3 ans, par Tin Horse (IRE) et Barouna 
(Kouroun), 59 k, JL. Ferton (T. Bachelot), S. Wattel (s) – 
(n° corde 9)

 434 2 Terre De France, m, b, 3 ans, par Intello (GER) et Narya IRE 
(Halling USA), 59 k (56 k), Lh (Mme M. Waldhauser), F. Rossi – 
(n° corde 1)

   Woot City, m, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et Plume 
Rose (GB) [Marchand De Sable (USA)], 58 k, F. Petit 
(G. Mandel), M. Pimbonnet – (n° corde 6)

   Balkovska, f, b, 3 ans, par Hurricane Cat USA et Darwin’S 
Rhea [Della Francesca (USA)], 55 k, T. Marechal (J. Claudic), 
L. Loisel – (n° corde 4)

 446 1 Morning Five, h, 3 ans, 561/2 k, Haras du Logis Saint Germain 
(A. Crastus), F. Rossi – (n° corde 7)

   Trimlight, m, 3 ans, 561/2 k, P. Bourigault (V. Cheminaud), 
HA. Pantall – (n° corde 2)

9 partants ; 16 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 686 e

2 long ½, 1 long ¼, ¾ long, 1 long, 2 long, encolure, 1 long ¾, 8 long ½.

11 000e – 4 180e – 3 080e – 1 760e – 880e – 660e – 440e

Primes aux propriétaires :
 5 940e Jo Pickett.
 2 257e Step By Step.
 1 663e Poet’S Black.
 950e Baratin.
 475e Terre De France.
 356e Woot City.
 237e Balkovska.

Primes aux éleveurs :
 2 202e Haras Des Sablonnets, Comte Herve De Talhouet-Roy.
 1 255e Erick Bec De La Motte.
 403e Mme Sylviane Jeffroy, Pierre Cadec, Earl Le Goff.
 352e Pierre Lamy.
 176e Sunday Horses Club S. L. , Mauricio Delcher Sanchez.
 132e Ecurie Des Charmes.
 88e Sas Regnier, San Gabriel Inv. Inc. .

Temps total : 2’28’’10’’’

2 200 m

1

2

3

4
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6
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   Double Or Quits GER, f, b, 4 ans, par Tai Chi GER et Dora 
Bella GER (Johan Cruyff GB), 601/2 k (58 k), S. Hoffmeister 
(P. Murino), K. Borgel (s) – (n° corde 6)

 437 1 Incitatus, h, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et Narva USA 
(Grand Slam USA), 63 k (591/2 k), Ecurie Philippe Segalot 
(T. Ventadour), JC. Rouget (s) – (n° corde 11)

   Zoffan, h, b, 4 ans, par Zoffany IRE et The Living Room [Gold 
Away (IRE)], 59 k (55 k), Seroul (Mme L. Rousset), J. Reynier – 
(n° corde 2)

   Seraphim GB, f, gr, 4 ans, par Dark Angel IRE et Moma 
Lee GB (Duke Of Marmalade IRE), 571/2 k (54 k), G. Borg 
(M. Behocaray), F. Sanchez – (n° corde 1)

   Miss White, f, 4 ans, 571/2 k (531/2 k), Ecurie du Sud 
(Mme M. Brunelli), CE. Rossi – (n° corde 7)

 352 5 Amanda, f, 4 ans, 581/2 k (56 k), Seroul (A. Orani), J. Reynier – 
(n° corde 4)

 499  Aliantha , f, 4 ans, 551/2 k (511/2 k), Mme C. Martina 
(Mme M. Germain), Mme C. Martina – (n° corde 9)

 361  Silently, f, 4 ans, 551/2 k (511/2 k), V. Kravets (Mme L. Antoniotti), 
CHA. Rossi (s) – (n° corde 12)

 509  Pauledance, f, 4 ans, 611/2 k (60 k), A, J. Piasco (M. Pelletan), 
C. Escuder – (n° corde 8)

 315  Hurricane Gold, h, 4 ans, 61 k (581/2 k), A, B. Baron 
(K. Barbaud), F. Vermeulen (s) – (n° corde 10)

11 partants ; 27 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 266 e

Certif. vétérinaire : Happy Bean USA

3 long, courte encolure, 5 long, 2 long ½, ¾ long, tête, 2 long, 3 long, loin.

4 750e – 1 900e – 1 425e – 950e – 475e

Primes aux propriétaires :
 1 923e Champ De Mars Gb, prime non attribuée.
 769e Double Or Quits Ger, prime non attribuée.
 577e Incitatus.
 384e Zoffan.
 192e Seraphim Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 403e Jocelyn Targett, prime non attribuée.
 260e Ecurie Du Grand Chene.
 161e Hubert Jacob, prime non attribuée.
 113e Jean-Claude Seroul.
 40e Glebe Farm Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’58’’80’’’

 619 4068 PRIX FIRMIN BORTOLASO
(À réclamer - Apprentis & Jeunes Jockeys)
(Classe 4)

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 6.000 
ou 9.000. Poids : 57 k. Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 porteront 
2 k. En outre, tout gagnant, depuis le 1er septembre de l’année dernière 
inclus, portera 2 k.

Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 850 m env.

 357  Cover Bleu, f, b, 4 ans, par French Fifteen et Malaba 
[Anabaa (USA)], 571/2 k (56 k), 0, (9 000), Mme N. Mahjoub 
(M. Pelletan), C. Escuder – (n° corde 9)

 508  Santi Del Mare, h, b, 4 ans, par Lope De Vega IRE et 
Salicorne USA (Aragorn IRE), 59 k (55 k), (6 000), Dubois 
(Mme M. Brunelli), CE. Rossi – (n° corde 10)

 452 3 Constantino IRE, h, b, 7 ans, par Danehill Dancer IRE et 
Messias Da Silva USA (Tale Of The Cat USA), 61 k (581/2 k), A, 
(9 000), L. Disaro (K. Barbaud), F. Vermeulen (s) – (n° corde 8)

   Ultra Petita GB, m, gr, 5 ans, par Aussie Rules USA et 
Shuttle Mission GB (Sadler’S Wells USA), 61 k (57 k), (9 
000), SARL Ecurie Borgel (Mme K. Boedec), K. Borgel (s) – 
(n° corde 2)

 355  Zalia First, m, al, 5 ans, par Tin Horse (IRE) et Zalia [Oasis 
Dream (GB)], 57 k (541/2 k), (6 000), Seroul (A. Orani), 
J. Reynier – (n° corde 1)

 512  Its All Class, h, 10 ans, 59 k (551/2 k), (9 000), Mme M. Richert 
(G. Legras), J. Reynier – (n° corde 7)

 436  Blues Music, f, 6 ans, 571/2 k (55 k), 0, (6 000), C. Faure 
(P. Murino), R. Chotard – (n° corde 11)

 367  Lunafoot , f, 4 ans, 551/2 k (511/2 k), (6 000), Seroul 
(Mme L. Rousset), J. Reynier – (n° corde 6)

 252  Senoville (IRE), m, 5 ans, 57 k (53 k), A , (6 000), 
Mme A. Susini (Mme A. Mekouche), K. Borgel (s) – (n° corde 12)

 447  Galerno, m, 4 ans, 57 k (53 k), (6 000), GABY Mosse 
(Mme L. Gallo), F. Foresi – (n° corde 5)

 275 4 Spirit Of Teofilo, h, 10 ans, 59 k (55 k), A, (6 000), 
N. Menniti (Mme L. Antoniotti), F. Foresi – (n° corde 3)

 513  Conicstrip, h, 4 ans, 57 k (531/2 k), 0, (6 000), J. Piasco 
(T. Ventadour), C. Escuder – (n° corde 4)

12 partants ; 27 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 204 e
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 441 3 Diam Spirit, f, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Delya (IRE) 
(Authorized IRE), 561/2 k, F. Petit (T. Piccone), M. Pimbonnet – 
(n° corde 9)

   Moscou, f, b, 3 ans, par Makfi GB et Steel Woman (IRE) 
(Anabaa USA), 541/2 k (53 k), Ecurie Mathieu Offenstadt 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 10)

 385 5 Siyouzone (IRE), m, b, 3 ans, par Siyouni et Anazone 
(IRE) (Anabaa USA), 58 k, Seroul (G. Millet), J. Reynier – 
(n° corde 11)

 385 2 Portaspada, h, b, 3 ans, par War Command USA et Perfect 
Mood IRE (High Chaparral IRE), 58 k (561/2 k), P. Ferrario 
(Mme J. Marcialis), CHA. Rossi (s) – (n° corde 6)

 383  Coeur Macen, f, 3 ans, 561/2 k, A. Mouknass (A. Crastus), 
F. Rossi – (n° corde 1)

   Robin Des Plages, m, 3 ans, 56 k, T. Asset-Letort (S. Ruis), 
M. Pitart – (n° corde 5)

 446 3 Flat Six ,  f ,  3 ans, 561/2 k,  JL. Alnet (F.  Blondel) , 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 3)

 441  Reine Vera, f, 3 ans, 561/2 k (531/2 k), JP. Vanden Heede 
(Mme A. Molins), B. Goudot (s) – (n° corde 8)

   Dubai Paradise IRE, f, 3 ans, 561/2 k, Godolphin Snc 
(V. Cheminaud), HA. Pantall – (n° corde 12)

 439  Kingstown ,  m, 3 ans, 58 k (561/2 k), P. Bonnefoy 
(Y. Bonnefoy), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 14)

   My Thoun, h, 3 ans, 58 k (54 k), A. Girod (Mme A. Nicco), 
M. Pitart – (n° corde 13)

 441  Cidore ,  f ,  3  ans,  56 1/2 k ,  R.  Busson (T.  Dachis) , 
M. Cesandri (s) – (n° corde 2)

 446  Hawanera, f, 3 ans, 561/2 k, 0, C. Tournadre (G. Mandel), 
M. Cesandri (s) – (n° corde 4)

14 partants ; 37 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 773 e

Eng. Sup. : Portaspada

6 long ½, ¾ long, tête, 1 long ½, ¾ long, ½ long, 1 long ¼, 1 long ¾, 
3 long.

11 000e – 4 400e – 3 300e – 2 200e – 1 100e

Primes aux propriétaires :
 5 940e French Aseel.
 2 376e Diam Spirit.
 1 782e Moscou.
 1 188e Siyouzone (Ire).
 594e Portaspada.

Primes aux éleveurs :
 2 202e Ecurie Winning.
 990e Gemini Stud, Jean Boniche.
 880e Haras D’Haspel.
 440e Jean-Claude Seroul.
 143e Ecurie Haras Du Cadran, Alain Decrion, Ecurie Jml Racing.

Temps total : 1’42’’38’’’

L’utilisation du sauna n’étant pas autorisée, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux mesures de 
précaution vis-à-vis du COVID19.

 623 4171 PRIX DE PERRACHE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas, cette année, reçu une allocation de 10.000.

La référence applicable dans ce Handicap sera +26.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 60 k. 
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

Référence : +26.

 568  Le Gitan, m, al, 5 ans, par Dunkerque et Voyageuse 
[Kentucky Dynamite (USA)], 57 k, B. Touzeau (A. Pouchin), 
C. Boutin (s) – (n° corde 3)

 351 3 Barchetta, f, al, 4 ans, par Exceed And Excel AUS et 
Barbayam (GB) (Stormy River), 551/2 k (54 k), S. Fargeon 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 12)

 294 2 Dax Otea , f, b, 4 ans, par Evasive GB et Arakawa 
[Indian Rocket (GB)], 591/2 k, A, A. Cazaux (E. Hardouin), 
Mme S. Penot – (n° corde 7)

   Hurricane Light, h, b, 5 ans, par Orpen USA et City Of Light 
GB (Singspiel IRE), 60 k, 0, Mme I. Corbani (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 13)

 134 2 Panameras, f, al, 6 ans, par Medecis (GB) et So Long Girl 
GB (Selkirk USA), 591/2 k, 0, P. Folliot (S. Ruis), F. Rossi – 
(n° corde 1)

 90  Tiptop, f, 4 ans, 581/2 k, P. Deshayes (V. Cheminaud), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 8)

 214  Dr Shepherd, h, 5 ans, 561/2 k, Mme M. Scandella-Lacaille 
(E. Lacaille), J. Reynier – (n° corde 11)
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L’utilisation du sauna n’étant pas autorisée, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux mesures de 
précaution vis-à-vis du COVID-19.

 621 4172 PRIX DES BROTTEAUX
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas, cette année, reçu une allocation de 10.000.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la 
cloture des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k. 
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

Référence : +32.

 436  Press Officer, h, b, 7 ans, par Sageburg (IRE) et Attachee 
De Presse IRE (Danehill USA), 571/2 k (56 k), 0, P. Faucampre 
(Mme E. Cieslik), C. Escuder – (n° corde 8)

 447  Pedro Del Rio ,  h, b, 5 ans, par Deportivo GB et 
Riobamba D’Ho [Enrique (GB)], 541/2 k (53 k), P. Sigaud 
(Mme M. Waldhauser), P. Sigaud – (n° corde 5)

 513  Raise The Stakes, f, b.f, 6 ans, par Sageburg (IRE) 
et Raise A Mind (IRE) (Zamindar USA), 57 k (54 k), 
A, Ecurie Pigoni M&M (Mme A. Duporte), R. Chotard – 
(n° corde 11)

 427 4 Silver Poker, h, n.p, 6 ans, par Policy Maker (IRE) et 
Silver Diane [Silver Rainbow (GB)], 56 k, Mme D. Leguillon 
(T. Piccone), D. Chenu – (n° corde 3)

 481 2 Usain Best, h, b, 8 ans, par Whipper USA et Take Grace 
(Take Risks), 60 k (581/2 k), JC. Daoudal (Mme A. Molins) – 
(n° corde 13)

 509  Jessy Love, f, 5 ans, 561/2 k, 0, B. Raber (T. Bachelot), 
F. Foresi – (n° corde 10)

 513 3 Lawrence, h, 5 ans, 541/2 k, P. Nador (A. Madamet), 
P. Nador – (n° corde 6)

 402 1 Zantario GER, h, 5 ans, 57 k, R. Remund (A. Lemaitre), 
B. Goudot (s) – (n° corde 1)

 509 1 Nice Cause , f, 5 ans, 581/2 k, Mme LL. Rohn-Pelvin 
(A. Crastus), Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 12)

 112  Daisy Bere , f, 7 ans, 57 k (551/2 k), A , Stall Mimis 
(J. Monteiro), Mme F. Wullschleger – (n° corde 9)

 442 1 Pakistan Treasure IRE, h, 8 ans, 571/2 k (55 k), C. Mosse 
(A. Mosse), F. Foresi – (n° corde 7)

 567 2 Enjoy The Silence , m, 7 ans, 56 k, A , D. Duglas 
(A. Pouchin), C. Boutin (s) – (n° corde 4)

 463  Agdune ,  f ,  4 ans, 58 1/2 k,  M. Bouly (F.  Blondel) , 
M. Cesandri (s) – (n° corde 2)

13 partants ; 13 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 457 e

courte tête, 1 long ¼, 1 long ¼, 1 long, ¾ long, 1 long ¼, 1 long ½, 3 long, 
2 long ½.

8 000e – 3 200e – 2 400e – 1 600e – 800e

Primes aux propriétaires :
 2 520e Press Officer.
 1 296e Pedro Del Rio.
 756e Raise The Stakes.
 504e Silver Poker.
 252e Usain Best.

Primes aux éleveurs :
 1 367e Scea Haras Du Ma.
 584e Pierre Sigaud.
 410e S. C. E. A Domaine De L’Argos.
 273e Maurice Leguillon.
 136e Mme Nadine Chiari.

Temps total : 1’43’’8’’’

L’utilisation du sauna n’étant pas autorisée, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux mesures de 
précaution vis-à-vis du COVID19.

Après avoir entendu en leurs explications les jockeys Tony PICCONE 
(SILVER POKER) et Marie VVALDHAUSER (PEDRO DEL RIO) sur 
l’incident survenu à l’entrée du dernier tournant, les Commissaires ont 
considéré qu’aucune faute n’a pu être retenue à l’encontre du jockey 
Marie WALDHAUSER.

 622 4168 PRIX RAYMOND ROUX-MEULIEN
(Maiden)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   French Aseel, h, al, 3 ans, par French Fifteen et Aseelah 
[Green Tune (USA)], 58 k, Ecurie des Dragons (A. Lemaitre), 
P. Decouz (s) – (n° corde 7)
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Temps total : 2’27’’14’’’

L’utilisation du sauna n’étant pas autorisée, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux mesures de 
précaution vis-à-vis du C0VID19.

TOULOUSE
0545 074 samedi 14 mars 2020

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Alain GREFEUILLE – Michel EMPEYTAZ – 
Marie-Pierre PELEUS

 625 3846 PRIX DE LA CROIX FALGARDE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.

Les références applicables dans ce Handicap seront +27 ; + 27, 5.

Les références de cette épreuve seront éventuellement remontées à 
la déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 60 k.
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 400 m env.

Références : 0 ans, +27 ; 1 ans et +, +27,5.

 461 1 Akinathor Game, h, b, 5 ans, par George Vancouver USA et 
Akita USA (Giant’S Causeway USA), 54 k, J. Violet (J. Auge), 
L. Larrigade – (n° corde 8)

 438  Saga Ouatina, h, b, 5 ans, par Rip Van Winkle IRE et 
Always Annie GB (Mount Nelson GB), 521/2 k (50 k), E. Dupont 
(Mme E. Triscos), JL. Dubord – (n° corde 11)

 460 2 Kano Kefi, h, b, 6 ans, par Elusive City USA et Kypriano’S 
Angel FR (Kendor), 61 k, Mme V. Fragiskos (I. Mendizabal), 
JL. Dubord – (n° corde 9)

 460 1 See The Sun, h, b, 7 ans, par Sunday Break JPN et Trexana 
(GB) (Kaldoun), 561/2 k, Jouhandeaux (G. Trolley de Prevaux), 
Jouhandeaux – (n° corde 5)

 404  Nobildonna, f, b, 6 ans, par Naaqoos (GB) et Karina Du 
Commeaux FR (Law Society USA), 58 k, Vigna (O. Peslier), 
JM. Capitte (s) – (n° corde 10)

 460  Barou, h, 7 ans, 551/2 k, Mme C. Auche (V. Seguy), W. Walton – 
(n° corde 2)

 245  Win Boy, m, 7 ans, 59 k, A, Mme E. Campels (M. Forest), 
O. Trigodet – (n° corde 4)

 428  Depende ,  m, 4 ans, 531/2 k (501/2 k), M. Guarnieri 
(Mme C. Ghersi), M. Guarnieri – (n° corde 12)

 301 1 Acemanan, h, 6 ans, 601/2 k, A, JL. Foursans-Bourdette 
(M. Foulon), JL. Foursans-Bourdette – (n° corde 7)

 312  Desert Warrior (IRE), h, 7 ans, 611/2 k, A, M. Charleu 
(F. Foresi), F. Foresi – (n° corde 6)

 245 1 Solitary Man, m, 5 ans, 581/2 k (57 k), Mme I. Bein-Trautmann 
(Mme A. Merou), Pardon – (n° corde 3)

11 partants ; 35 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 124 e

Sans motif : Malte Brun

5 long ½, courte encolure, courte encolure, 4 long ½, courte tête, 4 long 
½, encolure, 1 long, loin.

9 000e – 3 600e – 2 700e – 1 800e – 900e

Primes aux propriétaires :
 3 645e Akinathor Game.
 1 458e Saga Ouatina.
 850e Kano Kefi.
 567e See The Sun.
 283e Nobildonna.

Primes aux éleveurs :
 1 643e Ecurie Haras Du Chateau.
 461e Mme Virginia Fragiskos.
 429e Ecurie Jema.
 307e S.C.E.A. Des Prairies, Longchamp Investissement.
 153e Hermes Vigna.

Temps total : 2’40’’80’’’

Les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code 
des Courses au Galop, pour l’ensemble des courses de la réunion.

M. Christian GRANEL n’étant plus disponible, a été remplacé dans sa 
fonction de 2e Commissaire par M. Michel EMPEYTAZ, pour l’ensemble 
des courses de la réunion.

 626 3844 PRIX D’ESSAI
(Inédits)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop

2 400 m
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2 100 m

 508 1 Launceston Place ,  h,  5 ans,  63 1/2 k  (62 k) ,  A , 
Mme R. Bouckhuyt (Mme E. Cieslik), C. Escuder – (n° corde 9)

 372 3 Poldina, h, 5 ans, 541/2 k (511/2 k), A, R. Meder (Mme C. Miette), 
M. Krebs (s) – (n° corde 5)

   Famous Line, f, 4 ans, 58 k, Ecurie Victoria Dreams 
(A. Crastus), CE. Rossi – (n° corde 2)

 90  Adesias, f, 4 ans, 621/2 k (61 k), H. Stuppi (Mme S. Vogt), 
Mme C. Bocskai – (n° corde 10)

   History Wotton, f, 4 ans, 561/2 k (55 k), PJ. Bardin 
(Mme M. Waldhauser), R. Martens (s) – (n° corde 4)

 351  Flechette, f, 5 ans, 571/2 k, R. Brard (A. Chesneau), 
JM. Lefebvre (s) – (n° corde 6)

13 partants ; 49 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 344 e

nez, 2 long, encolure, courte tête, 3 long ½, 2 long ½, ¾ long, 2 long ½, 
encolure.

9 000e – 3 600e – 2 700e – 1 800e – 900e

Primes aux propriétaires :
 3 645e Le Gitan.
 1 458e Barchetta.
 1 093e Dax Otea.
 729e Hurricane Light.
 283e Panameras.

Primes aux éleveurs :
 1 643e Haras Du Quesnay.
 493e Boutin (S).
 429e Wertheimer & Frere.
 328e Snig Elevage.
 153e Mme Stephanie Castanheira, Castanheira (S).

Temps total : 1’42’’18’’’

L’utilisation du sauna n’étant pas autorisée, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux mesures de 
précaution vis-à-vis du C0VID19.

Ad.171- A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu 
le jockey Sylvain RUIS (No4 - PANAMERAS) en ses explications, l’ont 
sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour 
avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 6 
coups).

 624 4170 PRIX CHARLES GIRAUDON
(Classe 2)

24 000 c (12 000, 4 560, 3 360, 1 920, 960, 720, 480) – dotation France 
Galop

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er mars de l’année dernière inclus, gagné une Listed Race, ni été placés 
2e ou 3e d’une course de Groupe. Poids : 56 k. Surcharges accumulées 
et limitées à 6 k. pour les sommes gagnées (A Réclamer et Handicaps de 
valeur totale inférieure à 25.000 exceptés) : 1 k. par 8.000 gagnés, depuis 
le 1er janvier de l’année dernière inclus.

Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 433  Soleil D’Octobre, m, n.p, 6 ans, par Great Journey JPN et 
Marie Octobre [Daylami (IRE)], 57 k, S. Francois (F. Blondel), 
R. Martens (s) – (n° corde 5)

 326 3 Pump Pump Palace, m, b, 7 ans, par King’S Best 
USA et Pump Pump Girl (Kendor), 62 k (58 k), B. Bouret 
(Mme A. Nicco), JP. Gauvin (s) – (n° corde 2)

 433  Good Question, h, b, 5 ans, par Manduro GER et Question 
Of Time [Olden Times (GB)], 62 k, G. Duca (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 6)

   Okarina Dream, f, al, 4 ans, par George Vancouver USA et 
Osceola (IRE) (Layman USA), 591/2 k, C. Barel (V. Cheminaud), 
C. Lecrivain – (n° corde 3)

   Karak, h, b, 4 ans, par Pedro The Great USA et Karaka 
[Soldier Of Fortune (IRE)], 59 k, Lh (S. Ruis), F. Rossi – 
(n° corde 4)

 228  Saint Nicolas, h, gr, 5 ans, par Dark Angel IRE et Sierra 
Slew GB (Fantastic Light USA), 60 k (56 k), N. Ferrand 
(Mme F. Valle Skar), S. Culin – (n° corde 1)

6 partants ; 16 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 408 e

1 long ¾, ½ long, nez, ½ long, 3 long.

12 000e – 4 560e – 3 360e – 1 920e – 960e – 720e

Primes aux propriétaires :
 3 780e Soleil D’Octobre.
 1 436e Pump Pump Palace.
 1 360e Good Question.
 777e Okarina Dream.
 388e Karak.
 291e Saint Nicolas.

Primes aux éleveurs :
 2 051e Xavier Leredde.
 779e Jean-Claude Bouret, Benoit Bouret.
 613e Mme Magalen Bryant.
 350e Thousand Dreams, Francois Buzon, Ecurie Silgezam.
 175e Ecurie Altima.
 85e Petra Bloodstock Agency Ltd.
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Primes aux propriétaires :
 8 100e L’Imperator.
 3 078e Mensen Ernst (Ire).
 2 268e Galloise.
 1 296e Again Music.
 648e Happy Chrisnat.
 486e Teuch Cloud.
 324e Silver Flyer.

Primes aux éleveurs :
 1 963e Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 1 141e Stilvi Compania Financiera S. A.
 549e Haras D’Etreham.
 480e Haras Du Logis Saint Germain.
 240e Michel Pehu, Christophe Plisson, Mme Nathalie Viot.
 180e Domaine De La Cornilliere.
 120e Mlle Helen Newitt, Simon Cocozza.

Temps total : 2’14’’30’’’

 628 3847 PRIX DE LA GARONNE
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la 
clôture des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 400 m env.

Références : 0 ans, +35,5 ; 1 ans et +, +36.

 468 1 Tarcenay (IRE), h, b, 5 ans, par Slickly et Kikinda [Daliapour 
(IRE)], 60 k (581/2 k), A, C. Martinon (Mme D. Santiago), 
C. Martinon – (n° corde 1)

 301  El Cat Bere, h, b, 6 ans, par Hurricane Cat USA et Valibi 
Bere [Russian Blue (IRE)], 51 k (49 k), 0, Mme C. Lopez 
(Mme C. Ghersi), F. Seguin – (n° corde 3)

 45  Darling De Loire, f, b, 7 ans, par Great Pretender IRE 
et Jolie Grande [Villez (USA)], 57 k, M. Pitart (M. Forest), 
M. Pitart – (n° corde 4)

 461  Getty, h, b, 11 ans, par Alberto Giacometti IRE et Danse 
D’Amour (GB) (Dansili GB), 56 k, D. Guillemin (s) (G. Bon), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 5)

 461 2 Flashy, f, b, 5 ans, par Vale Of York IRE et Sister Swank 
USA (Skip Away USA), 591/2 k, Mme C. Auche (A. Gavilan), 
W. Walton – (n° corde 8)

 448 2 Gaby Star, f, 5 ans, 571/2 k (56 k), Mme C. Lauffer (D. Morin), 
J. Ortet (s) – (n° corde 7)

 342  King Of War, h, 9 ans, 52 k, M. Vidotto (G. Guedj-Gay), 
P. Vidotto – (n° corde 9)

 448  Alcyone, h, 7 ans, 58 k, 0, F. Boualem (M. Foulon), 
F. Boualem – (n° corde 2)

 461  Quilaro (GB), h, 11 ans, 581/2 k, 0, P. Ventena Alves 
(RC. Montenegro), P. Ventena Alves – (n° corde 10)

 461  Cliona Du Bearn, f, 6 ans, 551/2 k, 0 , M. Lagahe 
(G. Trolley de Prevaux), C. Cheminaud – (n° corde 6)

10 partants ; 11 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 462 e

Sans motif : Jak Angel

tête, 5 long ½, tête, 1 long ½, 1 long, 6 long, 8 long, 3 long ½, ¾ long.

7 000e – 2 800e – 2 100e – 1 400e – 700e

Primes aux propriétaires :
 2 835e Tarcenay (Ire).
 882e El Cat Bere.
 661e Darling De Loire.
 441e Getty.
 283e Flashy.

Primes aux éleveurs :
 1 278e Patrick Chedeville.
 478e Sas Regnier, San Gabriel Inv. Inc. .
 358e Arnaud Mottais, Andre Mottais.
 239e Bernard Bargues.
 83e Aleyrion Bloodstock Ltd.

Temps total : 2’42’’80’’’

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en ses 
explications le jockey Delphine SANTIAGO (TARCENAY (IRE)), arrivé 1er, 
lui ont adressé des observations pour ne pas avoir suffisamment soutenu 
son cheval jusqu’au passage du poteau de l’arrivée et avoir ainsi risqué 
de perdre son allocation.

Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications l’entraîneur Frédéric SEGUIN sur les difficultés manifestées 
par le hongre EL CAT BERE pour se rendre au départ.

L’intéressé a déclaré qu’il avait muni d’oeillères ledit hongre, raison pour 
laquelle il avait peut-être manifesté des difficultés et qu’il allait de nouveau 
l’accompagner au départ en main non-monté, ce dernier bénéficiant déjà 
d’une dérogation.

2 400 m
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Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
couru. Poids : 58 k. 
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 100 m env.

   Euclidia, f, b, 3 ans, par Maxios (GB) et Mathematicienne 
(IRE) (Galileo IRE), 561/2 k, Wertheimer & Frere, C. Ferland (s) – 
(n° corde 7)

   Bodnakov, h, b, 3 ans, par Hurricane Cat USA et Realdad 
ARG (Victory Speech USA), 58 k, A, A. Jathiere (J. Auge), 
A. Watrigant (s) – (n° corde 3)

   Night And Day (GB), f, b, 3 ans, par Sea The Moon 
GER et Distinctive Look IRE (Danehill USA), 561/2 k, 
Wertheimer & Frere (O. Peslier), Y. Durepaire (s) – (n° corde 1)

   Ruminyahui IRE, f, b, 3 ans, par Australia GB et Abbasharjah 
GER (Tiger Hill IRE), 561/2 k (54 k), Suc. R. Cocheteux Tierno 
(G. Guedj-Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 4)

   Larici, f, al, 3 ans, par Dawn Approach IRE et Mrs Dubawi 
(IRE) (Dubawi IRE), 561/2 k, Lg Bloodstock (V. Seguy), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 5)

   Salzengel (GER), f, 3 ans, 561/2 k, Team Valor International 
(M. Forest), Mme J. Soubagne – (n° corde 6)

   Christina, f, 3 ans, 561/2 k, P. Joncoux (M. Foulon), 
CH. Gourdain (s) – (n° corde 8)

   Free Breath, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), Mme de M. Varine Bohan 
(Mme D. Santiago), CH. Gourdain (s) – (n° corde 2)

8 partants ; 15 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 481 e

4 long, 2 long ½, encolure, tête, 2 long, 2 long ½, nez.

8 000e – 3 200e – 2 400e – 1 600e – 800e

Primes aux propriétaires :
 4 320e Euclidia.
 1 728e Bodnakov.
 1 296e Night And Day (Gb).
 864e Ruminyahui Ire, prime non attribuée.
 432e Larici.

Primes aux éleveurs :
 1 047e Wertheimer & Frere.
 640e Sas Regnier, San Gabriel Inv. Inc. .
 314e Wertheimer & Frere.
 136e Joseph Hernon, prime non attribuée.
 104e Gerard Laboureau.

Temps total : 2’23’’50’’’

 627 3845 PRIX SAUNHAC
(Classe 1)

30 000 c (15 000, 5 700, 4 200, 2 400, 1 200, 900, 600) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans,  n’ayant pas, 
depuis le 14 septembre de l’année dernière inclus, gagné une course de 
Classe 1 dans leurs 2 dernières courses. Poids : 57 k. Tout gagnant d’une 
course de Classe 2 à 2 ans, depuis le 14 septembre de l’année dernière 
inclus ou, cette année, d’une Classe 1 portera 2 k. Les chevaux n’ayant 
jamais gagné (A Réclamer excepté) recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant 
jamais couru, 2 k. 1/2.

Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.

Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   L’Imperator, m, b, 3 ans, par Holy Roman Emperor IRE et La 
Joie [Montjeu (IRE)], 59 k, Ecurie des Mouettes (A. Gavilan), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 7)

   Mensen Ernst (IRE), m, al, 3 ans, par Intello (GER) 
et  Vivaci ty GB (Trempol ino USA),  57 k,  TS. Pal in 
(G. Trolley de Prevaux), JC. Rouget (s) – (n° corde 8)

 340 1 Galloise, f, b, 3 ans, par Make Believe GB et Galaxie Sud 
USA (El Prado IRE), 551/2 k, Haras d’Etreham (V. Seguy), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 2)

 300 1 Again  Music ,  f ,  b ,  3  ans,  par  Pa lace Episode 
USA e t  Lucky  Game [Mont jeu  ( IRE)] ,  55 1/2 k ,  A , 
Haras du Logis Saint Germain (J. Auge), A. Watrigant (s) – 
(n° corde 5)

 550 6 Happy Chrisnat, m, b.m, 3 ans, par Red Dubawi (IRE) et 
Impedimanta (IRE) (Aussie Rules USA), 59 k, A, C. Plisson 
(M. Forest), C. Plisson – (n° corde 6)

   Teuch Cloud, f, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Dont Teutch 
[Country Reel (USA)], 551/2 k (56 k), Domaine de La Cornilliere 
(O. Peslier), A. Watrigant (s) – (n° corde 1)

 503 4 Silver Flyer, f, gr, 3 ans, par Tin Horse (IRE) et Cat Princess 
(IRE) (One Cool Cat USA), 54 k, Grain (V. Chenet), Grain – 
(n° corde 4)

   Paintball , h, 3 ans, 59 k, 0 , Ecurie des Mouettes 
(I. Mendizabal), R. Martin-Vidania – (n° corde 3)

8 partants ; 14 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 864 e

3 long, 1 long ½, 4 long, 3 long ½, 1 long, 2 long ½, 3 long.

15 000e – 5 700e – 4 200e – 2 400e – 1 200e – 900e – 600e
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 459  Hindilanya Aa (AA), f, 4 ans, 551/2 k (54 k), Mme AL. Guildoux 
(Mme D. Santiago), Mme AL. Guildoux – (n° corde 1)

 459  Resine Du Gart Aa (AC), f, 4 ans, 561/2 k, Ecurie du Gave 
(M. Foulon), JL. Dubord – (n° corde 10)

   Yvoire Aa, 4 ans, 541/2 k, Mme C. Courtade (M. Forest), 
Mme C. Courtade – (n° corde 3)

 459  Faith Of Pecos Aa (AA), f, 4 ans, 531/2 k, Mme S. Mestries 
(RC. Montenegro), Mme S. Mestries – (n° corde 8)

   Gibraltar D’Arros Aa (AC), h, 4 ans, 58 k (561/2 k), 
Mme S. Mestries (Mme C. Robin), Mme S. Mestries – (n° corde 11)

   Valinco Aa, 4 ans, 58 k, P. Sarais (J. Auge), R. Martens (s) – 
(n° corde 7)

   Google Pontadour  Aa ,  4  ans,  62 1/2 k  (61 k) , 
Ecurie Pierre Pilarski (Mme L. Le Pemp), D. Guillemin (s) – 
(n° corde 9)

   Stitchlande Aa, 5 ans, 57 k, A, Mme M. Prunet-Foch 
(A. Werle), Mme M. Prunet-Foch – (n° corde 13)

13 partants ; 27 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 988 e

1 long ¼, nez, 2 long, 5 long, 7 long, 2 long, 2 long, 5 long, 5 long.

10 000e – 4 000e – 3 000e – 2 000e – 1 000e

Primes aux éleveurs :
 1 800e Earl De Pourquarens, Cyril Cauhape.
 720e Firmin Covinhes.
 540e Mme Francis Montauban.
 360e Suc. Maurice Lille.
 180e Mathieu Daguzan-Garros, Frederic Daguzan-Garros, Raphael Daguzan-

Garros.
Temps total : 2’44’’60’’’

A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en leurs explications 
les jockeys Delphine SANTIAGO, Guillaume GUEDJ-GAY, Julien AUGE 
et Ioritz MENDIZABAL, sur un incident survenu dans la ligne droite d’en 
face.

Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires n’ayant pas toutes les vues à disposition pour pouvoir 
déterminer la responsabilité de l’un des concurrents, n’ont pris aucune 
sanction envers l’un de ces derniers, la gêne constatée ne pouvant être 
jugée objectivement.

ANGOULÈME
0502 075 dimanche 15 mars 2020

Terrain BON

Commissaires de courses : Michel-Denis MOULIN – Michel JOYEUX – 
Régis MAURICE – Didier CAILLET

 631 3850 PRIX MAGAZINE «SORTIR»
(Maiden)

Réservée F.E.E.

10 500 c (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, nés et élevés en 
France, n’ayant jamais gagné ni reçu une allocation de 2.500. Poids : 57 
k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en places : 1 k. par 
2.000 reçus.

Plat, Dist. 2 000 m env.

   Benesse, f, b, 3 ans, par Zoffany IRE et Living Well (GB) 
(Zamindar USA), 551/2 k, G. Heald (T. Baron), HA. Pantall – 
(n° corde 2)

   Sunflower, f, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Serandine 
(IRE) (Hernando), 551/2 k (521/2 k), Lady O’Reilly (D. Morin), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 4)

   Etoile Polaire, f, b, 3 ans, par Excelebration IRE et Polly 
Jean IRE (Iffraaj GB), 551/2 k (52 k), Cygler (M. Lory-Foucher), 
HA. Pantall – (n° corde 9)

 555  Rajsa Billy, f, gr, 3 ans, par Rajsaman et Scaia GB 
(Daylami IRE), 551/2 k (54 k), 0, F. Giacobbe (Mme A. Merou), 
M. Guarnieri – (n° corde 8)

 441  Bellatrix, f, b, 3 ans, par Hurricane Cat USA et Henri’S 
Delight USA (Henrythenavigator USA), 551/2 k, 0, Belinguier 
(G. Trolley de Prevaux), JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

 559  Discochop, m, 3 ans, 57 k (541/2 k), 0 (A. Subias), 
SR. Simon – (n° corde 10)

 570  Inclinaison, f, 3 ans, 551/2 k (53 k), A, M. Aubry (H. Lebouc), 
M. Aubry – (n° corde 5)

 297 4 Drive Chope, f, 3 ans, 551/2 k, Bonnin (W. Smit), Bonnin – 
(n° corde 6)

   Wegas City, f, 3 ans, 551/2 k, A. Schott (A. Werle), N. Paysan – 
(n° corde 7)

   Son Of Rajsa ,  h,  3 ans, 57 k (53 k),  A.  Delaey 
(Mme A. Duporte), Bernard – (n° corde 3)

   Ox And Bucks, f, 3 ans, 551/2 k, C. Botton (C. Cadel), 
SR. Simon – (n° corde 12)

11 partants ; 43 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 764 e
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 629 3848 PRIX DJOURAS TU - WATHBA STALLIONS CUP
(Arabes)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, inscrits 
au Stud-Book arabe de leur pays d’origine affilié à la WAHO et munis 
d’un livret signalétique. Poids : 4 ans, 56 k. ; 5 ans et au-dessus, 59 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus : 1 k. par 3.000 reçus.

Les remises de poids pour les Apprentis et les jeunes jockeys sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.

   Hilal Al Cham (AR), m, al, 4 ans, par Hilal Al Zaman IRQ et 
Ya Hala (Azadi), 57 k, Al Shaqab Racing (J. Auge), T. Fourcy – 
(n° corde 9)

   Maleha (AR), f, al, 4 ans, par Munjiz et Tell Arca (Tidjani), 
54 k, 0, Ecuries Royales d’Oman (J. Grosjean), P. Sogorb – 
(n° corde 7)

 225 4 Al Mahbooba (AR), f, al, 4 ans, par Madjani et Amaan FR 
(Al Saoudi), 55 k, 0, Al Maktoum (V. Seguy), F. Rohaut (s) – 
(n° corde 10)

   Mountasir (AR), m, b, 4 ans, par Tabarak GB et Basilic 
D’Elios (Elios De Carrere), 56 k, Cheik ABK. Al Thani 
(O. Peslier), T. Fourcy – (n° corde 5)

   Gadeer De Carrere (AR), m, al, 4 ans, par Nieshan et 
Minou De Carrere (Guytou De Carrere), 56 k, G. Dell’Ova 
(A. Werle), E. Dell’Ova – (n° corde 8)

   Mysshwan De Piboul (AR), f, 5 ans, 58 k (561/2 k), 
M. Mezy (G. Guedj-Gay), Bernard – (n° corde 4)

 225  Joskio (AR), m, 4 ans, 60 k, Bearn Arabians (M. Forest), 
O. Trigodet – (n° corde 1)

   Shadad (AR), h, 4 ans, 64 k (621/2 k), Al Shaqab Racing 
(Mme D. Santiago), CH. Gourdain (s) – (n° corde 2)

 223  Marmara Star (AR), f, 5 ans, 57 k, M. Benmessaoud 
(C. Cadel), D. Morisson (s) – (n° corde 3)

   Vedette De Lagrimodi (AR), f, 11 ans, 57 k (54 k), 
B. Deltheil (Mme M. Bernard), B. Deltheil – (n° corde 6)

10 partants ; 13 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 386 e

2 long ½, 2 long ½, 1 long, 2 long ½, ½ long, 1 long ½, courte encolure, 
7 long, 2 long.

7 000e – 2 800e – 2 100e – 1 400e – 700e

Primes aux propriétaires :
 2 835e Hilal Al Cham.
 1 134e Maleha.
 850e Al Mahbooba.
 567e Mountasir.
 283e Gadeer De Carrere.

Primes aux éleveurs :
 1 278e Hassan Mousli, Faiz Al Elweet, Mme Nada Mousalli.
 511e Ecuries Royales D’Oman.
 383e Shadwell France Snc.
 255e Scea Du Haras De Victot.
 127e Mme Catherine Dell’Ova, Terry Dell’Ova.

Temps total : 1’39’’30’’’

 630 3849 PRIX XAVIER DE WATRIGANT
(Anglo-Arabes 12,5 % à moins de 37,5 %)
(Classe 2)

Réservée F.E.E.

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, nés et élevés 
en France, inscrits au Stud-Book anglo-arabe, comptant au moins 12, 
50 % de sang arabe, à l’exclusion de ceux comptant 37, 50 % ou plus 
de ce sang, n’ayant pas reçu 30.000 en victoires et places. Poids : 58 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places : 
1 k. par 4.000 reçus. En outre, les chevaux comptant au moins 18, 5 % de 
sang arabe recevront 2 k. ; 25 %, 4 k.

Les remises de poids pour les Apprentis et les Jeunes Jockeys ne 
sont pas applicables dans ce prix.

Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 459 2 Kissmelande Aa (AC), f, al, 5 ans, par Gentlewave (IRE) 
et Bioutylande (Gnome), 601/2 k, Mme M. Prunet-Foch (W. Smit), 
Mme M. Prunet-Foch – (n° corde 12)

   Galyleo De Palmas Aa, 4 ans, par Sea’S Legacy IRE et 
Monica Sourniac, 58 k (561/2 k), A, F. Covinhes (Mme A. Merou), 
Mme C. Courtade – (n° corde 5)

   Mission Pepper Aa, 4 ans, par Montmartre et Muscade, 
611/2 k, Montauban (A. Gavilan), D. Guillemin (s) – (n° corde 4)

   Etincellant Aa, 5 ans, par Fairplay Du Pecos et L’Etincelle 
D’Or, 59 k, 0 , Thomas (G. Guedj-Gay), X. Thomas-
Demeaulte (s) – (n° corde 6)

   Atlantide Aa, 4 ans, par Diamond Green et Thera, 
611/2 k, MAT. Daguzan-Garros (I. Mendizabal), X. Thomas-
Demeaulte (s) – (n° corde 2)

1 400 m
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 418  Rudeban, h, b.f, 8 ans, par Palace Episode USA et 
Chenoa (GB) (Red Ransom USA), 54 k, 0, J. Planque (s) 
(G. Trolley de Prevaux), J. Planque (s) – (n° corde 9)

 437  Aston, h, n.p, 5 ans, par Magadan IRE et Jiangxi [Invincible 
Spirit (IRE)], 54 k (531/2 k), B. Audouin (s) (Mme A. Le Lay), 
B. Audouin (s) – (n° corde 2)

   Chief’S App, f, al, 7 ans, par Air Chief Marshal IRE 
et Appearance GER (Monsun GER), 55 1/2 k (54 k), 
Mme M. Defontaine (Mme A. Merou), Mme M. Defontaine – 
(n° corde 3)

 447 1 Tatanette, f, al, 4 ans, par Milanais et Medievale [Lost World 
(IRE)], 60 k, SR. Simon (C. Cadel), SR. Simon – (n° corde 12)

 438 4 L’Improbable, f, 5 ans, 55 k (531/2 k), A, LA. Urbano Grajales 
(V. Chenet), LA. Urbano Grajales – (n° corde 11)

   Follow Me, f, 5 ans, 58 k, Mme M. Defontaine (A. Bendjama), 
Mme M. Defontaine – (n° corde 8)

 556  Aguas De Moura, f, 4 ans, 591/2 k, P. Moussion (T. Baron), 
JL. Pelletan – (n° corde 1)

   Le Raffut ,  h, 5 ans, 581/2 k,  J.  Faifeu (A. Werle) , 
CH. Gourdain (s) – (n° corde 10)

   My Lady Rock, f, 5 ans, 56 k (541/2 k), Mme A. Bauduffe 
(A. Subias), JM. Baudrelle – (n° corde 4)

 426 3 Malupau, h, 7 ans, 58 k, JF. Lelievre (T. Speicher), 
JF. Lelievre – (n° corde 7)

 341  Assanilka, f, 6 ans, 581/2 k (551/2 k), A , I. Raybould 
(Mme C. Gendron), I. Raybould – (n° corde 6)

12 partants ; 43 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 533 e

2 long ½, tête, 1 long ¾, 2 long, 3 long, 2 long, 2 long, tête, encolure.

4 750e – 1 900e – 1 425e – 950e – 475e

Primes aux propriétaires :
 1 496e Isis De Petiville.
 598e Rudeban.
 577e Aston.
 299e Chief’S App.
 192e Tatanette.

Primes aux éleveurs :
 811e Lionel Maillard.
 324e Marc Bournigal.
 260e Haras De Saint Roch.
 162e Mme Angela Kurth.
 86e Scea Plessis, Bertrand Plessis, Mlle Isabelle Plessis.

Temps total : 2’10’’2’’’

Suite à un problème technique sur les boîtes de départ, celui-ci a été 
donné aux élastiques.

 634 3853 PRIX DE L’ASSOCIATION DES SAUVETEURS 
SECOURISTES D’ANGOULEME
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, nés et élevés en France, 
n’ayant pas reçu 16.000 en victoires et places depuis le 1 er Janvier de 
l’année dernière inclus. Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places, depuis le 1er Janvier de l’année 
dernière inclus : 1 k. par 3.500 reçus.

Plat, Dist. 2 000 m env.

 437 2 Brick Is Back, f, al, 5 ans, par Le Havre (IRE) et Stormy 
Queen (Stormy River), 581/2 k, Mme F. Leon-Dufour (A. Werle), 
CH. Gourdain (s) – (n° corde 10)

 324 5 Armorial, m, b, 5 ans, par Maxios (GB) et Blue Fern 
USA (Woodman USA), 61 k (57 k), JP. Vanden Heede 
(Mme A. Duporte), Bernard – (n° corde 3)

 437  Vasygro, m, gr, 7 ans, par Dalghar et Golconde Mine 
(IRE) (Alamo Bay USA), 57 k (541/2 k), LA. Urbano Grajales 
(V. Chenet), LA. Urbano Grajales – (n° corde 2)

 438 3 Pedraza Lescribaa, f, b.f, 5 ans, par Cat Junior USA 
et Aoupa Lescribaa [Panoramic (GB)], 591/2 k (57 k), 
Mme C. Botton (A. Subias), SR. Simon – (n° corde 9)

 448 3 Check List Lanlore, h, b, 8 ans, par Policy Maker (IRE) 
et Kagura (Kadounor), 58 k, Mme M. Prunet-Foch (W. Smit), 
Mme M. Prunet-Foch – (n° corde 4)

 482 5 Esla, f, 8 ans, 581/2 k, Mme J. Mercier (G. Trolley de Prevaux), 
Mme J. Mercier – (n° corde 8)

 468  Belle De Cadix, f, 5 ans, 571/2 k (541/2 k), B. Audouin (s) 
(Mme A. Le Lay), B. Audouin (s) – (n° corde 5)

   Celamienne, f, 5 ans, 551/2 k (52 k), JP. Claudic (H. Lebouc), 
A. Fouassier – (n° corde 6)

 542  Semeur , h, 5 ans, 57 k, 0 , JR. Breton (C. Cadel), 
JR. Breton – (n° corde 7)

   Miss Astrid, f, 6 ans, 551/2 k (511/2 k), Mme C. Griolet 
(Mme C. Gendron), Mme C. Griolet – (n° corde 1)

10 partants ; 31 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 479 e

Eng. Sup. : Check List Lanlore

courte encolure, 2 long ½, ½ long, 1 long ¼, tête, 1 long, 3 long, 5 long, 
3 long.
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Eng. Sup. : Discochop

½ long, 3 long ½, ¾ long, ½ long, 2 long ½, 1 long, 1 long ½, 1 long ¾, 
1 long ½.

5 250e – 2 100e – 1 575e – 1 050e – 525e

Primes aux éleveurs :
 630e G. B. Partnership.
 336e Petra Bloodstock Agency Ltd.
 189e Sarl Jedburgh Stud, Thierry De La Heronniere.
 168e Soc. Agr. San Dazio S. R. L. .
 84e Theophile Melou, Bernard Poulizac.

Temps total : 2’13’’0’’’

Art . 158 paragraphe Il

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
representant de l’entraineur JC ROUGET en ses explications, lui ont 
indiqué que le poulain NOUGAYORK sera interdit de courir pour une 
durée de 8 jours( 1re fois) suite à son refus de rentrer dans sa stalle de 
départ après 3 essais et bien qu’il ait été autorisé à rentrer le dernier.

 632 3852 PRIX ART CREATION PERVENCHE LA COURONNE
(À réclamer - Cavalières)
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

7 500 c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, nés et élevés en France, mis à 
réclamer pour 5.000 ou 7.000. Poids : 59 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 7.000 porteront 2 k. En outre, tout gagnant depuis le 1er septembre 
de l’année dernière inclus portera 2 k. ; de plusieurs courses, 4 k.

Pour Cavalières, celles n’ayant pas gagné cinq courses recevront 
2 k.
Plat, Dist. 2 000 m env.

 458  Elusive Plant, f, b, 4 ans, par Planteur (IRE) et Elusive 
Feeling USA (Elusive Quality USA), 571/2 k, (5 000), 
Pur Sang d’Alienor (Mme S. Gourdain), CH. Gourdain (s) – 
(n° corde 7)

 285  Little Devil, h, b, 4 ans, par American Devil et Marble Game 
[Orpen (USA)], 59 k, 0, (5 000), Libaud (Mme M. Bourillon), 
E. Libaud (s) – (n° corde 6)

   Reve De Chop, h, al, 4 ans, par Muhaymin USA et 
River Avon (Stormy River), 59 k, (5 000), Mme C. Lopez 
(Mme T. Menuet), F. Seguin – (n° corde 8)

 474 4 First Flower, f, b, 4 ans, par Style Vendome et Flying Plover 
IRE (Danehill Dancer IRE), 591/2 k, (7 000), Mme M. Defontaine 
(Mme M. Defontaine), Mme M. Defontaine – (n° corde 3)

 115  Mediachope, f, b, 4 ans, par Moss Vale IRE et Melamare 
[Sinndar (IRE)], 571/2 k (56 k), (5 000), C. Puitg (Mme A. Peltier), 
L. Larrigade – (n° corde 1)

   Eva Malpic, f, 4 ans, 611/2 k (591/2 k), (7 000), M. Nicolau 
(Mme H. Sourbe), M. Nicolau – (n° corde 5)

 584  Maloerche ,  f ,  4 ans, 611/2 k, (7 000), R. Roisnard 
(Mme L. Le Geay), L. Viel (s) – (n° corde 9)

 378  Monapirl, f, 4 ans, 591/2 k (571/2 k), (7 000), M. Aubry 
(Mme M. Aubry), M. Aubry – (n° corde 2)

   Reinesalsa, f, 4 ans, 571/2 k (551/2 k), (5 000), Mme de F. Vito 
(Mme L. Volante), L. Maceli – (n° corde 4)

9 partants ; 16 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 92 e

2 long ½, 5 long ½, 2 long ½, 2 long, tête, 3 long, 4 long, loin.

3 750e – 1 500e – 1 125e – 750e – 375e

Primes aux éleveurs :
 600e Alain Klodawski.
 240e Mme Eric Libaud.
 180e Alain Chopard.
 120e Pierre Joyaux, Bnne Marie-Louise Van Dedem.
 60e Alain Chopard.

Temps total : 2’16’’8’’’

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Mme M . DEFONTAINE en ses explications, l’ont sanctionnée par une 
interdiction de monter pour une durée de 4 jours, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache ( 1re infraction - 7 coups ).

 633 3854 PRIX DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA CHARENTE
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 25 k.

Plat, Dist. 2 000 m env.

Référence : +35.

 418 4 Isis De Petiville, f, b, 7 ans, par Palace Episode USA 
et Aegle (IRE) (Night Shift USA), 56 k (53 k), 0, P. Laine 
(Mme A. Duporte), S. Gouyette – (n° corde 5)
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 448 1 Blue Paint, h, b, 6 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Breva ITY (King’S Best USA), 63 k, (7 000), J. Markarian 
(Mme M. Rollando), Mme AL. Guildoux – (n° corde 6)

   Blushing Bere, h, b, 9 ans, par Hurricane Cat USA 
et Niska USA (Smart Strike CAN), 61 k (59 k), A, (7 000), 
P&C. Peltier (s) (Mme A. Peltier), P&C. Peltier (s) – (n° corde 8)

   Jolly Gift, h, n.p, 5 ans, par Dragon Dancer GB et Saga 
Du Souvestre (Sagamix), 61 k, (7 000), JOS. Seguinotte 
(Mme S. Gourdain), CH. Gourdain (s) – (n° corde 7)

 527  Jolie Storm (GB), f, 5 ans, 611/2 k, (7 000), T. Mercier 
(Mme J. Mercier), T. Mercier – (n° corde 5)

 304  Barry Lyndon , m, 6 ans, 63 k (61 k), 0 , (7 000), 
Centro Ecuestre El Sable S.L., E. Puente Simon – (n° corde 3)

   Phenicean (IRE), h, 7 ans, 59 k, (5 000), SR. Simon 
(Mme M. Bourillon), SR. Simon – (n° corde 4)

   Belle Shakkira, f, 6 ans, 571/2 k (581/2 k), A, (5 000), 
Mme C. Griolet (Mme H. Sourbe), Mme C. Griolet – (n° corde 1)

9 partants ; 27 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 359 e

Eng. Sup. : Jolly Gift

5 long ½, 2 long ½, encolure, tête, 8 long, 6 long, ½ long, 2 long.

3 750e – 1 500e – 1 125e – 750e – 375e

Primes aux éleveurs :
 450e Snowdrop Stud Co. Ltd.
 240e Mlle Fanny Guedj.
 180e Mario Serafino, Frederic Fournier.
 120e Sas Regnier.
 60e Earl Plaisance.

Temps total : 2’23’’6’’’

Suite à un problème technique sur les boîtes de départ, celui-ci a été 
donné aux élastiques.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Mlle Justine MERCIER en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 4 jours, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache ( 1re infraction - 7 coups )

 637 3856 PRIX DE LA SOCIETE DE BORDEAUX
(Gentlemen-Riders)
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

7 500 c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 4 et 5 ans, nés et élevés en France, n’ayant jamais 
gagné une «Course Filière Obstacle» ni, en plat, reçu une allocation 
(Courses Filière Obstacle exceptées) et n’ayant, en obstacle, ni gagné 
ni couru deux fois. Poids : 4 ans, 66 k. ; 5 ans, 67 k. 1/2. Les chevaux 
n’ayant reçu aucune allocation en plat recevront 2 k.

DEPART AUX ELASTIQUES
Pour Gentlemen-riders, ceux n’ayant pas gagné dix courses 
recevront 2 k.
Plat, Dist. 3 400 m env.

   Garrygal, h, b, 4 ans, par Ballingarry IRE et Sweet Girl De 
Gal (Califet), 64 k, J. Planque (s) (T. Mace), J. Planque (s) – 
(n° corde 8)

   Raya Succes, h, gr, 5 ans, par Al Namix et Four Roses 
Succes [Malinas (GER)], 651/2 k, A, S. Munir (MAX. Denuault), 
P&C. Peltier (s) – (n° corde 4)

   Gelinotte’Jac (AQ), f, al, 4 ans, par Kap Rock et Marsavrile 
(April Night), 621/2 k (601/2 k), K. Tavares (Q. Sogorb), 
B. Montzey (s) – (n° corde 2)

   Solonem, f, b, 5 ans, par Solon GER et Emivale [L’Emigrant 
(USA)], 66 k, A, N. Paysan (D. Artu), N. Paysan – (n° corde 6)

 437  Imperial Rocs, h, al, 4 ans, par Anabaa Blue (GB) et 
Karala [Kingsalsa (USA)], 64 k (62 k), A, Haras des Rocs 
(J. Doumen), C. Cheminaud – (n° corde 3)

   Flyingsparks (AQ), h, 5 ans, 651/2 k, Mme J. Walker 
(A. Lemer), E. Papon – (n° corde 7)

   Belle Des Chabots, f, 5 ans, 66 k (671/2 k), JL. Lachaize 
(G. Viel), L. Viel (s) – (n° corde 1)

   Republique Cherie, f, 4 ans, 621/2 k (62 k), Beaufils 
(R. Le Courtois), F. Lagarde – (n° corde 9)

   Gamin De Beauchene, h, 4 ans, 64 k (631/2 k), C. Bidon 
(P. Le Courtois), P. Fleurie – (n° corde 5)

9 partants ; 27 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 226 e

encolure, 4 long, ½ long, loin, tête, loin, 2 long, 3 long.

3 750e – 1 500e – 1 125e – 750e – 375e

Primes aux éleveurs :
 600e Jean-Francois Galisson, Gerard Lecomte.
 240e Simon Munir, Mme Anna Bromley.
 180e Jacques Grandchamp Des Raux, Mme Laurence Grandchamp Des Raux.
 120e Philip Mahler.
 60e Haras Des Rocs.

Temps total : 4’5’’5’’’
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4 750e – 1 900e – 1 425e – 950e – 475e

Primes aux éleveurs :
 760e Marc-Henri Magdelenat, Jean-Diego Magdelenat.
 228e Ecurie Skymarc Farm, Philippe Mattelin, Antoine Lebailly, Mlle Charlotte 

Mattelin.
 152e Mme Louis Lafitte, Paul Lafitte, Mlle Marie Lafitte.
 76e Mme Anne Dafflon, Mlle Victoire Dafflon.

Temps total : 2’11’’5’’’

Suite à un problème technique sur les boîtes de départ, celui-ci a été 
donné aux élastiques.

 635 3851 PRIX DES BENEVOLES DES COURSES D’ANGOULEME
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, nés et élevés en France, n’ayant 
pas reçu une allocation de 6.500. Poids : 57 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en victoires et places, depuis le 1er janvier de 
l’année dernière inclus : 1 k. par 4.000 reçus.

Plat, Dist. 2 200 m env.

 505  Ennouaye, h, al, 4 ans, par Casamento IRE et Lingreville 
[Le Havre (IRE)], 57 k, K. Haes (W. Smit), G. Heurtault – 
(n° corde 4)

 437 4 Cobra Cat ,  h, n.p, 4 ans, par Cat Junior USA et 
Malakos [Limnos (JPN)], 57 k, DJ. Mackay (A. Werle), 
CH. Gourdain (s) – (n° corde 6)

   Wyomia Jasmin, f, b, 4 ans, par Dabirsim et Wafiyah 
GER (Lord Of England GER), 571/2 k (531/2 k), R. Guillerme 
(Mme A. Duporte), S. Gouyette – (n° corde 1)

 458  Ladypari, f, gr, 4 ans, par Lord Du Sud et Lipari [Rock 
Of Gibraltar (IRE)], 551/2 k (56 k), JL. Pelletan (C. Cadel), 
JL. Pelletan – (n° corde 3)

 378 4 First Yana, f, al, 4 ans, par Barastraight (GB) et Guyana GER 
(Lomitas GB), 551/2 k (531/2 k), B. Audouin (s) (Mme A. Le Lay), 
B. Audouin (s) – (n° corde 8)

 24  Lady Josian, f, 4 ans, 551/2 k (53 k), 0, Lord W. Huntingdon 
(V. Chenet), LA. Urbano Grajales – (n° corde 5)

 254  A m e r i c a n  C i t y ,  h ,  4  a n s ,  5 7  k ,  L .  G u i l l o u x 
(G. Trolley de Prevaux), L. Guilloux – (n° corde 2)

   Srifrenchie, h, 4 ans, 57 k (541/2 k), A, Hallope (H. Lebouc), 
Hallope – (n° corde 9)

 377  Bariwinna, f, 4 ans, 551/2 k, M. Aubry (T. Baron), M. Aubry – 
(n° corde 7)

   Rolling Blue (IRE), h, 4 ans, 57 k (551/2 k), A, JL. Delaplace 
(Mme A. Merou), JL. Delaplace – (n° corde 11)

   Modshow, f, 4 ans, 551/2 k (511/2 k), 0 , JS. Bureau 
(Mme C. Gendron), JS. Bureau – (n° corde 10)

11 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 315 e

Eng. Sup. : Ennouaye

nez, 2 long ½, ¾ long, 2 long, 2 long, encolure, 2 long, 1 long, loin.

4 750e – 1 900e – 1 425e – 950e – 475e

Primes aux éleveurs :
 570e Mme Marie-Ange Ignace Archimede, Louis Clair Crane, Noah Etienne Crane, 

Guy-Roger Petit.
 304e Jean-Pierre Vincent.
 171e Gordon Flugge.
 152e Sci Cercy.
 76e Mlle Alexandra Le Lay, Bruno Audouin, Claude Le Lay.

Temps total : 2’24’’2’’’

Suite à un problème technique sur les boîtes de départ, celui-ci a été 
donné aux élastiques.

 636 3855 PRIX DE LA SOCIETE DE NIORT
(À réclamer - Cavalières)
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

7 500 c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, nés et élevés en France, mis 
à réclamer pour 5.000 ou 7.000. Poids : 59 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 7.000 porteront 2 k. En outre, tout gagnant depuis le 1er septembre 
de l’année dernière inclus portera 2 k. ; de plusieurs courses, 4 k.

Pour Cavalières, celles n’ayant pas gagné cinq courses recevront 
2 k.
Plat, Dist. 2 200 m env.

 301 4 Wessex, h, al, 6 ans, par Mount Nelson GB et Atlanda 
(Hernando), 59 k, A, (5 000), C. Botton (Mme T. Menuet), 
SR. Simon – (n° corde 2)

 438  Achicoco, h, b, 10 ans, par Antarctique IRE et Merimee 
[Marchand De Sable (USA)], 59 k, (5 000), Mme F. Guedj 
(Mme L. Le Geay), Lemer – (n° corde 9)
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6 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 471 e

Sans motif : Thindy

3 long, 1 long, 1 long ½, 3 long, loin.

5 250e – 2 100e – 1 575e – 1 050e – 525e

Primes aux propriétaires :
 2 126e Kitty Marion Gb, prime non attribuée.
 850e Mister Magic Ire, prime non attribuée.
 496e Huda.
 330e Kaio Chop.
 212e Nice Lucy.

Primes aux éleveurs :
 446e Glebe Stud Co Ltd, J. F. Dean, Vtsse Trenchard, prime non attribuée.
 269e Razza Della Sila Srl.
 179e Alain Chopard.
 178e Mlle Ciara Eglington, prime non attribuée.
 95e Mlle Stephanie Roche.

 646 4174 PRIX DES COMMERCANTS DE LIGNIERES EN  BERRY
(Classe 3)

10 500 c (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 8.000. Poids : 
4 ans, 56 k. ; 5 ans et au dessus, 56 k 1/2. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en victoires et places, depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus : 1 k. par 4.000 reçus.

Plat, Dist. 2 400 m env.

 504 3 Art Of Fusion, h, b.f, 5 ans, par Wootton Bassett GB 
et Magic Sopran [High Chaparral (IRE)], 591/2 k, V. Durot 
(H. Journiac), Mme R. Philippon – (n° corde 8)

 47 5 Lalyrose, f, b, 5 ans, par Willywell et Melirose [Gentlewave 
(IRE)], 57 k, T. Asset-Letort (S. Ruis), Mme LL. Rohn-Pelvin – 
(n° corde 10)

   Foligno, m, b, 4 ans, par Orpen USA et Feerie Stellaire 
(Take Risks), 60 k, Ecurie Prunier (J. Moutard), E. Libaud (s) – 
(n° corde 4)

 384  Caline Blue, f, b, 5 ans, par Toni Blue et Caline Grace 
[Marmato (GB)], 57 k, P. Chenu (G. Mandel), D. Chenu – 
(n° corde 9)

   Pragelor, h, n.p, 7 ans, par Al Namix et Pragelata GER (Platini 
GER), 561/2 k (57 k), Mme M. Egli (P. Bazire), Mme D. Mele – 
(n° corde 1)

 384 4 Trois Roses, f, 6 ans, 59 k (551/2 k), 0, JM. Lefebvre (s) 
(C. Raimbault), JM. Lefebvre (s) – (n° corde 6)

 244 5 Humbaba D’Agrostis, h, 6 ans, 581/2 k, JP. Cordonnier 
(M. Foulon), JP. Cordonnier – (n° corde 5)

   Mister Horpy, h, 5 ans, 561/2 k, HA. Pantall (J. Guillochon), 
HA. Pantall – (n° corde 2)

 384  Go Fast Blue, f, 8 ans, 55 k, P. Chenu (T. Dachis), 
D. Chenu – (n° corde 3)

 377  Chicissime , f, 6 ans, 56 k (52 k), A , Mme A. Freby 
(Mme A. Mekouche), Mme A. Freby – (n° corde 7)

10 partants ; 28 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 575 e

Eng. Sup. : Pragelor, Trois Roses

¾ long, 5 long ½, ¾ long, ½ long, 7 long ½, courte encolure, 1 long ¼, 
2 long, 3 long ½.

5 250e – 2 100e – 1 575e – 1 050e – 525e

Primes aux propriétaires :
 2 126e Art Of Fusion.
 850e Lalyrose.
 637e Foligno.
 425e Caline Blue.
 165e Pragelor.

Primes aux éleveurs :
 958e Mme Laetitia Planchenault, Haras D’Etreham, Jean-Yves Leroy, Mme Sophie 

Pouget.
 383e Jacques Rousset.
 287e Pierre Lamy, Sebastien Lamy, Mme Marianne Lamy.
 191e Mlle Valerie Vatel, Vincent Figueira, Thomas Figueira.
 89e Antoine Lamotte D’Argy, Mme Margrit Egli.

Temps total : 2’44’’0’’’

MARTINIQUE
Réunion organisée par SOCIETE DES COURSES DE MADININA

9910 075 dimanche 15 mars 2020

Terrain BON LEGER

Commissaires de courses : Cécile HOUDET – Olivier ARMOUDON – 
Francine LOUIS-MARIE – Henri YERRO
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LIGNIÈRES
0711 075 dimanche 15 mars 2020

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Jacqueline GATEAU – Alain LADEK – 
Christian VUILLET – Daniel MOUCHEBOEUF

 644 4376 PRIX DE LA VILLE DE BOURGES
(Maiden)

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Plat, Dist. 2 400 m env.

   Gommerville, m, al, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Gondole 
(GB) (Pivotal GB), 56 k, S. Constantinidis (S. Ruis), 
S. Dehez (s) – (n° corde 5)

   Crossdream, m, al, 3 ans, par French Fifteen et Dirama 
[Dalakhani (IRE)], 58 k, O. Carli (J. Guillochon), HA. Pantall – 
(n° corde 6)

 398  Evans Bay, m, b, 3 ans, par Makfi GB et Comique USA 
(Distorted Humor USA), 58 k, A, Ecurie Melanie (J. Moutard), 
JM. Lefebvre (s) – (n° corde 10)

   Dancing Breizh, h, b, 3 ans, par Feel Like Dancing GB et 
Moral Fatal (GER) (Sagamix), 56 k, G. Desille (M. Foulon), 
T. Boivin – (n° corde 3)

 464  Mister Bint, m, b, 3 ans, par Elvstroem AUS et Bint 
Makbul GB (Makbul IRE), 58 k, 0, G. Lancry (G. Mandel), 
M. Pimbonnet – (n° corde 7)

   Hamilton D’Ygrande, h, 3 ans, 56 k, E. Vagne (s) 
(S. Breux), E. Vagne (s) – (n° corde 4)

   Down The Dip, f, 3 ans, 541/2 k (501/2 k), Mme E. Berry 
(Mme P. Cheyer), M. Brasme – (n° corde 2)

 398  Calypso Brother, h, 3 ans, 58 k, A, Mme M. Bryant 
(E. Lacaille), K. Borgel (s) – (n° corde 9)

 443  Read, f, 3 ans, 561/2 k, Mme S. Pimbonnet (T. Dachis), 
M. Pimbonnet – (n° corde 1)

   Kamel Chope, f, 3 ans, 561/2 k, A. Chopard (H. Journiac), 
Mme S. Gavilan – (n° corde 8)

10 partants ; 25 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 448 e

Eng. Sup. : Dancing Breizh, Down The Dip

2 long, 1 long ¼, 5 long ½, 1 long ¼, courte encolure, encolure, tête, 
9 long ½, 3 long.

5 000e – 2 000e – 1 500e – 1 000e – 500e

Primes aux propriétaires :
 2 700e Gommerville.
 1 080e Crossdream.
 810e Evans Bay.
 540e Dancing Breizh.
 270e Mister Bint.

Primes aux éleveurs :
 1 001e Franklin Finance S.A. , Sylvain Vidal, Mme Elisabeth Ribard.
 400e Haras Du Logis Saint Germain.
 300e Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Melanie, Ecurie Jml Racing, Alain Decrion.
 200e Guy Desille, Mme Francoise Desille, Walter Desille.
 150e Olivier Triboire, S.C.E.A. Ecurie Des Jap.

Temps total : 2’47’’7’’’

 645 4173 PRIX BICENTENAIRE DE L’ECHO DU BERRY (PRIX DU BERRY)
(Classe 3)

10 500 c (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 8.000. Poids : 
56 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus : 1 k. par 4.000 
reçus.

Plat, Dist. 1 600 m env.

   Kitty Marion GB, f, al, 4 ans, par Iffraaj GB et Pretty Primo 
IRE (Kyllachy GB), 541/2 k, Godolphin Snc (J. Guillochon), 
HA. Pantall – (n° corde 6)

 409 7 Mister Magic IRE, h, b.f, 5 ans, par Red Jazz USA et 
Luvmedo IRE (One Cool Cat USA), 59 k, A. Caracciolo 
(P. Bazire), G. Bietolini – (n° corde 3)

 528  Huda, f, b, 7 ans, par Equiano et Leni Riefenstahl IRE (Mull 
Of Kintyre USA), 571/2 k, G. Kob (J. Moutard) – (n° corde 4)

 482  Kaio Chop, h, b, 9 ans, par Deportivo GB et Very Sol 
(Solicitor), 59 k (55 k), A, Mme MB. Boche (Mme A. Herve) – 
(n° corde 5)

 361  Nice Lucy, f, b, 4 ans, par Nice Applause (IRE) et Documenta 
[Layman (USA)], 541/2 k, Mme A. Blandeyrac (S. Breux), 
Mme A. Blandeyrac – (n° corde 2)

 452  Nicolina GER, f, 5 ans, 541/2 k, 0, Mme M. Austin (T. Dachis), 
Mme J.F. Hughes – (n° corde 1)
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Primes aux éleveurs :
 560e Olivier Nemorin.
 224e Raymond Sainte Rose.
 168e Maurice Alexis Letchimy.
 112e Hugues Jean Louis.
 56e Maurice Alexis Letchimy.

Temps total : 1’41’’27’’’

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey 
Wesley CAVE en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache ( 
1re infraction - 6 coups ).

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey 
Cédric REYNAUD en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
( 1re infraction - 6 coups ).

 640 3361 PRIX DES BALISIERS
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Première épreuve

6 400 c (3 200, 1 280, 960, 640, 320) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 62 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 62 k.
Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses ne 
sont pas applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 600 m env.

Référence : +0.

 392 1 Colday, h, gr, 5 ans, par Never On Sunday et Coldgirl 
[Verglas (IRE)], 611/2 k, B. Moutoussamy (JB. Vigie), 
Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 10)

 391 3 Falkahault, h, b, 4 ans, par Broox (IRE) et Mazouka 
[Conquistacky (USA)], 60 k, A, Mme S. Tian-Sio-Po (I. Bouaziz), 
Mme S. Tian-Sio-Po – (n° corde 7)

 393 1 Dryyden, f, b, 6 ans, par Bertolini USA et La Suvera 
IRE (Choisir AUS), 571/2 k, R. Nayaradou (F. Torralba), 
R. Nayaradou – (n° corde 1)

 495  Lady Surprise, f, b, 9 ans, par Spirit One et Lady Calas 
[Numerous (USA)], 60 k, A, D. Singarin (C. Reynaud), 
D. Singarin – (n° corde 11)

 392 2 Galikor (GB), h, b, 5 ans, par Dansili GB et Galikova [Galileo 
(IRE)], 581/2 k (57 k), FM. Labonne (Mme L. Dupelin Lalung), 
Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 4)

 391 1 Asandah, h, 6 ans, 581/2 k, R. Sainte Rose (A. Bernard), 
R. Sainte Rose – (n° corde 6)

 392 4 Infinite Light, f, 7 ans, 62 k, Mme Y. Luce (Y. Babot), 
R. Nayaradou – (n° corde 3)

 151  Futilite, f, 6 ans, 57 k, A. Dufrenot (V. Top), R. Nayaradou – 
(n° corde 5)

 494  Aladin, h, 4 ans, 57 k, JC. Cazako (W. Cave), JC. Cazako – 
(n° corde 8)

 151  Torcaza, f, 4 ans, 59 k, L. Assier de Pompignan (S. Jousselin), 
K. Martin – (n° corde 12)

 151  Coping Stone GB, f, 6 ans, 561/2 k, P. Daniel (A. de Lepine), 
R. Nayaradou – (n° corde 2)

11 partants ; 16 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 900 e

Sans motif : Capitaine Deux

3 long ½, 2 long, 1 long ¾, 2 long, 1 long, 2 long, ½ long, 1 long ½, 
6 long ½.

3 200e – 1 280e – 960e – 640e – 320e

Primes aux propriétaires :
 1 296e Colday.
 518e Falkahault.
 302e Dryyden.
 201e Lady Surprise.
 129e Galikor (Gb).

Primes aux éleveurs :
 584e Henri Soler, Jean-Claude Gour.
 233e Eddy Petit.
 164e Ecurie Jarlan.
 109e Ecurie Du Sud, Michel Nikitas, Raymond Frauciel.
 38e Wertheimer & Frere.

Temps total : 1’40’’38’’’

 641 3362 PRIX DES ANTHURIUMS
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

6 000 c (3 000, 1 200, 900, 600, 300) – dotation France Galop
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 638 3360 PRIX DES ALPINIAS
(Classe 4)

6 800 c (3 400, 1 360, 1 020, 680, 340) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus. Poids : 
54 k. Surcharges accumulées et limitées à 10 k. : 1 k. par 4.000 pour 
les sommes reçues en victoires et places depuis le 1er mars de l’année 
dernière inclus.

Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses au 
Galop ne sont pas applicables dans ce prix. 
Plat, Dist. 1 400 m env.

 153 2 Eze (GB), f, b, 7 ans, par Manduro GER et Arabian Spell 
IRE (Desert Prince IRE), 581/2 k, C. Penelope (Rémi Campos), 
C. Penelope – (n° corde 2)

 390 2 Russian Reel, h, b, 10 ans, par Country Reel USA et Russian 
Beauty USA (Diesis GB), 54 k, R. Sainte Rose (A. Bernard), 
R. Sainte Rose – (n° corde 1)

 264 1 Digicode, h, al, 5 ans, par Soul City IRE et Solitudine 
(GB) (Inchinor GB), 60 k, A, Mme Y. Luce (C. Reynaud), 
R. Nayaradou – (n° corde 3)

 390 1 Strategic Blue, f, b, 7 ans, par Strategic Prince GB et 
Halcyon Lodge FR (Grand Lodge USA), 571/2 k (56 k), A, 
S. Bourgeois (Mme L. Dupelin Lalung), Mme L. Dupelin Lalung – 
(n° corde 4)

 390 5 Kinan Junior, m, b.f, 5 ans, par Cat Junior USA et 
Febrero IRE (Spectrum IRE), 55 k, A. Khaddam (F. Torralba), 
R. Nayaradou – (n° corde 5)

5 partants ; 8 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 990 e

courte encolure, ½ long, 1 long, 2 long.

3 400e – 1 360e – 1 020e – 680e – 340e

Primes aux propriétaires :
 1 071e Eze (Gb).
 428e Russian Reel.
 413e Digicode.
 214e Strategic Blue.
 137e Kinan Junior.

Primes aux éleveurs :
 581e Beechwood Farming Investments.
 232e Mme Moira H. Reynolds.
 186e Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Mlle Valerie Simon.
 116e Patrick Hendrickx, Mme Nadine Hendrickx.
 62e Lemzar Sarl, Thierry Abadie.

Temps total : 1’23’’9’’’

 639 3359 PRIX DES HIBISCUS
5 600 c (2 800, 1 120, 840, 560, 280) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, nés et élevés 
en Caraibes, n’ayant pas gagné cette année. Poids : 55 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
1er juillet de l’année dernière inclus : 1 k. par 2.500 reçus. Les chevaux 
n’ayant jamais couru recevront 2 k. ; ceux n’ayant jamais gagné, 1 k.

Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses au 
Galop ne sont pas applicables dans ce prix. 
Plat, Dist. 1 600 m env.

 388 3 Kiliroyal, f, al, 3 ans, par Eclair Du Fada et Kilibibi (Keltos), 
531/2 k, A, P. Penelope (A. Bernard), P. Penelope – (n° corde 6)

 388 2 Nini Sang, f, b.f, 3 ans, par Asanga USA et Flammdife De 
Cuta [Ziggy Gold (USA)], 571/2 k, B. Jean-Louis (W. Cave), 
JL. Langeron – (n° corde 4)

 388 5 Katrina Love, f, b, 3 ans, par Broox (IRE) et Nanook 
[Indian Rocket (GB)], 531/2 k, R. Nayaradou (C. Reynaud), 
R. Nayaradou – (n° corde 2)

 389 5 Bel Neg Risk , h, b.m, 3 ans, par Banyan Tree et 
Shokroum [Conquistacky (USA)], 59 k, 0, H. Jean Louis 
(Rémi Campos), K. Martin – (n° corde 7)

 388  Madinina Love, f, b, 3 ans, par Broox (IRE) et Madison 
Love [Questneyev (GB)], 561/2 k, A, MA. Letchimy (F. Torralba), 
R. Nayaradou – (n° corde 1)

   Bwadchen Risk ,  m, 3 ans, 56 k, Mme M. Michel 
(S. Jousselin), K. Martin – (n° corde 5)

 155 5 Goldicash, m, 3 ans, 54 k, 0, M. Barba (V. Top), M. Barba – 
(n° corde 3)

7 partants ; 7 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 980 e

2 long, 2 long, 3 long, 2 long, 1 long, 1 long.

2 800e – 1 120e – 840e – 560e – 280e

Primes aux propriétaires :
 1 512e Kiliroyal.
 604e Nini Sang.
 453e Katrina Love.
 302e Bel Neg Risk.
 151e Madinina Love.
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 496 2 Irish Ability, f, b, 11 ans, par Irish Wells et Absente 
[Priolo (USA)], 601/2 k, 0, M. Gros (S. Jousselin), M. Gros – 
(n° corde 6)

 496 4 Nikita Red, f, b, 4 ans, par Evasive GB et Red Love USA 
(Gone West USA), 62 k, 0, Mme Y. Luce (C. Reynaud), 
R. Nayaradou – (n° corde 1)

   Danadona, f, 5 ans, 581/2 k, de la G. Perrotiere (F. Torralba), 
R. Nayaradou – (n° corde 2)

 496  Eclair Du Gange, f, 8 ans, 571/2 k, A, R. Singarin (I. Bouaziz), 
R. Singarin – (n° corde 4)

 156 5 Hurricane Jones , h, 5 ans, 54 k, Mme M. Pinceau 
(A. de Lepine), N. Permal – (n° corde 11)

 391  Fillao, f, 7 ans, 56 k, 0 , M. Hippocrate (JB. Vigie), 
M. Hippocrate – (n° corde 10)

 262 4 Mina Chope, f, 5 ans, 591/2 k, JC. Cazako (V. Top), 
JC. Cazako – (n° corde 8)

   Lilly Wood, f, 5 ans, 62 k, A, M. Hippocrate (Y. Babot), 
M. Hippocrate – (n° corde 7)

11 partants ; 9 eng. ; 2 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 674 e

Eng. Sup. : Nikita Red, Hurricane Jones

7 long ½, 1 long ½, 3 long ½, 2 long ½, 4 long, 3 long ½, 2 long, courte 
tête, 1 long.

2 800e – 1 120e – 840e – 560e – 280e

Primes aux propriétaires :
 1 134e Adrenaline Tim.
 453e Donne A Ma Mere.
 340e Forban Du Large.
 176e Irish Ability.
 113e Nikita Red.

Primes aux éleveurs :
 511e Daniel Timmers.
 204e Yohan Dupe, Andre Edmond Langeron.
 153e Pascal Noue.
 95e Earl Haras Du Taillis, Suc. Heinz Beglinger.
 51e Jean-Pierre-Joseph Dubois.

Temps total : 1’39’’75’’’

 643 3358 POULE D’ESSAI
8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans. Poids : 55 k.
Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses au 
Galop ne sont pas applicables dans ce prix 
Plat, Dist. 1 900 m env.

 492 1 Sunday Holidays, f, b, 3 ans, par Sunday Break JPN 
et Gwenhwyfar (IRE) (Cacique IRE), 531/2 k, D. Singarin 
(C. Reynaud), D. Singarin – (n° corde 7)

 389 4 Buddy Chop, m, b, 3 ans, par Vale Of York IRE et Bakea 
Chope [Deportivo (GB)], 55 k, FR. Cossou (I. Bouaziz), 
FR. Cossou – (n° corde 4)

 154 3 Baie De Somme, f, gr, 3 ans, par Literato et Wanate IRE 
(Shamardal USA), 531/2 k, A, Mme MA. Belcou (F. Torralba), 
R. Nayaradou – (n° corde 3)

 388 1 Malavoi Risk, f, b.m, 3 ans, par Banyan Tree et Shouchoune 
Risk (Risk Crise), 531/2 k, H. Jean Louis (S. Jousselin), 
K. Martin – (n° corde 1)

 389 2 Princes Rebecca, f, b, 3 ans, par Eclair Du Fada et Reine 
Rebecca [Auenadler (GER)], 531/2 k (52 k), S. Bourgeois 
(Mme L. Dupelin Lalung), M. Dupelin – (n° corde 5)

 388 3 Cigala, f, 3 ans, 531/2 k, R. Meyzindi (W. Cave), R. Meyzindi – 
(n° corde 6)

 389 3 Hynndah, h, 3 ans, 55 k, R. Sainte Rose (A. Bernard), 
R. Sainte Rose – (n° corde 2)

7 partants ; 7 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 545 e

Eng. Sup. : Cigala

¾ long, nez, courte encolure, 2 long, 2 long ½, 2 long.

4 000e – 1 600e – 1 200e – 800e – 400e

Primes aux propriétaires :
 2 160e Sunday Holidays.
 864e Buddy Chop.
 648e Baie De Somme.
 432e Malavoi Risk.
 216e Princes Rebecca.

Primes aux éleveurs :
 800e Christophe Jouandou.
 320e Alain Chopard.
 240e Eric Becq.
 160e Hugues Jean Louis.
 80e Olivier Nemorin.

Temps total : 2’2’’49’’’

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Cédric REYNAUD en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache ( 2 ème infraction - 6 coups ).
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Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 62 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 
62 k.
Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses ne 
sont pas applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 600 m env.

Référence : +5,5.

 393 3 Zaouia, f, al, 5 ans, par Zizany IRE et Reematna GB (Sabrehill 
USA), 611/2 k, A, G. Adrea (I. Bouaziz), G. Adrea – (n° corde 5)

 152  Smart Romance, f, b, 6 ans, par Tin Horse (IRE) et 
Saayebah USA (Smarty Jones USA), 59 k, C. Penelope 
(Rémi Campos), C. Penelope – (n° corde 9)

 494 3 Maucaillou, h, b, 5 ans, par Panis USA et Action Chope 
[Muhaymin (USA)], 62 k, 0, O. Accard (C. Reynaud), 
R. Nayaradou – (n° corde 1)

 494  Key Lane, f, al, 4 ans, par Kheleyf USA et Park Lane 
[Orpen (USA)], 611/2 k, A , S. Bourgeois (JB. Vigie), 
Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 8)

 496 1 Accolade ,  f ,  b ,  5  ans,  par  Orpen USA et  Acola 
[Acatenango (GER)], 60 k (581/2 k), A, Mme L. Dupelin Lalung 
(Mme L. Dupelin Lalung), Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 10)

 393  L’Amer Michel, h, 4 ans, 591/2 k, B. Moutoussamy (Y. Babot), 
M. Dupelin – (n° corde 4)

 393 2 Bo Sanga, h, 4 ans, 591/2 k, A, GE. Langeron (A. Bernard), 
GE. Langeron – (n° corde 11)

   Tindea, f, 5 ans, 59 k, B. Jean-Louis (W. Cave), JL. Langeron – 
(n° corde 2)

 393 4 King Lollipop, h, 10 ans, 611/2 k, 0 , S. Bourgeois 
(A. de Lepine), S. Bourgeois – (n° corde 7)

 152  Flash Victory, f, 5 ans, 59 k, A, S. Bourgeois (V. Top), 
M. Dupelin – (n° corde 3)

 152  Plantayya, f, 5 ans, 60 k, A, Mme Y. Luce (F. Torralba), 
R. Nayaradou – (n° corde 6)

11 partants ; 11 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 650 e

3 long ½, courte tête, 1 long ¼, 1 long, 4 long, 3 long, 8 long, 6 long, 
encolure.

3 000e – 1 200e – 900e – 600e – 300e

Primes aux propriétaires :
 1 215e Zaouia.
 378e Smart Romance.
 364e Maucaillou.
 243e Key Lane.
 121e Accolade.

Primes aux éleveurs :
 547e Gaec Campos.
 205e Mlle Josephina Verkerk.
 164e Alain Chopard, Mme Serge Zamparutti, Guillemin (S).
 109e Frederic Ehlinger, Mme Christine Ehlinger, Thomas Ehlinger.
 54e Sarl Jedburgh Stud, Cyril Humphris.

Temps total : 1’40’’43’’’

Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire 
Séraphin BOURGEOIS par une amende de 30 euros pour couleurs non-
conformes .

 642 3363 PRIX DE LA ROSE DE PORCELAINE
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Troisième épreuve

5 600 c (2 800, 1 120, 840, 560, 280) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 62 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 
62 k.
Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses ne 
sont pas applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 600 m env.

Référence : +11.

 261 1 Adrenaline Tim, f, b, 5 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
King’S Pearl [Kingsalsa (USA)], 56 k (541/2 k), Mme A. Thelamon 
(Mme L. Dupelin Lalung), M. Dupelin – (n° corde 3)

 156 1 Donne A Ma Mere, f, b, 5 ans, par Asanga USA et Dionaea 
[Panis (USA)], 61 k, G. Langeron (A. Bernard), JL. Langeron – 
(n° corde 9)

   Forban Du Large, h, b, 5 ans, par George Vancouver 
USA et Gulf Stream Lady IRE (Cadeaux Genereux GB), 58 k, 
R. Singarin (W. Cave), R. Singarin – (n° corde 5)
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   Eos Quercus ( IRE) ,  h ,  a l ,  8  ans,  par  Arcano 
IRE et Khaizarana GB (Alhaarth IRE), 58 k (581/2 k), 
Ecurie Chassagneux (Y. Barille), N. Leenders – (n° corde 8)

   Linngario, h, b, 6 ans, par Linngari IRE et Superstition 
[Kutub (IRE)], 571/2 k (58 k), B. Audouin (s) (S. Martino), 
B. Audouin (s) – (n° corde 6)

 454 5 Resplendor, h, b, 4 ans, par Orpen USA et Red Smart 
[Smart Strike (CAN)], 571/2 k (58 k), Ecurie des Mouettes 
(J. Cabre), Mme L. Lemiere – (n° corde 3)

   Dungannon ,  h ,  6  ans,  59 k (58 k) ,  JY.  Aubaud 
(Mme C. Poirier), C. Lotoux (s) – (n° corde 7)

 338 1 Escapade Nocturne, h, 5 ans, 551/2 k (541/2 k), Mme A. Baron 
(A. Baron), JPH. Dubois – (n° corde 5)

   Zogh Gravelle, h, 8 ans, 52 k (51 k), J. Planque (s) 
(E. Crublet), J. Planque (s) – (n° corde 11)

 282  Swing Glaz, h, 7 ans, 571/2 k (58 k), 0, Mme C. Lotoux 
(A. Roussel), C. Lotoux (s) – (n° corde 12)

 526  Lux De La Barre, h, 9 ans, 521/2 k (501/2 k), Mme M. Busteau 
(A. Vilchien), L. Viel (s) – (n° corde 10)

   Vancouver Du Guern, h, 4 ans, 591/2 k (581/2 k), G. Goeffic 
(J. Nicoleau), F. Foucher – (n° corde 13)

   Incunable , h, 8 ans, 541/2 k (531/2 k), Y. Fertillet (s) 
(A. Barzalona), Y. Fertillet (s) – (n° corde 9)

   Marvelina, f, 5 ans, 541/2 k (55 k) (C. Grosbois), A. Fouassier – 
(n° corde 4)

13 partants ; 42 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 753 e

Eng. Sup. : Escapade Nocturne

6 long, 2 long ½, 1 long ¾, 3 long ½, 1 long, 4 long, 7 long, 4 long, 1 long.

6 000e – 2 400e – 1 800e – 1 200e – 600e

Primes aux propriétaires :
 2 430e Glory Days.
 972e L’Improviste.
 567e Eos Quercus (Ire).
 378e Linngario.
 243e Resplendor.

Primes aux éleveurs :
 1 095e S.C.E.A. Ecurie De Montfort, Mlle Karine Morice.
 438e Denis Gallet, Dominique Darlix.
 307e Daniel Chassagneux.
 205e Plersch Breeding Sarl.
 109e Jean-Pierre-Joseph Dubois, Mme Laura Lemiere.

Temps total : 2’53’’66’’’

 649 3628 PRIX DE SAINT-CLOUD
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 32 k.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la 
clôture des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Plat, Dist. 2 400 m env.

Références : 0 ans, +36 ; 1 ans et +, +36,5.

 438  History Dream, h, gr, 9 ans, par Sagacity et Manixa 
[Manninamix (GB)], 571/2 k (58 k), B. Audouin (s) (C. Grosbois), 
B. Audouin (s) – (n° corde 6)

 490  Betty De Juilley, f, al, 8 ans, par Kendargent et Belle De 
Juilley (Dom Pasquini), 56 k (561/2 k), Chemin & Herpin (s) 
(D. Boche), Chemin & Herpin (s) – (n° corde 11)

 490  Desert Dune, h, b, 8 ans, par Whipper USA et Arosana 
GER (Tertullian USA), 58 k (56 k), A, Ecurie Jaune et Vert 
(A. Barzalona), Y. Fertillet (s) – (n° corde 2)

 489  Gaillefontaine, f, b, 6 ans, par Myboycharlie IRE et Synergy 
[Victory Note (USA)], 60 k (601/2 k), 0, Ecurie Galop Racing 
(J. Cabre), M. Brasme – (n° corde 8)

 378  Penn Kalet, h, b, 4 ans, par The French et Libre Amour [Lost 
World (IRE)], 531/2 k (54 k), O. Silloray (J. Marien), O. Silloray – 
(n° corde 1)

   For Me Davis, f, 5 ans, 571/2 k (58 k), Garin (A. Roussel), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 7)

   Night Lily GER, f, 9 ans, 511/2 k (501/2 k), C. Domalain 
(J. Nicoleau), C. Domalain – (n° corde 5)

   Opallia, f, 7 ans, 60 k (59 k), C. Lotoux (s) (Mme M. Eon), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 3)

 556  Pascalo’Day , h, 5 ans, 57 k (56 k), XL. Le Stang 
(L. Rousseau), XL. Le Stang – (n° corde 13)

   Be Free , f, 6 ans, 551/2 k (541/2 k), 0 , PJ. Ferti l let 
(Mme C. Poirier), PJ. Fertillet – (n° corde 4)

   Downhill Only (GB), h, 9 ans, 511/2 k, F. Guillossou 
(A. Vilchien), F. Guillossou – (n° corde 10)

   Barneteau (AQ), h, 9 ans, 57 k (571/2 k), F. Foucher 
(S. Martino), F. Foucher – (n° corde 9)

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–

2 400 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

SAINT-BRIEUC
0151 075 dimanche 15 mars 2020

Terrain TRES LOURD

Commissaires de courses : Philippe GARIN – Bernard JOLY – 
Jacques MEROT – MANGART Jean-Michel

 647 3626 PRIX DE SAINT-MALO
(Maiden)

Réservée F.E.E.

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, nés et élevés en 
France, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant obtenu 
aucune allocation recevront 2 k.

Plat, Dist. 2 400 m env.

   Mixologist , h, b.f, 3 ans, par Gemix et Ideal Step 
[Footstepsinthesand (GB)], 58 k (55 k), B. Teboul 
(C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 12)

   Coeur Elephant , m, b, 3 ans, par Montmartre et 
Alinade [Poliglote (GB)], 56 k (55 k), P. Siron (D. Boche), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 7)

   Faldex, h, b, 3 ans, par Falco USA et Laydex Du Frene 
[Layman (USA)], 56 k (531/2 k), Pigeon (Mme C. Poirier), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 1)

   Pharaon, h, b, 3 ans, par Makfi GB et Pyramid Street USA 
(Street Sense USA), 56 k (561/2 k), Ecurie des Mouettes 
(J. Cabre), Mme L. Lemiere – (n° corde 6)

   Rani De Bilsac, f, gr, 3 ans, par Zanzibari USA et Elvina City 
[Elusive City (USA)], 541/2 k (521/2 k), P. Dehaudt (M. Remy), 
S. Wattel (s) – (n° corde 4)

   Mister Los, h, 3 ans, 56 k (561/2 k), F. Carre (B. Hubert), 
A. Fouassier – (n° corde 14)

   Patchy Traou Land, h, 3 ans, 56 k (561/2 k), A, Mauduit 
(Y. Barille), S. Gouyette – (n° corde 3)

 375 2 Pelem D’Ycy, h, 3 ans, 58 k (581/2 k), J. Juillet (A. Roussel), 
F. Foucher – (n° corde 8)

   Irineka, f, 3 ans, 561/2 k (551/2 k), Ecurie des Mouettes 
(Mme L. Grosso), Mme L. Lemiere – (n° corde 9)

   Loup D’Ange, h, 3 ans, 56 k (53 k), NT. Benmahrez 
(E. Crublet), J. Boisnard (s) – (n° corde 2)

   Xcalibur, h, 3 ans, 56 k (54 k), F. Hayeres (s) (J. Nicoleau), 
F. Hayeres (s) – (n° corde 11)

 375  Go Toschuss, h, 3 ans, 56 k (54 k), Haras de Lonray 
(B. Marie), J. Marion (s) – (n° corde 10)

 376  Parfaite Merill, f, 3 ans, 541/2 k (531/2 k), P. Fleurie 
(Mme M. Eon), P. Fleurie – (n° corde 13)

   Ochun, f, 3 ans, 541/2 k (511/2 k), Herold (L. Rousseau), 
HA. Pantall – (n° corde 5)

14 partants ; 42 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 508 e

Chev. retir. : Che Salome, Youm Tnine

1 long ½, 1 long, 7 long ½, 4 long, 3 long ½, 4 long ½, 1 long, 8 long, 
4 long.

6 000e – 2 400e – 1 800e – 1 200e – 600e

Primes aux éleveurs :
 960e Gemini Stud, Michel Haski, Benjamin Teboul.
 384e Romain Le Dren Doleuze.
 288e Alain Pigeon.
 192e Dream With Me Stable Inc.
 96e Pascal Dehaudt.

Temps total : 2’58’’1’’’

 648 3627 PRIX DE LONGCHAMP
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Première épreuve

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 32 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 60 k.
Plat, Dist. 2 400 m env.

Références : 0 ans, +27,5 ; 1 ans et +, +28.

 526 6 Glory Days, h, b, 5 ans, par French Fifteen et Nabella 
GB (Rock Of Gibraltar IRE), 60 k (601/2 k), de JL. Mieulle 
(A. Bourgeais), N. Leenders – (n° corde 1)

 460 3 L’Improviste, m, n.m, 5 ans, par Vision D’Etat et Mojo 
Moon IRE (Slickly), 59 k (58 k), T. Pigeon (Mme M. Eon), 
A. Couetil (s) – (n° corde 2)

2 400 m
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A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Thomas TRULLIER en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 6 coups).

 651 163 PRIX OMNIUM II
(Mâles et Hongres)
(L)

55 000 c (27 500, 11 000, 8 250, 5 500, 2 750)

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans. Poids : 58 k.
Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 1.980 
à l’engagement supplémentaire. 
Parcours n° 5 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Pisanello (IRE), m, b, 3 ans, par Raven’S Pass USA et 
Painting IRE (Peintre Celebre USA), 58 k, Haras d’Etreham 
(T. Piccone), F. Chappet – (n° corde 6)

   The Summit, m, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et Acola 
[Acatenango (GER)], 58 k, Cygler (PC. Boudot), HA. Pantall – 
(n° corde 2)

 314 1 Choise Of Raison (GB), m, b, 3 ans, par Zoffany IRE et 
Miss Plimsoll USA (Arch USA), 58 k, A. Giannotti, F. Rossi – 
(n° corde 4)

 308 1 Memory Dream, h, b, 3 ans, par Motivator GB et Ascot 
Memory IRE (Iffraaj GB), 58 k, Ecurie Ascot (C. Soumillon), 
D&P. Prod’Homme (s) – (n° corde 7)

   Kenway, m, al, 3 ans, par Galiway (GB) et Kendam 
(Kendargent), 58 k, Le Haras de La Gousserie (T. Bachelot), 
F. Rossi – (n° corde 5)

   King Pacha (IRE), m, 3 ans, 58 k, Nbh Racing (S. Pasquier), 
F. Chappet – (n° corde 3)

   Hayzum, m, 3 ans, 58 k, A, H. Al Attiyah (A. Lemaitre), 
E. Mikhalides – (n° corde 1)

7 partants ; 11 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 166 e

tête, 2 long ½, 1 long, tête, 1 long ¼, 7 long.

27 500e – 11 000e – 8 250e – 5 500e – 2 750e

Primes aux propriétaires :
 14 850e Pisanello (Ire).
 5 940e The Summit.
 4 455e Choise Of Raison (Gb).
 2 970e Memory Dream.
 1 485e Kenway.

Primes aux éleveurs :
 3 599e Haras D’Etreham.
 2 202e Sarl Jedburgh Stud.
 1 651e Ecurie Ascot.
 1 079e Ecurie Des Monceaux.
 825e Guy Pariente Holding.

Temps total : 1’47’’81’’’

 652 161 PRIX DE PROVENCE
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

50 000 c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, ayant couru depuis 
le 1er septembre 2019 inclus.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP. 

Parcours n° 8 : Plat, Dist. 2 400 m env.

Référence : +19.

 432  Anecdotic USA, m, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et Flash 
Dance (IRE) (Zamindar USA), 531/2 k, A. Cherifi (J. Monteiro), 
N. Caullery – (n° corde 3)

 364 6 Yes He Can (IRE), m, b.f, 4 ans, par Le Havre (IRE) et 
Rex Regina (IRE) (King’S Best USA), 571/2 k, P. Offenstadt 
(C. Demuro), E. Monfort – (n° corde 7)

 103 2 Savoir Aimer, m, b, 4 ans, par Authorized IRE et Magic Date 
(Sagamix), 58 k, A, Mme B. Moser (T. Bachelot), F. Rossi – 
(n° corde 14)

 197 1 Royalist, m, gr, 4 ans, par Intello (GER) et Royalemixa 
(Linamix), 60 k, C. Faure (C. Soumillon), F. Rossi – (n° corde 4)

   Or Gris, h, b, 4 ans, par Gris De Gris (IRE) et Caprice 
Flore (Kotky Bleu), 59 k, Mme de MC. Saint-Seine (A. Badel), 
E&G. Leenders (s) – (n° corde 1)

 422  Bright Crescent (GB), f, b, 4 ans, par Sea The Moon GER 
et Red Tulip GB (Kheleyf USA), 54 k, Mme C. Laur (J. Claudic), 
Mme C. Laur – (n° corde 2)

   Elho Fame, f, b, 4 ans, par Very Nice Name et Elhofa 
[Rifapour (IRE)], 52 k, Q. Laumans (M. Justum), N. Leenders – 
(n° corde 6)

 422 1 Silver Condor ,  h ,  4 ans,  53 k,  V.  Bukhtoyarov 
(V. Cheminaud), M. Delzangles – (n° corde 5)

1 600 m

1

2

3

4

5

6

7

2 400 m

1

2

3

4

5

6

7

8

   Nusu Nusu, f, 8 ans, 511/2 k (501/2 k), JP. Domalain (B. Marie), 
JP. Domalain – (n° corde 12)

13 partants ; 13 eng. ; 13 part def.

encolure, 9 long, 3 long ½, courte tête, 1 long ¾, 9 long ½, 8 long ½, 
1 long, courte tête.

5 000e – 2 000e – 1 500e – 1 000e – 500e

Primes aux propriétaires :
 1 575e History Dream.
 630e Betty De Juilley.
 472e Desert Dune.
 315e Gaillefontaine.
 202e Penn Kalet.

Primes aux éleveurs :
 854e Bruno Audouin, Frederic Landais, Anthony Audouin.
 341e Georges Trincot, Mlle Lucie Trincot.
 256e Mme Barbara Moser, Mikael Zaccour.
 170e De La Fuente Stud & Friends Sl, Anthony Forde.
 91e Charley Silloray, Maxence Silloray, Pierre Silloray, Mlle Clara Silloray.

Temps total : 2’56’’24’’’

SAINT-CLOUD
0004 075 dimanche 15 mars 2020

Terrain TRES LOURD

Commissaires de courses : Christine du BREIL – Koen HUYBERS – 
Emmanuel CHEVALIER du FAU – Alain PAGES

 650 162 PRIX DU JARDIN DES TOURNEROCHES
(À réclamer)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 28.000, 34.000 ou 40.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 34.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 40.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant, depuis le 1er octobre 2019 inclus, reçu une allocation de 13.000 
porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 13.000, 4 k.

Parcours n° 7 : Plat, Dist. 2 100 m env.

   S t e l v i o ,  h ,  b ,  3  a n s ,  p a r  S t y l e  V e n d o m e  e t 
Sabi  Sabi  [Orpen (USA)] ,  59 k  (55 k) ,  (40 000) , 
Thoroughbred Bloodstock Agency (Mme L. Bails), A. Marcialis – 
(n° corde 8)

 514 3 Narcos, m, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Hesperian IRE 
(Iffraaj GB), 56 k, (28 000), Mme N. Mahjoub (C. Soumillon), 
F. Rossi – (n° corde 7)

 431 7 Kongastet, m, b, 3 ans, par American Devil et Sikkim 
(Linamix), 56 k (561/2 k), (28 000), T. Raber (PC. Boudot), 
A. Marcialis – (n° corde 4)

 320  Style Setter, f, gr, 3 ans, par Style Vendome et Almaardiyah 
IRE (High Chaparral IRE), 541/2 k (52 k), 0, (28 000), 
Al Shaqab Racing (T. Trullier), N. Clement (s) – (n° corde 2)

 477 6 Cafe Saigon, m, al, 3 ans, par Panis USA et Great News 
[Bering (GB)], 56 k, (28 000), Gemini Stud, B. Montzey (s) – 
(n° corde 3)

 533 1 Akyo, m, 3 ans, 56 k (52 k), A, (28 000), P. Widloecher 
(Mme A. Nicco), M. Boutin (s) – (n° corde 6)

 231 2 Ranco (IRE), m, 3 ans, 59 k, (40 000), G. Laroche 
(S. Pasquier), J. Reynier – (n° corde 5)

   Jack O’Boy, m, 3 ans, 571/2 k, (34 000), HA. Pantall 
(V. Cheminaud), HA. Pantall – (n° corde 1)

8 partants ; 21 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 988 e

tête, 3 long, ½ long, 2 long ½, courte encolure, 1 long ¼, 1 long.

13 500e – 5 400e – 4 050e – 2 700e – 1 350e

Primes aux propriétaires :
 7 290e Stelvio.
 2 916e Narcos.
 2 187e Kongastet.
 1 458e Style Setter.
 729e Cafe Saigon.

Primes aux éleveurs :
 2 702e Hubert Honore, M. L. P. Consultancy, Nd Bloodstock Ltd.
 1 081e Earl Elevage Des Loges.
 810e Bruno Plainfosse.
 540e Al Shaqab Racing.
 270e Jose Ignacio Olave.

Temps total : 2’23’’30’’’

Les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code 
des Courses au Galop.
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Temps total : 1’51’’88’’’

Les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code 
des Courses au Galop.

La pouliche HONEY CAKE a été déclarée non-partante pour raisons 
vétérinaires. A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Christophe SOUMILLON sur la performance de la 
pouliche VANADA, arrivée non-placée.

L’intéressé a déclaré qu’il s’était retrouvé très vite sans ressource dès 
l’entrée de la ligne d’arrivée, que la pouliche n’avait plus beaucoup 
d’action dans les 300 derniers mètres de course et qu’il n’expliquait pas 
cette contre-performance.

Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé au 
vétérinaire de service d’examiner ladite pouliche.

L’examen n’ayant pas révélé de problème physique apparent.

 654 165 PRIX EXBURY
(Groupe III)

80 000 c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus. Poids : 
57 k. Le gagnant, depuis le 1er juillet 2019 inclus, d’une course du Groupe 
III portera 1 k. ; d’une course du Groupe II, 2 k. ; d’une course du Groupe 
I, 3 k.

Versement à la poule des propriétaires : 830 à l’engagement le 
26 février ou 1.600 à l’engagement le 6 mars ou 3.500 à l’engagement 
supplémentaire le 12 mars.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP. 

Parcours n° 6 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 532 1 Simona, f, b, 4 ans, par Siyouni et Monava [El Prado 
(IRE)], 551/2 k, A, Mme C. Elwes (A. Badel), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 4)

   Spirit Of Nelson (IRE), f, b, 5 ans, par Mount Nelson GB 
et Spirit Of Pearl IRE (Invincible Spirit IRE), 561/2 k, Seroul, 
J. Reynier – (n° corde 3)

 304 1 Pappalino, m, b.f, 4 ans, par Makfi GB et Bartira GB (Cape 
Cross IRE), 57 k, G. Laroche (S. Pasquier), J. Reynier – 
(n° corde 2)

   Edisa USA, f, al, 4 ans, par Kitten’S Joy USA et Ebiyza 
IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 551/2 k, Aga Khan (C. Soumillon), 
de A. Royer Dupre – (n° corde 7)

   Monty, h, b, 5 ans, par Motivator GB et Antebellum [Anabaa 
(USA)], 57 k, Bedford (M. Berto), de A. Royer Dupre – 
(n° corde 5)

   Way To Paris GB, m, 7 ans, 59 k, P. Ferrario (C. Demuro), 
A. Marcialis – (n° corde 8)

 433 4 Libello (IRE), m, 7 ans, 57 k, B. Touzeau (A. Pouchin), 
C. Boutin (s) – (n° corde 1)

 517 2 Soleil Marin (IRE), h, 6 ans, 57 k, Godolphin Snc 
(PC. Boudot), A. Fabre (s) – (n° corde 9)

 411 5 Sharqi IRE ,  f ,  4 ans, 551/2 k, Caenepeel/Legrand 
(Mme D. Santiago), F. Caenepeel – (n° corde 6)

9 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 2 432 e

Eng. Sup. : Edisa USA

1 long ¾, 1 long ¼, ¾ long, 1 long, ¾ long, 1 long ½, tête, 3 long.

40 000e – 16 000e – 12 000e – 8 000e – 4 000e

Primes aux propriétaires :
 16 200e Simona.
 6 480e Spirit Of Nelson (Ire).
 4 860e Pappalino.
 3 240e Edisa Usa, prime non attribuée.
 1 620e Monty.

Primes aux éleveurs :
 7 306e Nigel Elwes.
 2 191e Stud Rdi.
 1 910e Jean-Claude Seroul.
 730e Ducse De Bedford.
 680e S.A. Aga Khan, prime non attribuée.

Temps total : 2’14’’87’’’

Les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code 
des Courses au Galop.

A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en leurs explications 
les jockeys Stéphane PASQUIER (PAPPALINO), arrivé 3e et Alexis BADEL 
(SIMONA), arrivé 1er, sur un incident survenu à environ 100 mètres du 
poteau de l’arrivée et notamment sur les raisons pour lesquelles le jockey 
Stéphane PASQUIER avait cessé un instant de solliciter son cheval.

Après examen du film de contrôle et audition du jockey Stéphane 
PASQUIER, qui a notamment déclaré qu’il avait été contraint de reprendre 
le poulain PAPPALINO pour éviter de galoper dans les postérieurs de son 
concurrent et du jockey Alexis BADEL, les Commissaires ont sanctionné 
ce dernier par une interdiction de monter pour une durée de deux jours 
(course de Groupe Ill), pour s’être décalé vers l’extérieur, sans faire tout 
son possible pour corriger la trajectoire de sa pouliche et avoir gêné dans 
sa progression le poulain PAPPALINO.
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   Gaius , h, 4 ans, 57 k, A , Team Valor International 
(PC. Boudot), FH. Graffard (s) – (n° corde 11)

   Salmon Please, h, 4 ans, 541/2 k, 0, de H. Pracomtal 
(S. Pasquier), F. Chappet – (n° corde 8)

   Glysandrine IRE, f, 4 ans, 53 k, Ecurie Normandie Pur Sang 
(Mme D. Santiago), F. Chappet – (n° corde 13)

 374  Starstruck, f, 4 ans, 52 k, A, R. Straus (E. Hardouin), 
Mme G. Rarick – (n° corde 10)

   Pharoa, h, 4 ans, 54 k, Mme G. Guillard, JPH. Dubois – 
(n° corde 9)

 432 6 Vuelta Di Baci, f, 4 ans, 52 k, M. Niang (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 16)

 470 1 Sebecourt (IRE), h, 4 ans, 521/2 k, A, G. Duca (A. Lemaitre), 
L. Rovisse – (n° corde 15)

   Mirabelle, f, 4 ans, 571/2 k, 0, C. Raimont (I. Mendizabal), 
J. Piednoel – (n° corde 12)

16 partants ; 55 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 532 e

3 long, ¾ long, courte encolure, encolure, 1 long ¼, 1 long ¾, 1 long ¼, 
tête, encolure.

25 000e – 9 500e – 7 000e – 4 000e – 2 000e – 1 500e – 1 000e

Primes aux propriétaires :
 10 125e Anecdotic Usa, prime non attribuée.
 3 847e Yes He Can (Ire).
 2 835e Savoir Aimer.
 1 620e Royalist.
 810e Or Gris.
 607e Bright Crescent (Gb).
 405e Elho Fame.

Primes aux éleveurs :
 2 125e Wertheimer & Frere, prime non attribuée.
 1 735e Eric Puerari, Mme Patrick Ades-Hazan, Suc. Michel Henochsberg.
 1 278e Mme Barbara Moser.
 477e Haras Du Quesnay.
 365e Etienne Leenders, Mme Etienne Leenders.
 182e Norbert Leenders, Mme Christiane Jouanno.
 179e Genesis Green Stud.

Temps total : 2’45’’78’’’

 653 164 PRIX LA CAMARGO
(Femelles)
(L)

55 000 c (27 500, 11 000, 8 250, 5 500, 2 750)

Pour pouliches de 3 ans. Poids : 57 k.

Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 1.980 
à l’engagement supplémentaire. 
Parcours n° 5 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Emoji GER, f, b, 3 ans, par Soldier Hollow GB et Exotic 
Rose GER (Manduro GER), 57 k, Team Valor International 
(PC. Boudot), FH. Graffard (s) – (n° corde 1)

   Galova, f, al, 3 ans, par Galiway (GB) et Nicole [Dashing 
Blade (GB)], 57 k, G. Pariente (A. Crastus), C. Boutin (s) – 
(n° corde 7)

 451 2 Anobar, f, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Gribatune [Green 
Tune (USA)], 57 k, Genets SRL (T. Piccone), A. Marcialis – 
(n° corde 2)

   Private Romance (IRE), f, al, 3 ans, par Siyouni et Private 
Eye [American Post (GB)], 57 k, Mme H. Erculiani (S. Pasquier), 
N. Clement (s) – (n° corde 4)

   Leilani SPA, f, b, 3 ans, par Dink et Dona Pepita IRE 
(Elusive City USA), 57 k, Lac Internacional (I. Mendizabal), 
J. Lopez Sanchez – (n° corde 3)

 429 2 Villa Royale, f, 3 ans, 57 k, Ecurie Castillon Bloodstock, 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 5)

   Pentaiade, f, 3 ans, 57 k, Ecurie des Mouettes (C. Demuro), 
A. Marcialis – (n° corde 9)

   Vanada ,  f ,  3 ans, 57 k, Aga Khan (C. Soumil lon) , 
de A. Royer Dupre – (n° corde 8)

8 partants ; 11 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 930 e

Sans motif : Honey Cake (IRE)

2 long, 1 long ¼, 1 long ¼, 3 long, ¾ long, 4 long, 1 long ¾.

27 500e – 11 000e – 8 250e – 5 500e – 2 750e

Primes aux propriétaires :
 14 850e Emoji Ger, prime non attribuée.
 5 940e Galova.
 4 455e Anobar.
 2 970e Private Romance (Ire).
 1 485e Leilani Spa, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 2 337e Bernd Dietel, Thomas Jordan, prime non attribuée.
 2 202e Guy Pariente Holding.
 1 651e Didier Krajnc, Earl Haras De Cisai, Philippe Daney De Marcillac.
 1 101e Mme Hilary Erculiani.
 233e Lac Internacional, prime non attribuée.
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Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop, sont applicables dans ce prix.
Parcours n° 6 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 288  La Gaeta, f, gr, 4 ans, par Tin Horse (IRE) et Gaelic Music 
[Poliglote (GB)], 571/2 k (531/2 k), (12 000), Wh & Sourcing 
(Mme A. Nicco), BR. Beaunez – (n° corde 9)

 474 3 Cleostorm, f, al, 4 ans, par Stormy River et Esquinade 
[Archange D’Or (IRE)], 571/2 k (55 k), A, (12 000), JP. Boin 
(J. Mobian), P&F. Monfort (s) – (n° corde 6)

 474  Vida Pura, f, n.p, 4 ans, par Dabirsim et Mi Vida Loca 
IRE (Sakhee USA), 541/2 k (511/2 k), (8 000), S. Gilibert 
(Mme L. Bails), N. Milliere – (n° corde 8)

 548 5 Aniel, m, al, 4 ans, par Planteur (IRE) et Angel Of Harlem 
[Holy Roman Emperor (IRE)], 571/2 k (56 k), A, (10 000), 
P. Fellous (A. Chesneau), S. Dehez (s) – (n° corde 1)

 343 3 Centaurus, m, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) et Crystals 
Sky (Hernando), 56 k (541/2 k), 0, (8 000), Mme C. Hermelin 
(T. Trullier), S. Brogi – (n° corde 3)

 536  Jaliska, f, 4 ans, 56 k (531/2 k), A, (10 000), Mme MC. Elaerts 
(Q. Perrette), S. Cerulis – (n° corde 2)

 548  Lovely Sam, h, 4 ans, 59 k (55 k), A, (12 000), AS. Pacault (s) 
(Mme F. Valle Skar), AS. Pacault (s) – (n° corde 4)

 541  Simbaya GER , f, 4 ans, 561/2 k (53 k), A , (8 000), 
Mme D. Cunnington Jr (H. Mouesan), C. Boutin (s) – 
(n° corde 7)

 531  New Seeland, f, 4 ans, 541/2 k (53 k), (8 000), T. Marechal 
(A. Pouchin), L. Loisel – (n° corde 5)

9 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 800 e

Eng. Sup. : La Gaeta

9 long, 1 long, ¾ long, 2 long, ¾ long, loin, courte encolure, tête.

8 000e – 3 200e – 2 400e – 1 600e – 800e

Primes aux propriétaires :
 3 240e La Gaeta.
 1 296e Cleostorm.
 972e Vida Pura.
 648e Aniel.
 324e Centaurus.

Primes aux éleveurs :
 1 461e Alain Fracas.
 584e Jean-Paul Boin.
 438e Jan Krauze.
 286e Mme Patrick Ades-Hazan, Mme Geraldine Henochsberg.
 95e Ecurie Des Monceaux.

Temps total : 2’18’’65’’’

Les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe Ill de l’article 150 du Code 
des Courses au Galop.

A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en leurs explications 
les jockeys Alexandre CHESNEAU et Jules MOBIAN, sur un incident 
survenu au bout de la ligne droite d’en face et notamment sur les raisons 
pour lesquelles le jockey Alexandre CHESNEAU avait été contraint de 
reprendre son cheval.

Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont sanctionné le jockey Jules MOBIAN par une interdiction 
de monter pour une durée de 6 jours, pour avoir eu un comportement 
dangereux en se rapprochant sciemment de la lice intérieure et avoir 
gêné fortement son concurrent.

Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications les jockeys Frida VALLE-SKAR et Hugo MOUESAN, sur un 
incident survenu dans le dernier tournant.

Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont sanctionné le jockey Hugo MOUESAN par une 
interdiction de monter pour une durée de 5 jours (récidive), pour avoir 
eu un comportement fautif en se rapprochant de la lice intérieure et 
avoir gêné son concurrent qui n’avait toutefois plus de ressources pour 
progresser.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Alexandre CHESNEAU en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache (1re infraction - 6 coups).

 657 168 PRIX DE LA COTE D’AZUR
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Deuxième épreuve

25 000 c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, ayant couru depuis 
le 1er septembre 2019 inclus.

Parcours n° 8 : Plat, Dist. 2 400 m env.

Référence : +28.

   Souveraine Elusive, f, b.f, 4 ans, par Evasive GB 
et Mojo Moon IRE (Slickly), 60 k, J. Seror (G. Benoist), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 6)
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L’incident constaté n’ayant eu toutefois aucune conséquence sur l’ordre 
d’arrivée des concurrents.

Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Pierre-Charles BOUDOT sur la performance du 
hongre SOLEIL MARIN (IRE), arrivé non-placé.

L’intéressé a déclaré que ledit hongre n’avait pas eu les ressources 
nécessaires pour accélérer dans la ligne d’arrivée et qu’il n’avait pas 
ressenti son cheval aussi tonique qu’à son habitude.

Les Commissaires ont enregistré ces explications.

 655 166 PRIX TIMANDRA
(Handicap - Femelles)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500)

Pour pouliches de 3 ans.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 59 k. 
Parcours n° 3 : Plat, Dist. 1 400 m env.

Référence : +20.

 235 4 Twelve Bros IRE ,  f ,  b, 3 ans, par Anjaal GB et 
Hundredsnthousands IRE (Thousand Words GB), 56 k, 
Novum Stables Sl, Mme P. Brandt – (n° corde 1)

 255 1 Tarida, f, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Totem USA 
(Mizzen Mast USA), 571/2 k, 0, M. Lagasse (PC. Boudot), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 12)

 249 2 Revolver Eyes (IRE), f, b, 3 ans, par Kendargent et Velvet 
Revolver IRE (Mujahid USA), 551/2 k, B. Giraudon (F. Blondel), 
F. Rossi – (n° corde 7)

 290 3 Anfrati (IRE), f, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et Desire 
To Win (IRE) (Lawman), 551/2 k, A, Mario Genovese SRL 
(C. Soumillon), A. Marcialis – (n° corde 4)

   Ladysane, f, b.f, 3 ans, par Dabirsim et Lady Anouchka 
(IRE) (Vettori IRE), 59 k, H. Toennies-Fischer (T. Bachelot), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 10)

 429 6 Space Ace, f, 3 ans, 54 k, A, B. Gusdal (Mme C. Pacaut), 
Mme G. Rarick – (n° corde 3)

 419 5 Jenufa, f, 3 ans, 55 k, A. Pereira (S. Pasquier), HA. Pantall – 
(n° corde 5)

   Jitinga, f, 3 ans, 58 k, P. Renaudin (Mme S. Chuette), 
M. Delzangles – (n° corde 14)

 420  Demeter GER, f, 3 ans, 54 k, Oti Management Pty Ltd 
(T. Trullier), N. Clement (s) – (n° corde 11)

 544 4 Antics Dealer, f, 3 ans, 51 k, Ballantines Racing Stud Ltd 
(E. Hardouin), R. Collet (s) – (n° corde 2)

 419 3 La Reine Catherine, f, 3 ans, 55 k, 0, Mme I. Corbani 
(M. Delalande), S. Wattel (s) – (n° corde 13)

   Eliaure, f, 3 ans, 54 k, RE. Laffitte (M. Justum), N. Leenders – 
(n° corde 8)

 451 4 Jarnac, f, 3 ans, 58 k, A, de H. Pracomtal (C. Demuro), 
F. Chappet – (n° corde 6)

   Spring Street, f, 3 ans, 55 k, A. Gaudu (Mme A. Massin), 
S. Wattel (s) – (n° corde 15)

 420 3 Red Fifty, f, 3 ans, 56 k, SV. Gianella (V. Cheminaud), 
HA. Pantall – (n° corde 9)

15 partants ; 29 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 1 572 e

2 long ½, courte encolure, 2 long, courte tête, 1 long ½, 2 long, 1 long ¼, 
courte encolure, 4 long.

15 000e – 6 000e – 4 500e – 3 000e – 1 500e

Primes aux propriétaires :
 8 100e Twelve Bros Ire, prime non attribuée.
 3 240e Tarida.
 2 430e Revolver Eyes (Ire).
 1 620e Anfrati (Ire).
 810e Ladysane.

Primes aux éleveurs :
 1 275e Mme Diane Williams, prime non attribuée.
 1 201e Thierry De La Heronniere, Gestut Zur Kuste Ag.
 900e Stratford Place Stud.
 600e Haras D’Etreham, Gestut Zur Kuste Ag.
 300e Earl Bois Hue.

Temps total : 1’33’’32’’’

 656 167 PRIX DE CHAUMONT-EN-VEXIN
(À réclamer valeur handicap - Apprentis & Jeunes Jockeys)
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans,  ayant une valeur 
Handicap égale ou inférieure à 34 k. et mis à réclamer pour 8.000, 
10.000 ou 12.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 
porteront 1 k. 1/2 ; pour 12.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, depuis 
le 1er octobre 2019 inclus, reçu une allocation de 7.000 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 7.000, 4 k.

Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.
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 379  Farel Parcs (AQ), f, b, 5 ans, par Denham Red et Tistairly 
[Fairly Ransom (USA)], 621/2 k, F. Grizon, F. Grizon – 
(n° corde 7)

   Figaro Du Lys (AQ), h, 5 ans, 67 k, Mme C. Babin Guillochon 
(L. Zuliani), JL. Guillochon – (n° corde 12)

   Fils Saddler (AQ), h, 5 ans, 65 k, Mme MF. Suberville 
(R. Julliot), P. Journiac – (n° corde 1)

   Feria Viva (AQ), f, 5 ans, 621/2 k, F. Chevalier du Fau 
(W. Saraiva), L. Carberry (s) – (n° corde 8)

   Gin Again (AQ), h, 4 ans, 63 k (631/2 k), Ecurie Elevage Jc 
(D. Gallon), J. Jouin – (n° corde 6)

 523 5 Gambade Gil (AQ) , f, 4 ans, 631/2 k, A , T. Poche 
(V. Chatellier), T. Poche – (n° corde 3)

10 partants ; 33 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 792 e

Eng. Sup. : Fleur De Grugy

Certif. vétérinaire : Folkestone Cael

Sans motif : Geisha De Ferbet, Feline Moriviere, Flina Des Brosses

.

5 000e – 2 000e – 1 500e – 1 000e – 500e

Primes aux éleveurs :
 900e Jean-Luc Couetil, Mme Jean-Luc Couetil.
 360e Ecurie La Grugerie.
 270e Jean-Philippe Aubert.
 180e Frederic Foucher.
 90e Mme Gabriel Nouard, Daniel Mazieres.

A l’issue de la course les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Laura POGGIONOVO en ses explications, lui ont adressé des observations 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules.

Les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur A M POIRIER en 
ses explications, n’ont pas autorisé la jument FLINA DES BROSSES à 
participer à la course, les vaccinations n’étant pas conforment, et ont 
sanctionné l’entraîneur par une amende de 100 euros.

Le jockey Olivier JOUIN s’étant accidenté lors de la réunion, les 
Commissaires ont autorisés sont remplacement sur le cheval FILS 
SADDLER par le jockey Romain JULLIOT au poids de 65,5 kilos.

COMPIÈGNE
0880 076 lundi 16 mars 2020

Terrain LOURD

Commissaires de courses : Nicole BRAEM – Gilles DELLOYE – 
Gérald SAUQUE – Patrick SOURD

 659 3512 PRIX BENJAMIN BOUTIN
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

50 000 c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000) – dotation 
France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 1er septembre 2019 inclus.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par la 
Société des Courses de Compiègne.

Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

Référence : +20.

 397  Just A Formality, m, b.f, 6 ans, par Spirit One et Formalite 
[Equerry (USA)], 581/2 k, 0, Le Haras de La Gousserie 
(S. Pasquier), C. Escuder – (n° corde 3)

 397 3 Moonwalk Step, h, b, 7 ans, par Whipper USA et Egypt 
Moon (GB) (Zieten USA), 561/2 k, D. Dahan (PC. Boudot), 
M. Seror (s) – (n° corde 8)

 430  Attentionadventure GB, h, b, 9 ans, par Poseidon 
Adventure IRE et Akilinda GER (Monsun GER), 571/2 k, A, 
G. Caggiula (C. Demuro), Jul. Phelippon – (n° corde 14)

 515 4 Dalvini ,  m, b, 5 ans, par Lawman et Daltama IRE 
(Indian Ridge IRE), 60 k, A. Fontaine (C. Soumillon), 
de A. Royer Dupre – (n° corde 15)

   Goderville, f, b, 6 ans, par Air Chief Marshal IRE et La Folie 
IRE (Footstepsinthesand GB), 571/2 k, G. Augustin-Normand 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 9)

 228  Port Deauville, h, b.f, 5 ans, par Dunkerque et Chaussette 
[High Chaparral (IRE)], 54 k, Mme N. Carrie-Eychenne 
(E. Hardouin), F. Foresi – (n° corde 13)

 561 5 Look Back, h, gr, 5 ans, par Rajsaman et Like It Is (Kendor), 
521/2 k, Tual (A. Badel), M. Boutin (s) – (n° corde 11)

   Breath Of Fire, h, 5 ans, 581/2 k, Martinez (V. Cheminaud), 
C&Y. Lerner (s) – (n° corde 4)

 397 4 Airfield Beauty GB, f, 6 ans, 56 k, 0, B. Cambier 
(A. Hamelin), F. Vermeulen (s) – (n° corde 10)
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 422  Restless, f, b.f, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Reine Zao 
[Alzao (USA)], 571/2 k, Haras de La Perelle (C. Soumillon), 
de A. Royer Dupre – (n° corde 4)

 422 5 Faith Of Hope, f, b, 4 ans, par Olympic Glory IRE et Saint 
Hilary GB (Authorized IRE), 59 k, T. Marechal (J. Claudic), 
L. Loisel – (n° corde 11)

 237 4 Amazonya, f, b.f, 4 ans, par Zanzibari USA et Hahyasi 
[Kahyasi (IRE)], 60 k, E. Vagne (s) (A. Pouchin), E. Vagne (s) – 
(n° corde 12)

 404  Rajsapour, h, gr, 4 ans, par Rajsaman et Speranza 
[Daliapour (IRE)], 57 k, A, V. Swimberghe (T. Bachelot), 
D&P. Prod’Homme (s) – (n° corde 7)

 545  Frame, f, b.f, 4 ans, par Maxios (GB) et Free Flying 
[Authorized (IRE)], 60 k, Mme D. Garcia-Dubois (A. Crastus), 
de H. Nicolay – (n° corde 3)

 470 7 Soul Survivor, f, b, 4 ans, par Iffraaj GB et Blue Parade IRE 
(Singspiel IRE), 59 k (571/2 k), A, D. Dumoulin (Mme C. Pacaut), 
R. Le Gal – (n° corde 2)

 541 3 Moputo, h, 4 ans, 60 k (57 k), 0, P. Bonnefoy (Mme A. Nicco), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 9)

 422  Makslew (IRE), h, 4 ans, 59 k, 0, Ecurie Muserolle 
(E. Hardouin), E&G. Leenders (s) – (n° corde 5)

 428 4 Kiroz, m, 4 ans, 571/2 k (56 k), D. Mahe (Mme L. Oger), 
D. Mahe – (n° corde 8)

 534 5 Macumba, h, 4 ans, 57 k, F. Sheridan (C. Demuro), 
F. Sheridan – (n° corde 1)

 365  Showmethemoon (GB), f, 4 ans, 571/2 k, A, B. Collet 
(S. Maillot), R. Collet (s) – (n° corde 10)

12 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 960 e

Eng. Sup. : Frame

3 long, encolure, ½ long, 1 long ¾, 6 long, 3 long, 2 long ½, encolure, 
7 long.

12 500e – 4 750e – 3 500e – 2 000e – 1 000e – 750e – 500e

Primes aux propriétaires :
 5 062e Souveraine Elusive.
 1 923e Restless.
 1 417e Faith Of Hope.
 810e Amazonya.
 405e Rajsapour.
 303e Frame.
 202e Soul Survivor.

Primes aux éleveurs :
 2 283e Denis Gallet.
 867e Haras De La Perelle.
 639e Haras D’Etreham.
 365e Ghislain Coutre, Mme Chrystelle Coutre.
 182e Ecurie Chiarelli, Laurent Adalbert.
 89e Earl Haras De L’Hotellerie, Laurent Dassault, Maurice Ricci, Bs Racing Sarl.
 59e Earl Haras De Cisai.

Temps total : 2’46’’70’’’

SAUMUR
0238 075 dimanche 15 mars 2020

Commissaires de courses : Patrick GALLOUX – Laure BOURINEAU – 
Frédéric GUILLON – Isabelle PANTAIS

 658 3727 PRIX DE LA CHAUVELAIS
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, n’étant pas de 
race Pur Sang, nés et élevés en France, n’ayant pas, depuis le 1er janvier 
de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 6.000. Poids : 4 ans, 
63 k. ; 5 ans, 64 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus : 1 k. 
par 3.500 reçus.

Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 3 200 m env.

 394  Flasky (AQ), h, b.f, 5 ans, par Sageburg (IRE) et Valova 
[Gentlewave (IRE)], 64 k, Couetil (M. Androuin), A. Couetil (s) – 
(n° corde 13)

   Fleur De Grugy (AQ), f, b.f, 5 ans, par My Risk et Perle 
De Grugy (Dear Doctor), 651/2 k (64 k), Mme M. Busteau 
(Mme L. Poggionovo), L. Viel (s) – (n° corde 5)

   Fan De Chaba (AQ), h, b.f, 5 ans, par Anabaa Blue 
(GB) et Ma Belle Cyrienne (Saint Cyrien), 65 k, T. Massicot 
(T. Dupouy-Bataille), F. Foucher – (n° corde 9)

   Guinness D’Aunou, 4 ans, par Martaline GB et Jimagine 
II, 611/2 k, L. Baudron (s) (G. Fourrier), L. Baudron (s) – 
(n° corde 10)
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Primes aux propriétaires :
 5 130e Highlander Madrik.
 2 052e Inca Man.
 1 539e York Chop.
 1 026e Joao.
 513e Karakorum.

Primes aux éleveurs :
 1 901e Ecurie Les Boulaies, Mme Isabelle Mousseigne.
 760e Sarl Jedburgh Stud, Deepwood Farm Stud.
 570e Alain Chopard, Boutin (S).
 380e Gottfried Reims.
 190e Haras De Saint Julien, Mme Antoinette Tamagni.

Temps total : 2’18’’19’’’

Les Commissaires ont exceptionnellement accordé la tare supplémentaire 
de 0.5 kg conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Grégory BENOIST en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2ère infraction - 6 coups).

 661 3513 PRIX DES TAMBOURAINES
(Maiden)

25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 516  Bring On The Night (GB), m, al, 3 ans, par Gleneagles 
IRE et Brasileira (GB) (Dubai Destination USA), 58 k, L. Benoit 
(PC. Boudot), A. Fabre (s) – (n° corde 2)

   Salesman (IRE), m, al, 3 ans, par Dubawi IRE et High 
Maintenance (Highest Honor), 58 k, Wertheimer & Frere, 
A. Fabre (s) – (n° corde 1)

   Victim Of Love, f, gr, 3 ans, par Martaline GB et Hotel 
California [Loup Solitaire (USA)], 561/2 k, L. Benoit (A. Badel), 
HF. Devin (s) – (n° corde 5)

   Birdie Hop, f, b, 3 ans, par Muhtathir GB et Toile De 
Soie [Peintre Celebre (USA)], 561/2 k, Ecuries Moise Ohana 
(C. Demuro), F. Belmont – (n° corde 7)

 398 5 Just For Dream IRE, m, b, 3 ans, par Camelot GB et 
Shaanara IRE (Darshaan GB), 58 k, Ecurie Tlv (A. Lemaitre), 
N. Caullery – (n° corde 3)

 375 3 Prodigieux , h, 3 ans, 58 k, D. Blot (T. Bachelot), 
A. Fouassier – (n° corde 6)

 533 2 Houston Bere, m, 3 ans, 58 k (541/2 k), A, Mme R. Bouckhuyt 
(H. Mouesan), C. Boutin (s) – (n° corde 4)

   Gampark , f, 3 ans, 541/2 k, F. Hoffet (L. Boisseau), 
J. Bertran de Balanda (s) – (n° corde 8)

8 partants ; 20 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 810 e

3 long ½, 3 long, 1 long ½, 3 long, 2 long ½, 1 long, 7 long.

12 500e – 5 000e – 3 750e – 2 500e – 1 250e

Primes aux propriétaires :
 6 750e Bring On The Night (Gb).
 2 700e Salesman (Ire).
 2 025e Victim Of Love.
 1 350e Birdie Hop.
 675e Just For Dream Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 636e Ecurie Serval.
 750e Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Mlle Valerie Simon.
 654e Wertheimer & Frere.
 500e Sarl Jedburgh Stud, Thierry De La Heronniere, Werner Baumann.
 106e Lynch-Bages Ltd, Camas Park Stud, prime non attribuée.

Temps total : 2’56’’32’’’

Les Commissaires ont exceptionnellement accordé la tare supplémentaire 
de 0.5 kg conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.

 662 3516 PRIX ANNIE DONGUY
(À réclamer valeur handicap - Cavalières & Gentlemen-Riders)
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, ayant 
une valeur égale ou inférieure à 34 k. et mis à réclamer pour 8.000, 
10.000 ou 12.000. Poids : 65 k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 
porteront 1 k. 1/2 ; pour 12.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, depuis 
le 1er octobre 2019 inclus, reçu une allocation de 7.000 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 7.000, 4 k.

Pour Gentlemen-Riders et Cavalières ; ceux n’ayant pas gagné 10 
courses recevront 2 k.

Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

2 400 m
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   Sarendam, h, 6 ans, 60 k, A, Gemini Stud (G. Benoist), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 6)

 562 1 Vicopisano, h, 5 ans, 56 k, Ecurie Senator (T. Piccone), 
Leduc – (n° corde 12)

 228  Aztec Warrior GER, h, 5 ans, 55 k, J. Arras, A. Schutz (s) – 
(n° corde 2)

 202  Dame D’Id, f, 7 ans, 521/2 k, A. Fehr (J. Claudic), Lyon – 
(n° corde 5)

 397  Quiet Zain, h, 6 ans, 531/2 k, A, B. Gusdal (M. Forest), 
Mme G. Rarick – (n° corde 7)

14 partants ; 39 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 1 710 e

Eng. Sup. : Vicopisano

Code anomalie CP : Folle Passion

1 long ½, 2 long ½, 2 long ½, tête, courte tête, 1 long ¼, 1 long ½, 1 long 
½, 2 long ½.

25 000e – 9 500e – 7 000e – 4 000e – 2 000e – 1 500e – 1 000e

Primes aux propriétaires :
 7 875e Just A Formality.
 2 992e Moonwalk Step.
 2 205e Attentionadventure Gb, prime non attribuée.
 1 620e Dalvini.
 630e Goderville.
 607e Port Deauville.
 405e Look Back.

Primes aux éleveurs :
 4 273e Le Haras De La Gousserie.
 1 623e Mme Barbara Moser, Mikael Zaccour, Philippe Jousset.
 910e Hofgut Heymann Kg, prime non attribuée.
 477e S.A. Aga Khan.
 341e Franklin Finance S.A. .
 273e Aubry-Dumand Elevage, Carol Garmond.
 182e Mme Sandrine Clouet-Rince, Mme Delphine Chailleux.

Temps total : 2’48’’12’’’

Les Commissaires ont exceptionnellement accordé la tare supplémentaire 
de 0.5 kg conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.

Le hongre FOLLE PASSION a été déclaré non partant pour raisons 
vétérinaires.

 660 3514 PRIX D’ACTEON
(À réclamer - Mâles et Hongres)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, mis à réclamer pour 11.000, 
14.000 ou 17.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 14.000 
porteront 1 k. 1/2 ; pour 17.000, 3 k. En outre, les poulains ayant, depuis 
le 1er octobre 2019 inclus, reçu une allocation de 8.500 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 8.500, 4 k.

Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 369  Highlander Madrik, h, al, 3 ans, par Masterstroke 
USA et Crazy Madrik [Redback (GB)], 59 k, (17 000), 
Pegasus Farms Ltd (PC. Boudot), M. Seror (s) – (n° corde 1)

 465 5 Inca Man, h, b, 3 ans, par Rajsaman et Aztec Queen GB 
(Holy Roman Emperor IRE), 56 k, (11 000), ER. Goodwin 
(G. Benoist), S. Nigge (s) – (n° corde 2)

 533 3 York Chop, m, b, 3 ans, par Vale Of York IRE et Irish Chope 
[Indian Rocket (GB)], 59 k (551/2 k), (17 000), A. Chopard 
(H. Mouesan), C. Boutin (s) – (n° corde 9)

 564 2 Joao , m, gr, 3 ans, par Slickly et Alla Prossima GB 
(Sakhee USA), 59 k, A, (17 000), Ecurie Club des Etoiles 
(C. Soumillon), M. Boutin (s) – (n° corde 10)

 443 4 Karakorum, h, al, 3 ans, par Elvstroem AUS et Mes 
Bleus Yeux [Exit To Nowhere (USA)], 571/2 k, A, (14 000), 
Lmgw Bloodstock, MAR. Hofer – (n° corde 12)

 439  Camarov, h, 3 ans, 59 k, A, (17 000), Mme M. Tretiakova 
(C. Demuro), R. Rohne – (n° corde 5)

 579  Berets Verts (GB) ,  h,  3 ans, 57 1/2 k,  (14 000), 
Ballantines Racing Stud Ltd (E. Hardouin), R. Collet (s) – 
(n° corde 6)

 406  Be The Mam , h, 3 ans, 571/2 k, (14 000), P. Stival 
(T. Piccone), N. Leenders – (n° corde 7)

 464  Beside, m, 3 ans, 56 k, 0, (11 000), C. Brun (A. Lemaitre), 
C. Head – (n° corde 4)

   Lieurey, m, 3 ans, 59 k, (17 000), G. Augustin-Normand 
(T. Bachelot), S. Nigge (s) – (n° corde 3)

 533 4 Aban IRE, m, 3 ans, 571/2 k, A , (14 000), D. Miquel 
(A. Hamelin), E. Thueux – (n° corde 11)

 203  Devil’S Speed , m, 3 ans, 571/2 k (56 k), (14 000), 
Ecurie Haras de Quetieville (Mme P. Dominois), M. Seror (s) – 
(n° corde 8)

12 partants ; 19 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 834 e

1 long ½, encolure, 1 long, 2 long, 1 long ¾, 1 long ¾, 4 long, 2 long ½, 
tête.

9 500e – 3 800e – 2 850e – 1 900e – 950e

10

–

–

–

–

2 000 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–



24 BO 2020/6 - plat

16 mars 2020     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

9 500e – 3 800e – 2 850e – 1 900e – 950e

Primes aux propriétaires :
 5 130e Broken Land.
 2 052e Ossun Set.
 1 539e A Prima Vista.
 1 026e Orpanama Davis.
 513e Flora Cameo.

Primes aux éleveurs :
 1 243e Scuderia Micolo Snc.
 1 141e Eric Puerari, Haras Des Capucines, Frederic Foucher.
 380e Claude Quellier, Mme Svetlana Quellier.
 373e Haras Du Grand Lys, Guido Berardelli, Az. Agr. Farina Massimo.
 190e Earl Haras Du Logis, Julian Ince, Jocelyn Targett.

Temps total : 2’19’’36’’’

Les Commissaires ont exceptionnellement accordé la tare supplémentaire 
de 0.5 kg conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Léa BAILS en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de 
monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (3e infraction - 6 coups).

 664 3518 PRIX DE CREPY EN VALOIS
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 28 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 60 k. 
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

Référence : +32.

 309 4 Finjaans Rose GB, f, b, 4 ans, par Finjaan GB et Fancy 
Rose USA (Joyeux Danseur USA), 59 k, Ecurie de Theyss 
(A. Badel), S. Cerulis – (n° corde 1)

 536  Tsuki, h, b.m, 4 ans, par Slickly et Tekoa (GER) (Zieten USA), 
59 k, C. Lagier (PC. Boudot), M. Seror (s) – (n° corde 8)

 378 1 Got Flight, f, b, 4 ans, par Soldier Of Fortune IRE et Got 
Bird [Oratorio (IRE)], 591/2 k, Mme L. Monfort (C. Grosbois), 
R. Marcel – (n° corde 7)

 20 6 Commandeur, h, b, 4 ans, par Sinndar IRE et Shivera 
(Highest Honor), 60 k, Mme I. Corbani (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 6)

 541 2 Old Danish, h, al, 4 ans, par Casamento IRE et Addition 
[Numerous (USA)], 581/2 k (551/2 k), GR. Petit (Mme A. Duporte), 
R. Chotard – (n° corde 5)

   Impertinent, h, 4 ans, 581/2 k (551/2 k), JM. Baudrelle 
(Mme C. Miette), JM. Baudrelle – (n° corde 9)

 541 1 Smart Lady, f, 4 ans, 58 k (55 k), D. Baliouze (Mme A. Nicco), 
M. Pitart – (n° corde 2)

 386  Valgabelle, f, 4 ans, 58 k (561/2 k), R. Matossian (Q. Perrette), 
S. Kobayashi (s) – (n° corde 4)

   Saltimbanque, h, 4 ans, 60 k, H. Honore (F. Panicucci), 
P. Adda (s) – (n° corde 3)

9 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 194 e

Eng. Sup. : Smart Lady

¾ long, 2 long, 2 long, 2 long ½, courte encolure, 2 long ½, 8 long, loin.

10 500e – 4 200e – 3 150e – 2 100e – 1 050e

Primes aux propriétaires :
 4 252e Finjaans Rose Gb, prime non attribuée.
 1 701e Tsuki.
 1 275e Got Flight.
 850e Commandeur.
 425e Old Danish.

Primes aux éleveurs :
 892e D. Curran, prime non attribuée.
 767e Earl Haras Du Logis, Julian Ince, Helmut Volz.
 575e Mme Liliane Monfort.
 383e Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud.
 125e Guy-Roger Petit, Berner Olsen.

Temps total : 2’55’’80’’’

Les Commissaires ont exceptionnellement accordé la tare supplémentaire 
de 0.5 kg conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Christopher GROSBOIS en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 75 euros, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache (1re infraction - 6 coups).

2 400 m
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   Chika Dream, h, al, 10 ans, par Danehill Dancer IRE et 
Smala Tica [Loup Solitaire (USA)], 70 k (681/2 k), (12 000), 
N. Leenders (Mme T. Menuet), N. Leenders – (n° corde 2)

 522  Queen’S Of Marshal, f, b, 6 ans, par Air Chief Marshal IRE 
et Queen’S Garden USA (Kingmambo USA), 681/2 k (68 k), 
(12 000), Mme C. Collet-Vidal (JB. Pavard), R. Collet (s) – 
(n° corde 3)

 460 5 Beau Valley GB, h, b, 7 ans, par Three Valleys USA et Belle 
Boleyn GB (Tobougg IRE), 67 k, A, (8 000), P. Patanchon 
(F. Guy), Mme J. Soubagne – (n° corde 5)

 561 4 Iron Spirit, h, b, 10 ans, par Turtle Bowl (IRE) et Irish Vintage 
[Loup Solitaire (USA)], 67 k, (8 000), G. Luyckx (G. Bertrand), 
Jul. Phelippon – (n° corde 1)

 590  Lodi, m, gr, 6 ans, par Whipper USA et Grise Bomb USA 
(Mr. Greeley USA), 681/2 k, (10 000), JC. Daoudal (P. Lotout) – 
(n° corde 4)

 312  No Surrender, h, 5 ans, 67 k, (8 000), Passion Racing Club 
(K. Braye), C. Escuder – (n° corde 6)

6 partants ; 13 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 389 e

¾ long, 1 long, 1 long ¾, 4 long, ½ long.

7 500e – 3 000e – 2 250e – 1 500e – 750e

Primes aux propriétaires :
 2 362e Chika Dream.
 945e Queen’S Of Marshal.
 708e Beau Valley Gb, prime non attribuée.
 472e Iron Spirit.
 236e Lodi.

Primes aux éleveurs :
 1 282e Gaetan Gilles, Coolmore Stud.
 512e Mlle Louise Collet-Vidal, Mlle Camille Collet-Vidal.
 292e Mme Patricia Kingston, prime non attribuée.
 256e Berend Van Dalfsen.
 128e Gerard Laboureau.

Temps total : 2’21’’44’’’

Les Commissaires ont exceptionnellement accordé la tare supplémentaire 
de 0.5 kg conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.

 663 3515 PRIX CARREFOUR DU ROND CAPITAINE
(À réclamer - Femelles)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop

Pour pouliches de 3 ans, mises à réclamer pour 11.000, 14.000 ou 
17.000. Poids : 56 k. Les pouliches mises à réclamer pour 14.000 
porteront 1 k. 1/2 ; pour 17.000, 3 k. En outre, les pouliches ayant, depuis 
le 1er octobre 2019, reçu une allocation de 8.500 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 8.500, 4 k.

Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 565 3 Broken Land, f, b, 3 ans, par Ruler Of The World IRE 
et Dynamo Ace GB (Dansili GB), 56 k (52 k), (11 000), 
Scuderia Micolo Snc (Mme L. Bails), A. Marcialis – (n° corde 5)

 446 2 Ossun Set, f, b.f, 3 ans, par Wootton Bassett GB et Ossun 
[Anabaa (USA)], 59 k, (17 000), Scuderia Il Fino, F. Rossi – 
(n° corde 3)

 484  A Prima Vista, f, b, 3 ans, par Frozen Power IRE et 
Monetary GER [Winged Love (IRE)], 56 k (531/2 k), (11 
000), Haras du Grand Lys (A. Chesneau), A&G. Botti (s) – 
(n° corde 2)

   Orpanama Davis ,  f ,  b, 3 ans, par Orpen USA et 
Majesty Davis (IRE) (Dansili GB), 571/2 k (56 k), (14 000), 
B. Vitale Brovarone (J. Marien), F. Sheridan – (n° corde 1)

 478 2 Flora Cameo, f, b, 3 ans, par Sidestep AUS et Queen To 
Be IRE (King’S Best USA), 56 k (531/2 k), (11 000), Targett 
(J. Plateaux), S. Brogi – (n° corde 4)

 565  Raysmarina , f, 3 ans, 56 k (541/2 k), 0 , (11 000), 
Mme D. Schoenherr (R. Mangione), Mme D. Schoenherr – 
(n° corde 7)

 443 1 Um Elnadim, f, 3 ans, 571/2 k, A, (14 000), PT. Murphy 
(J. Moutard), P&F. Monfort (s) – (n° corde 6)

 462  Realite, f, 3 ans, 56 k, (11 000), Haras du Quesnay 
(A. Lemaitre), C. Head – (n° corde 13)

 337  Hyapaxa ,  f ,  3  ans,  56 k  (54 1/2 k ) ,  0 ,  (11 000) , 
Lmgw Bloodstock (Mme C. Pacaut), MAR. Hofer – (n° corde 14)

 478 5 Charm Queen, f, 3 ans, 56 k (521/2 k), (11 000) (H. Lebouc), 
A. Fouassier – (n° corde 8)

 484  Anargenter , f, 3 ans, 571/2 k, (14 000), E. Hennau 
(G. Benoist), P. Van de Poele (s) – (n° corde 10)

   Aurumaa, f, 3 ans, 59 k (561/2 k), (17 000), D. Hilgert 
(A. Hamel), C. Fey (s) – (n° corde 11)

 533  Rhiola Rosea, f, 3 ans, 56 k (52 k), (11 000), M. Boutin (s) 
(Mme S. Chuette), M. Boutin (s) – (n° corde 9)

 302  Lovely Melody, f, 3 ans, 56 k (531/2 k), A, (11 000), 
Mme M. Tretiakova (H. Besnier), R. Rohne – (n° corde 12)

14 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 003 e

Eng. Sup. : Raysmarina

courte encolure, 1 long ¼, nez, 2 long ½, 6 long, ½ long, 2 long ½, dead-
heat, 1 long.
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 404 3 Takadiyr, h, b, 7 ans, par Manduro GER et Takaniya IRE 
(Rainbow Quest USA), 551/2 k, C. Foeller (M. Berto), J. Parize – 
(n° corde 5)

 142 3 Show The Way (IRE), h, b, 6 ans, par Whipper USA et 
Calasetta IRE [Montjeu (IRE)], 60 k, Mme N. Carrie-Eychenne 
(PC. Boudot), F. Foresi – (n° corde 6)

 404  Speed, h, b, 5 ans, par American Post GB et Star Val [Enrique 
(GB)], 58 k, A, P. Le Solleu (C. Soumillon), C&Y. Lerner (s) – 
(n° corde 10)

 234 6 Blocking Bet, h, gr, 5 ans, par Tin Horse (IRE) et Claire 
(IRE) (Polish Precedent USA), 571/2 k, Maka Racing Ltd, 
M. Boutin (s) – (n° corde 2)

   Madencia, f, 7 ans, 521/2 k, A, D. Dumoulin (L. Boisseau), 
G. Courbot – (n° corde 7)

8 partants ; 10 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 990 e

Sans motif : Tino Jelois

3 long ½, tête, tête, ¾ long, 3 long ½, 3 long, ¾ long.

12 500e – 4 750e – 3 500e – 2 000e – 1 000e – 750e – 500e

Primes aux propriétaires :
 5 062e Mdracafeu.
 1 496e Blue Diamond.
 1 417e Folleville.
 630e Takadiyr.
 315e Show The Way (Ire).
 303e Speed.
 202e Blocking Bet.

Primes aux éleveurs :
 2 283e Stephane Delame.
 811e Randolf Peters.
 639e Franklin Finance S.A. .
 341e S.A. Aga Khan.
 170e Ecurie La Boetie.
 136e Mme Sylvie Langlois, Mme Christiane Head.
 91e Boutin (S).

Temps total : 3’1’’65’’’

Les Commissaires ont exceptionnellement accordé la tare supplémentaire 
de 0.5 kg conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.

A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
aux jockeys Alexis BADEL (BLUE DIAMOND), Mickael BERTO (TAKADIYR) 
et Théo BACHELOT (FOLLEVILLE) au sujet d’un mouvement survenu à 
300 mètres du poteau d’arrivée.

Le jockey Théo BACHELOT a déclaré qu’il n’avait pas les ressources 
nécessaires au moment ou il a subi un léger mouvement de ses 
concurrents et qu’il n’avait pas été empeché d’obtenir une meilleure 
allocaion.

MARSEILLE-PONT-DE-VIVAUX
Réunion organisée par SOCIETE HIPPIQUE DE MARSEILLE

0609 076 lundi 16 mars 2020

Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Christine PASTOR – 
Dominique de La PERRIERE – Hubert BRUNA – Martine CODDE

 667 4074 PRIX DE MAILLANE
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 33 k.
La référence de cette épreuve sera remontée à la déclaration des 
partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k. 
Parcours n° Z7 : Dist. 2 600 m env.

Référence : +27.

 414 3 Souvigne, m, b, 6 ans, par Zanzibari USA et Senanques 
(Apeldoorn), 581/2 k, Ecurie Mathieu Offenstadt (G. Congiu), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 8)

 414 2 Star Sun (IRE), m, gr, 8 ans, par Aussie Rules USA et Stylish 
GB (Anshan GB), 581/2 k, G. Leca (F. Blondel), C. Escuder – 
(n° corde 7)

 414 1 Sa Tuna, f, b, 6 ans, par Rio De La Plata USA et Alcidiana 
(Linamix), 60 k, Ecurie du Sud (M. Grandin), CE. Rossi – 
(n° corde 1)

 512  Medha, f, al, 7 ans, par Vatori et Mehany [Danehill (USA)], 
54 k (541/2 k), Delaporte (K. Barbaud), R. Chotard – (n° corde 3)

 415  Linsoumis, h, b, 6 ans, par Sinndar IRE et Cortiguera GB 
(Oasis Dream GB), 55 k (531/2 k), A. Pinot (Mme M. Velon), 
P. Decouz (s) – (n° corde 11)
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 665 3519 PRIX DE BONNEUIL EN VALOIS
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 28 k.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la 
clôture des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k. 
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

Référence : +34,5.

 535 2 Zitan, h, al, 4 ans, par Gemix et Zaafran [Medecis (GB)], 60 k, 
0, V. Zazurca (T. Piccone), K. Borgel (s) – (n° corde 3)

 556  Almaden, m, gr, 4 ans, par Kendargent et Menandore 
[Invincible Spirit (IRE)], 58 k, Mme C. Lauffer (A. Hamelin), 
J. Ortet (s) – (n° corde 1)

 535 4 Hidden Champion, h, b.f, 4 ans, par Le Havre (IRE) et 
Sureyya GER (Monsun GER), 60 k, A, E. Sauren (E. Hardouin), 
C. Fey (s) – (n° corde 8)

 187 4 Lord Crecerelle, h, b, 4 ans, par George Vancouver USA 
et Amesa Spenta (Slickly), 591/2 k, Mme F. Perree (PC. Boudot), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 7)

 536 5 Ruudje, h, b, 4 ans, par Palace Episode USA et Hatikva 
(GB) (Hawk Wing USA), 60 k, JP. Vanden Heede (T. Trullier), 
M. Boutin (s) – (n° corde 2)

 64  Sunday Girl, f, 4 ans, 571/2 k, F. Charbit (C. Grosbois), 
R. Marcel – (n° corde 10)

 149  What Esle, f, 4 ans, 531/2 k (52 k), Mme S. Yoldjoglou 
(Mme L. Grosso), Mme E. Siavy-Julien – (n° corde 9)

 428  Fontenelle, f, 4 ans, 581/2 k (C. Soumillon), A. Fouassier – 
(n° corde 6)

 362  Jetcologne GER, f, 4 ans, 58 k, A, S. Guerin (R. Mangione), 
Mme V. Haigh – (n° corde 4)

 413 4 Stratonice, f, 4 ans, 581/2 k, Jul. Phelippon (A. Lemaitre), 
P. Decouz (s) – (n° corde 5)

10 partants ; 10 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 418 e

9 long, 3 long, encolure, 1 long ¼, ½ long, 6 long, 1 long ¾, ¾ long, 
1 long.

9 500e – 3 800e – 2 850e – 1 900e – 950e

Primes aux propriétaires :
 3 847e Zitan.
 1 539e Almaden.
 1 154e Hidden Champion.
 769e Lord Crecerelle.
 384e Ruudje.

Primes aux éleveurs :
 1 735e Scuderia Catalane.
 694e Scuderia Black Star Srl.
 520e Indivision Sureyya 2016.
 346e Mlle Francoise Perree.
 173e Boutin (S), Jean-Pierre Vanden Heede.

Temps total : 2’55’’69’’’

Les Commissaires ont exceptionnellement accordé la tare supplémentaire 
de 0.5 kg conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Eddy Hardouin en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
75 euros, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 6 coups).

 666 3517 PRIX DE LA FEDERATION DU NORD
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Deuxième épreuve

25 000 c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500) – dotation France 
Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 1er septembre 2019 inclus.

Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

Référence : +28,5.

   Mdracafeu, h, b, 5 ans, par Chichi Creasy et Miss Nikita 
[High Chaparral (IRE)], 591/2 k (58 k), S. Delame (H. Besnier), 
M. Seror (s) – (n° corde 1)

 563 1 Blue Diamond, h, b, 8 ans, par King’S Best USA et Ripley 
GER (Platini GER), 551/2 k, 0, Jul. Phelippon (A. Badel), 
Jul. Phelippon – (n° corde 8)

   Folleville, f, al, 5 ans, par Air Chief Marshal IRE et La Folie 
IRE (Footstepsinthesand GB), 59 k, 0, G. Augustin-Normand 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 3)

2 400 m
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Primes aux éleveurs :
 1 047e Jean-Claude Seroul.
 640e Franck Benillouche, David Dahan.
 480e Ecurie Winning.
 320e Emmanuel Dibatista, Mme Frederic Pardon.
 160e Le Haras De La Gousserie.

Temps total : 2’13’’64’’’

A titre exceptionnel, les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire 
de 0.5 kg conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.

 669 4075 PRIX DE GRAVESON
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 33 k.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la 
cloture des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Parcours n° Z7 : Dist. 2 600 m env.

Référence : +34.

 461 3 Fire Gari, m, al, 5 ans, par Linngari IRE et Fire Sale ARG (Not 
For Sale ARG), 57 k, Mme C. Lauffer (J. Auge), J. Ortet (s) – 
(n° corde 4)

 444 3 Alhseemah (GB), f, b, 5 ans, par Planteur (IRE) et Saga 
Boreale USA (Arch USA), 60 k, Mme A. Selles (F. Blondel), 
K. Borgel (s) – (n° corde 11)

 512 4 Mon Jules A Moi, h, b, 5 ans, par Spirit One et Kilea [Della 
Francesca (USA)], 60 k, M. Chahbani (S. Ruis), R. Chotard – 
(n° corde 6)

 384  Boker Mazal, h, b, 9 ans, par Daramsar et Killdora (Kendor), 
51 k, A, M. Schemoul (G. Congiu), F. Foresi – (n° corde 2)

 461 4 Avroti (IRE), f, b, 6 ans, par Nathaniel IRE et Axioniki IRE 
(Holy Roman Emperor IRE), 58 k (561/2 k), PY. Massoubre 
(Mme E. Cieslik), PY. Massoubre – (n° corde 8)

 400  Major’Salsa, f, 5 ans, 51 k, S. Hoffmeister (A. Orani), 
K. Borgel (s) – (n° corde 3)

 512  Beruska , f, 7 ans, 60 k, A , F. Boualem (G. Millet), 
F. Boualem – (n° corde 5)

 444  Leaping GB, f, 7 ans, 55 k, A, M. Schemoul (M. Grandin), 
F. Foresi – (n° corde 10)

 448 5 Dandy River, h, 7 ans, 561/2 k, A, M. Schemoul (F. Foresi), 
F. Foresi – (n° corde 1)

 468 4 Magesq Dralliv, f, 6 ans, 55 k (531/2 k), A, C. Martinon 
(Mme M. Waldhauser), C. Martinon – (n° corde 9)

 447  Tesoro Moi (GB), f, 6 ans, 51 k, A, J. Leras (A. Crastus), 
J. Leras – (n° corde 7)

11 partants ; 11 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 314 e

1 long, encolure, 1 long ½, 1 long, ¾ long, 8 long, 2 long ½, 6 long, 
1 long.

6 500e – 2 600e – 1 950e – 1 300e – 650e

Primes aux propriétaires :
 2 632e Fire Gari.
 1 053e Alhseemah (Gb).
 789e Mon Jules A Moi.
 409e Boker Mazal.
 204e Avroti (Ire).

Primes aux éleveurs :
 1 187e Plersch Breeding Sarl.
 474e Elevage Haras De Bourgeauville.
 356e Ecurie Camacho Courses.
 222e Maurice Schemoul.
 72e Stilvi Compania Financiera S. A.

Temps total : 2’48’’36’’’

A titre exceptionnel, les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire 
de 0.5 kg conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.

Le jockey Ioritz MENDIZABAL ayant rencontré des problèmes de trafic 
aérien, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le poulain 
FIRE GARI par le jockey Julien AUGE.

 670 4073 PRIX AJAX
(Classe 2)

20 000 c (10 000, 3 800, 2 800, 1 600, 800, 600, 400) – dotation France 
Galop

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas été classés 
dans les trois premiers d’une Listed Race depuis le 1er janvier de 
l’année dernière inclus. Poids : 56 k. 1/2. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en victoires et places (A Réclamer et Handicap de 
dotation totale inférieure à 25.000 exceptés) : 1 k. par 5.000 reçus cette 
année et par 10.000 reçus l’année dernière.

2 600 m
(PSF)

1
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–

1 500 m
(PSF)

   C o r e m y ,  f ,  5  a n s ,  5 3 1 / 2 k  ( 5 2  k ) ,  F .  B o u a l e m 
(Mme M. Waldhauser), F. Boualem – (n° corde 2)

 415 4 Atlantide (IRE), h, 7 ans, 54 k, A, Ecuries Serge Stempniak 
(S. Ruis), F. Vermeulen (s) – (n° corde 9)

 414  Grand Gala, h, 9 ans, 541/2 k, 0, D. Gandolphe (J. Auge), 
S. Labate (s) – (n° corde 6)

 512  Assonance, f, 5 ans, 531/2 k (52 k), F. Bembo (G. Legras), 
F. Bembo – (n° corde 4)

 466 4 Mesha One, h, 7 ans, 551/2 k, G. Hanouna (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 5)

   Crimson Lake GB, f, 6 ans, 531/2 k, SJ. Guelpa (A. Orani), 
S. Guelpa – (n° corde 10)

11 partants ; 26 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 666 e

½ long, 3 long, 2 long, encolure, ¾ long, ½ long, courte tête, 6 long, 
2 long.

8 500e – 3 400e – 2 550e – 1 700e – 850e

Primes aux propriétaires :
 2 677e Souvigne.
 1 071e Star Sun (Ire).
 803e Sa Tuna.
 535e Medha.
 267e Linsoumis.

Primes aux éleveurs :
 1 453e Mme Baudouin De La Motte Saint-Pierre, Mlle Eleonore Buisson, Suc. Brigitte 

Correard, Suc. Alain Correard.
 581e Daniel Malingue.
 435e Philippe Thirionet.
 290e Can Artam.
 145e Alain Pinot.

Temps total : 2’49’’9’’’

A titre exceptionnel, les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire 
de 0.5 kg conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.

Le jockey Ioritz MENDIZABAL ayant rencontré des problèmes de trafic 
aérien, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre 
ATLANTIDE (IRE) par le jockey Sylvain RUIS.

 668 4069 PRIX DE BONNIEUX
(Maiden)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans,  n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Parcours n° Z4 : Dist. 2 000 m env.

 369 3 Sekku, m, b, 3 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et Momo 
No Sekku [Leroidesanimaux (BRZ)], 58 k, Seroul (G. Millet), 
J. Reynier – (n° corde 10)

 464 4 Complet Thon, m, b.f, 3 ans, par Hannouma (IRE) et Yaven 
[Marchand De Sable (USA)], 58 k, A, D. Dahan (F. Blondel), 
C. Escuder – (n° corde 9)

   Seventy, f, b, 3 ans, par Evasive GB et Hashbrown GER (Big 
Shuffle USA), 561/2 k, A. Gabryszewski (E. Lacaille), Napoli – 
(n° corde 3)

 434  Picnic En Vil le ,  f ,  b, 3 ans, par Penny’S Picnic 
( IRE)  e t  D iner  En V i l le  [Bara thea ( IRE)] ,  56 1/2 k , 
Ecurie Cremant et Champagne (C. Stefan), M. Figge – 
(n° corde 2)

   The Heir, h, b, 3 ans, par Spirit One et Carchi (GB) (Kyllachy 
GB), 56 k, Le Haras de La Gousserie (S. Ruis), F. Rossi – 
(n° corde 4)

   Halza, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), Ecuries Serge Stempniak 
(A. Orani), JM. Capitte (s) – (n° corde 6)

 368 4 Patagonie USA, f, 3 ans, 561/2 k, Herald Bloodstock Ltd 
(M. Grandin), CE. Rossi – (n° corde 1)

 441  Mengs (IRE), f, 3 ans, 561/2 k (541/2 k), B. Giraudon 
(K. Barbaud), F. Vermeulen (s) – (n° corde 5)

   La Fille De Berlin, f, 3 ans, 541/2 k, B. Giraudon (F. Corallo), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 7)

   Toranova (GB), f, 3 ans, 561/2 k, Scuderia Il Fino (A. Crastus), 
F. Rossi – (n° corde 8)

10 partants ; 23 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 729 e

3 long, 2 long ½, 1 long ½, 1 long, 1 long, encolure, 2 long, ½ long, 
2 long.

8 000e – 3 200e – 2 400e – 1 600e – 800e

Primes aux propriétaires :
 4 320e Sekku.
 1 728e Complet Thon.
 1 296e Seventy.
 864e Picnic En Ville.
 432e The Heir.
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 399  Coply , h, 3 ans, 541/2 k, 0 , H. Salemme (S. Ruis), 
R. Chotard – (n° corde 6)

9 partants ; 19 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 620 e

1 long ½, 2 long ½, tête, 2 long ½, encolure, encolure, 6 long, 5 long.

8 000e – 3 200e – 2 400e – 1 600e – 800e

Primes aux propriétaires :
 4 320e Hard Rock.
 1 728e Faithfilly Man (Gb).
 1 296e Black Comedy (Fr), prime non attribuée.
 864e Real Fan.
 432e Nyakim.

Primes aux éleveurs :
 1 601e Herald Bloodstock Ltd, Mme Amandine Baudron.
 960e Qatar Bloodstock Limited, Ecurie Des Charmes.
 312e Brook Stud Bloodstock Ltd, prime non attribuée.
 209e Sarl Winning Bloodstock Agency.
 160e Ecurie Jarlan, Maxime Jarlan.

Temps total : 1’30’’0’’’

A titre exceptionnel, les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire 
de 0.5 kg conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.

 672 4070 PRIX DE L’ESSOR
(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 13.000 ou 16.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 
16.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 1er octobre 
de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 6.000, 4 k.

Parcours n° Z2 : Dist. 2 000 m env.

 356 2 Tea Time Desert ITY, f, b, 3 ans, par Desert Prince 
IRE et Mugnaga IRE (Catrail USA), 541/2 k, A, (13 000), 
Mme B. Friedlander (S. Ruis), F. Vermeulen (s) – (n° corde 7)

 356 3 Belgoprince, h, al, 3 ans, par Prince Gibraltar et Zongoraora 
[Bering (GB)], 60 k, (16 000), Ecurie Gribomont (M. Grandin), 
CE. Rossi – (n° corde 3)

 465 3 La Fripouil le ,  f ,  b, 3 ans, par Evasive’S First et 
Paroledefripouille [Marchand De Sable (USA)], 561/2 k, (16 
000), JP. Simard (J. Auge), S. Labate (s) – (n° corde 9)

 368 2 Ascot Grey IRE, f, gr, 3 ans, par Zebedee GB et Derval IRE 
(One Cool Cat USA), 561/2 k, (16 000), Ecurie Ascot (G. Millet), 
J. Reynier – (n° corde 8)

 350  Metall ica Star ,  f ,  b, 3 ans, par Whipper USA et 
Guerendiain SPA (Dyhim Diamond IRE), 541/2 k, A, (13 000), 
R. Borrelli Bifulco (A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 4)

 356  Trou Aux Biches, f, 3 ans, 541/2 k (51 k), (13 000), 
Mme M. Richert (G. Legras), J. Reynier – (n° corde 2)

 271 3 Il Vincitore, m, 3 ans, 58 k, 0, (16 000), J. Piasco 
(F. Blondel), C. Escuder – (n° corde 1)

 356  Elegant Art, m, 3 ans, 56 k, (13 000), S. Hoffmeister 
(B. Flandrin), K. Borgel (s) – (n° corde 6)

 465  Harry’S Princess, f, 3 ans, 541/2 k (511/2 k), (13 000), 
Ecurie Gribomont (Mme M. Waldhauser), CE. Rossi – 
(n° corde 5)

9 partants ; 20 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 468 e

tête, 2 long, 1 long, ½ long, 8 long, 8 long, 5 long, 1 long.

6 000e – 2 400e – 1 800e – 1 200e – 600e

Primes aux propriétaires :
 3 240e Tea Time Desert Ity, prime non attribuée.
 1 296e Belgoprince.
 972e La Fripouille.
 648e Ascot Grey Ire, prime non attribuée.
 324e Metallica Star.

Primes aux éleveurs :
 510e Agricola Amal Di Auzzi Alex, prime non attribuée.
 480e Ecurie Du Sud, Ecurie Gribomont.
 360e Haras De Grandcamp Earl.
 120e Mme Veronika Pucci.
 102e Lynn Lodge Stud, prime non attribuée.

Temps total : 2’7’’92’’’

A titre exceptionnel, les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire 
de 0.5 kg conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.

Le jockey Ioritz MENDIZABAL ayant rencontré des problèmes de trafic 
aérien, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche 
TEA TIME DESERT (ITY) par le jockey Sylvain RUIS.

 673 4072 PRIX DE LA VALENTINE
(Handicap)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans. 
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2 000 m
(PSF)

Parcours n° Z1 : Dist. 1 500 m env.

 452 1 Alfieri, h, b, 7 ans, par Naaqoos (GB) et Jolie Et Belle 
[Oratorio (IRE)], 561/2 k, JP. Zaoui (G. Congiu), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 9)

 371 4 We Ride The World (IRE), h, b, 5 ans, par Orpen USA 
et Meulles [Scat Daddy (USA)], 621/2 k, 0, Mme A. Baudron 
(A. Crastus), CE. Rossi – (n° corde 8)

 370  Cashbag, m, b, 6 ans, par Iron Mask USA et Joha Fong [Dr 
Fong (USA)], 591/2 k, 0, JL. Medina (F. Blondel), C. Escuder – 
(n° corde 6)

 370  Crepusculedesdieux, h, b, 9 ans, par Honours List IRE 
et Pousselea (IRE) (Docksider USA), 601/2 k, A, G. Linsolas 
(G. Millet), J. Reynier – (n° corde 7)

 118 5 Marie’S Picnic, 4 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Marie 
D’O, 57 k (541/2 k), Seroul (A. Orani), J. Reynier – (n° corde 2)

 311 5 Mon Paris, h, b, 5 ans, par Elusive City USA et Queen 
Lyric [King’S Best (USA)], 561/2 k (541/2 k), A, G. Ben Lassin 
(K. Barbaud), F. Vermeulen (s) – (n° corde 5)

 506 4 Zalamea (IRE) ,  m, b, 7 ans, par Lope De Vega 
IRE et Tanzania IRE (Alzao USA), 581/2 k (551/2 k), 
Le Haras de La Gousserie (Mme M. Waldhauser), F. Rossi – 
(n° corde 4)

 346 5 Swing The Star , m, 4 ans, 601/2 k, Mme L. Alarcon 
(M. Grandin), CE. Rossi – (n° corde 3)

   Sequel GER, h, 7 ans, 561/2 k, 0, Ecurie de L’Hotellerie 
(C. Stefan), M. Figge – (n° corde 1)

9 partants ; 22 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 752 e

tête, 1 long ½, 2 long ½, nez, 1 long, 2 long ½, 4 long, 4 long.

10 000e – 3 800e – 2 800e – 1 600e – 800e – 600e – 400e

Primes aux propriétaires :
 3 150e Alfieri.
 1 539e We Ride The World (Ire).
 882e Cashbag.
 504e Crepusculedesdieux.
 324e Marie’S Picnic.
 243e Mon Paris.
 126e Zalamea (Ire).

Primes aux éleveurs :
 1 709e G. R. Bailey Ltd.
 694e Erick Bec De La Motte.
 478e Patrick Guedj.
 273e Mlle Larissa Kneip.
 219e Ecurie Vaporetto, Comte Guillaume De Saint-Seine, Zied Ben M’Rad, Haras 

Du Hoguenet.
 109e Jacques Gucek, Maurice Hassan.
 68e S. F. Bloodstock Llc.

Temps total : 1’29’’5’’’

A titre exceptionnel, les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire 
de 0.5 kg conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle et entendu le jockey Gabriele CONGIU (ALFIERI), arrivé 1er, 
en ses explications, lui ont adressé des observations pour avoir laissé 
pencher vers la corde le hongre ALFIERI aux abords du poteau d’arrivée.

 671 4071 PRIX DES PENNES MIRABEAU
(Handicap)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 59 k.
Parcours n° Z1 : Dist. 1 500 m env.

Référence : +23,5.

 510 5 Hard Rock, h, b, 3 ans, par Slickly et Halesia (GB) (One 
Cool Cat USA), 511/2 k, Mme A. Baudron (A. Orani), CE. Rossi – 
(n° corde 1)

 403 4 Faithfilly Man (GB), m, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) 
et Faithfilly IRE (Red Clubs IRE), 57 k, 0, P. Faucampre 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 2)

 473 2 Black Comedy (FR) , m, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et 
Vassaria IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 571/2 k, 0, J. Fretwell 
(J. Auge), C. Ferland (s) – (n° corde 5)

 565 2 Real Fan, f, gr, 3 ans, par Gutaifan IRE et Reality (Slickly), 
53 k (511/2 k), K. Chehboub (Mme M. Waldhauser), F. Rossi – 
(n° corde 3)

 350 4 Nyakim, f, al, 3 ans, par Maiguri (IRE) et Kalahaag IRE 
(Iffraaj GB), 541/2 k (52 k), N. Ozguler (G. Legras), J. Reynier – 
(n° corde 9)

 465  Jangkhe, m, 3 ans, 541/2 k, S. Hoffmeister (B. Flandrin), 
K. Borgel (s) – (n° corde 8)

 271 2 Hunter Valley, f, 3 ans, 55 k, G. Augustin-Normand 
(M. Grandin), CE. Rossi – (n° corde 4)

 247 5 Mister Jingle, m, 3 ans, 59 k, SARL Ecurie Borgel 
(F. Blondel), K. Borgel (s) – (n° corde 7)
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La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 59 k.
Parcours n° Z4 : Dist. 2 000 m env.

 369  Park Of Diamond, h, b, 3 ans, par Diamond Green et Park 
Acclaim IRE [Clodovil (IRE)], 57 k, B. Chalmel (M. Grandin), 
CE. Rossi – (n° corde 2)

 295  Another Planet, m, al, 3 ans, par Cockney Rebel IRE 
et Flute Divine GB (Royal Applause GB), 59 k, C. Faure 
(F. Blondel), F. Rossi – (n° corde 1)

 439 3 Born To Ride IRE , m, al, 3 ans, par Born To Sea 
IRE et Pim Street USA (Street Sense USA), 581/2 k, 
Sunderland Holding Inc. (S. Ruis), F. Rossi – (n° corde 4)

 514 4 Star Drack (IRE), m, al, 3 ans, par Evasive’S First 
et Amazing Beauty GER (Bahamian Bounty GB), 59 k, 
Ecurie Raymond Wavrin (E. Lacaille), K. Borgel (s) – 
(n° corde 6)

 498 1 Quelle City, f, b.f, 3 ans, par Soul City IRE et Quelle Est Belle 
(Tel Quel), 561/2 k (55 k), Ecurie Pigoni M&M (Mme J. Marcialis), 
R. Chotard – (n° corde 7)

 484 1 Donzelly, h, 3 ans, 541/2 k, A. Ren (K. Barbaud), C. Escuder – 
(n° corde 8)

 434  Lady Max, f, 3 ans, 511/2 k, Beres (A. Orani), Napoli – 
(n° corde 5)

 403  Pointe Rouge, f, 3 ans, 521/2 k (51 k), A, A. Gabryszewski 
(Mme M. Waldhauser), Napoli – (n° corde 3)

8 partants ; 19 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 636 e

1 long, tête, 1 long ½, ½ long, 2 long, 3 long, tête.

8 000e – 3 200e – 2 400e – 1 600e – 800e

Primes aux propriétaires :
 4 320e Park Of Diamond.
 1 728e Another Planet.
 1 296e Born To Ride Ire, prime non attribuée.
 864e Star Drack (Ire).
 432e Quelle City.

Primes aux éleveurs :
 1 601e Jean-Philippe Larrieu, Francis Hillou-Lespes, Stephan Hillou-Lespes.
 640e Sarl Horse Business, Jean-Pierre Quinson.
 480e Ecurie Winning.
 204e Thomas Jones, prime non attribuée.
 160e Claude Fouchet, Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Maxime Bonnin.

Temps total : 2’2’’23’’’

A titre exceptionnel, les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire 
de 0.5 kg conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
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Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.
Les chevaux autres que pur sang sont imprimés en caractères italiques.

* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.

A Prima Vista, f, 3 ans, Frozen 
Power IRE et Monetary GER, 663/3

Abama, f, 3 ans, Alhebayeb IRE et 
Iffraja IRE, 610/2

*Aban IRE, m, 3 ans, Outstrip GB 
et Tazyeen GB, 660

Accolade, f, 5 ans, Orpen USA et 
Acola, 641/5

Acemanan, h, 6 ans, Rajsaman et 
Assentessana, 625

Achicoco, h, 10 ans, Antarctique 
IRE et Merimee, 636/2

Actee (IRE), f, 3 ans, Youmzain IRE 
et Ravage (GB), 605

Adesias, f, 4 ans, George 
Vancouver USA et Kel Away, 623

Adrenaline Tim, f, 5 ans, Air Chief 
Marshal IRE et King’S Pearl, 642/1

*Afrodisios IRE, h, 4 ans, Camelot 
GB et Splendid IRE, 603/4

Again Music, f, 3 ans, Palace 
Episode USA et Lucky Game, 
627/4

Agdune, f, 4 ans, Stormy River et 
Tombouctou, 621

Aguas De Moura, f, 4 ans, 
Rajsaman et Vespona, 633

*Airfield Beauty GB, f, 6 ans, 
Delegator GB et Anthea GB, 659

Akinathor Game, h, 5 ans, George 
Vancouver USA et Akita USA, 
625/1

Akyo, m, 3 ans, Rajsaman et 
Beynotown (GB), 650

Al Mahbooba (AR), f, 4 ans, 
Madjani et Amaan FR, 629/3

Aladin, h, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Princess Argenta USA, 640

Alcyone, h, 7 ans, Air Chief Marshal 
IRE et Golding Star FR, 628

Alfieri, h, 7 ans, Naaqoos (GB) et 
Jolie Et Belle, 670/1

Alhseemah (GB), f, 5 ans, 
Planteur (IRE) et Saga Boreale 
USA, 669/2

Aliantha, f, 4 ans, Alianthus GER et 
Summer Rainbow, 618

Almaden, m, 4 ans, Kendargent et 
Menandore, 665/2

Alpengeist (GB), m, 3 ans, Make 
Believe GB et Middlemist Red 
USA, 612/4

Alyshka, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Cosquillas IRE, 613/5

Amanda, f, 4 ans, Kendargent et 
Cheap Thrills GB, 618

Amazonya, f, 4 ans, Zanzibari USA 
et Hahyasi, 657/4

American City, h, 4 ans, Elusive 
City USA et Express American, 
635

Anargenter, f, 3 ans, Silver Frost 
(IRE) et Anayasa, 663

Andorre, h, 5 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Renascent Rahy GB, 617

*Anecdotic USA, m, 4 ans, Anodin 
(IRE) et Flash Dance (IRE), 652/1

Anfrati (IRE), f, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Desire To Win (IRE), 
655/4

Aniel, m, 4 ans, Planteur (IRE) et 
Angel Of Harlem, 656/4

Anobar, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Gribatune, 653/3

Another Planet, m, 3 ans, Cockney 
Rebel IRE et Flute Divine GB, 673/2

Antics Dealer, f, 3 ans, Dabirsim et 
Antiqua Millenia IRE, 655

Armorial, m, 5 ans, Maxios (GB) et 
Blue Fern USA, 634/2

Art Of Fusion, h, 5 ans, Wootton 
Bassett GB et Magic Sopran, 
646/1

Asandah, h, 6 ans, Asanga USA et 
Dahlia Deux, 640

*Ascot Grey IRE, f, 3 ans, 
Zebedee GB et Derval IRE, 672/4

*Ashtara USA, f, 4 ans, Gio Ponti 
USA et Ashiyla, 604/2

Asian Queen, f, 3 ans, Diamond 
Green et Marasia, 613

Assanilka, f, 6 ans, Diamond Green 
et Regal Step GB, 633

Assonance, f, 5 ans, Saonois et 
Agosta, 667

Aston, h, 5 ans, Magadan IRE et 
Jiangxi, 633/3

*Astral Path IRE, f, 3 ans, 
Muhaarar GB et Stellar Path, 610

Atlantide (IRE), h, 7 ans, Halling 
USA et Miss Spinamix IRE, 667

Atlantide Aa, 4 ans, Diamond 
Green et Thera, 630/5

*Attentionadventure GB, h, 
9 ans, Poseidon Adventure IRE et 
Akilinda GER, 659/3

Aurumaa, f, 3 ans, Soldier Hollow 
GB et Anna Of Russia GER, 663

Avroti (IRE), f, 6 ans, Nathaniel IRE 
et Axioniki IRE, 669/5

*Aztec Warrior GER, h, 5 ans, 
Soldier Hollow GB et Atanua GER, 
659

Bacchus Des Aigles, h, 8 ans, 
Dream Well et Argomilla, 608

Baie De Somme, f, 3 ans, Literato 
et Wanate IRE, 643/3

Balkovska, f, 3 ans, Hurricane Cat 
USA et Darwin’S Rhea, 620/7

Baratin, m, 3 ans, Tin Horse (IRE) 
et Barouna, 620/4

Barchetta, f, 4 ans, Exceed And 
Excel AUS et Barbayam (GB), 
623/2

Bariwinna, f, 4 ans, Zanzibari USA 
et Winna Chope, 635

Barneteau (AQ), h, 9 ans, 
Charming Groom et Jijie, 649

*Baroncello GER, h, 7 ans, 
Medecis (GB) et Balsamia GER, 
603

Barou, h, 7 ans, Le Havre (IRE) et 
Salamon GB, 625

Barry Lyndon, m, 6 ans, Scalo GB 
et Massana, 636

Bavaria Baby, f, 3 ans, Dabirsim et 
Baiadera GER, 610/5

*Be Ahead GB, f, 3 ans, Dream 
Ahead USA et High Spice USA, 
610

Be Free, f, 6 ans, Zizany IRE et 
Freedom At Last IRE, 649

Be The Mam, h, 3 ans, Soul City 
IRE et Kamate, 660

*Beau Valley GB, h, 7 ans, Three 
Valleys USA et Belle Boleyn GB, 
662/3

Becquathunder, h, 3 ans, Galiway 
(GB) et Khayriya, 612

Bel Neg Risk, h, 3 ans, Banyan 
Tree et Shokroum, 639/4

Beleave You, h, 5 ans, Tin Horse 
(IRE) et Jolie Et Belle, 609/4

Belgoprince, h, 3 ans, Prince 
Gibraltar et Zongoraora, 672/2

Belgrano, h, 5 ans, Tin Horse (IRE) 
et Oakcabin IRE, 617/2

Bellanodine, f, 3 ans, Anodin (IRE) 
et Betria, 616

Bellatrix, f, 3 ans, Hurricane Cat 
USA et Henri’S Delight USA, 631/5

Belle De Cadix, f, 5 ans, Valanour 
IRE et La Borghese, 634

Belle Des Chabots, f, 5 ans, 
Maresca Sorrento et Belle 
Baratineuse, 637

Belle Shakkira, f, 6 ans, Dragon 
Dancer GB et Shakkirah, 636

Benesse, f, 3 ans, Zoffany IRE et 
Living Well (GB), 631/1

Berets Verts (GB), h, 3 ans, 
French Navy GB et Primaprima 
USA, 660

Beruska, f, 7 ans, Literato et Al 
Ribh USA, 669

Beside, m, 3 ans, Sidestep AUS et 
Berched, 660

Betty De Juilley, f, 8 ans, 
Kendargent et Belle De Juilley, 
649/2

Birdie Hop, f, 3 ans, Muhtathir GB 
et Toile De Soie, 661/4

*Black Comedy (FR) , m, 3 ans, 
Le Havre (IRE) et Vassaria IRE, 
671/3

Bleusky, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Boathouse (GB), 606

Blocking Bet, h, 5 ans, Tin Horse 
(IRE) et Claire (IRE), 666/7

Blue Diamond, h, 8 ans, King’S 
Best USA et Ripley GER, 666/2

Blue Paint, h, 6 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Breva ITY, 636/3

Blues Music, f, 6 ans, Motivator 
GB et Blanc Sur Blanc IRE, 619

Blushing Bere, h, 9 ans, Hurricane 
Cat USA et Niska USA, 636/4

Bo Sanga, h, 4 ans, Asanga USA et 
Belle De Jour, 641

Bodnakov, h, 3 ans, Hurricane Cat 
USA et Realdad ARG, 626/2

Boker Mazal, h, 9 ans, Daramsar et 
Killdora, 669/4

Bonfire Heart, h, 8 ans, Falco USA 
et Arlecchina GER, 607

*Born To Ride IRE, m, 3 ans, 
Born To Sea IRE et Pim Street 
USA, 673/3

Boulbi, h, 6 ans, Linngari IRE et 
Analfabeta, 603

Bowling Green, h, 9 ans, Turtle 
Bowl (IRE) et Goldfonic, 608

Breath Of Fire, h, 5 ans, Intello 
(GER) et Breath Of Love USA, 659

Brick Is Back, f, 5 ans, Le Havre 
(IRE) et Stormy Queen, 634/1

Bright Crescent (GB), f, 4 ans, 
Sea The Moon GER et Red Tulip 
GB, 652/6

Bring On The Night (GB), m, 
3 ans, Gleneagles IRE et Brasileira 
(GB), 661/1

Broken Land, f, 3 ans, Ruler Of 
The World IRE et Dynamo Ace GB, 
663/1

Buddy Chop, m, 3 ans, Vale Of 
York IRE et Bakea Chope, 643/2

Bwadchen Risk, m, 3 ans, Asanga 
USA et Only You, 639

Cafe Saigon, m, 3 ans, Panis USA 
et Great News, 650/5

Caline Blue, f, 5 ans, Toni Blue et 
Caline Grace, 646/4

Calypso Brother, h, 3 ans, 
Manduro GER et Call The Tune, 
644

Calypso Rose (IRE), f, 3 ans, 
Invincible Spirit IRE et Calypso 
Beat USA, 605/3

Camarov, h, 3 ans, Elusive City 
USA et Catsalot USA, 660

Camocim, m, 3 ans, Kamsin GER 
et Mei, 612

Carter And Go, m, 4 ans, Evasive 
GB et Broken And Go, 604/5

Cashbag, m, 6 ans, Iron Mask USA 
et Joha Fong, 670/3

Celamienne, f, 5 ans, Satri IRE et 
Carmenne, 634

Centaurus, m, 4 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Crystals Sky, 656/5
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*Champ De Mars GB, h, 4 ans, 
Cityscape GB et La Dancia IRE, 
618/1

Charlot The Kid, h, 6 ans, Evasive 
GB et Hickory Spinny USA, 602/5

Charm Queen, f, 3 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Mavalenta IRE, 663

Check List Lanlore, h, 8 ans, 
Policy Maker (IRE) et Kagura, 
634/5

Chicissime, f, 6 ans, Sunday Break 
JPN et Belle Dame GER, 646

Chief’S App, f, 7 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Appearance GER, 
633/4

Chika Dream, h, 10 ans, Danehill 
Dancer IRE et Smala Tica, 662/1

Choise Of Raison (GB), m, 
3 ans, Zoffany IRE et Miss Plimsoll 
USA, 651/3

Christina, f, 3 ans, French Fifteen et 
Navette GER, 626

Cidore, f, 3 ans, Rajsaman et Gold 
And Grace, 622

Cigala, f, 3 ans, Banyan Tree et 
Cigalon, 643

Cleostorm, f, 4 ans, Stormy River 
et Esquinade, 656/2

Cliona Du Bearn, f, 6 ans, 
Muhaymin USA et Izoko, 628

Cobra Cat, h, 4 ans, Cat Junior 
USA et Malakos, 635/2

Coeur Elephant, m, 3 ans, 
Montmartre et Alinade, 647/2

Coeur Macen, f, 3 ans, Siyouni et 
Decision, 622

Colday, h, 5 ans, Never On Sunday 
et Coldgirl, 640/1

Commandeur, h, 4 ans, Sinndar 
IRE et Shivera, 664/4

Complet Thon, m, 3 ans, 
Hannouma (IRE) et Yaven, 668/2

Conicstrip, h, 4 ans, Nayef USA et 
Chinook Wind IRE, 619

*Constantino IRE, h, 7 ans, 
Danehill Dancer IRE et Messias Da 
Silva USA, 619/3

*Conte De Fee IRE, f, 3 ans, Sea 
The Stars IRE et Padmini GB, 
614/4

*Coping Stone GB, f, 6 ans, 
Bahamian Bounty GB et Brick 
Tops GB, 640

Coply, h, 3 ans, Reply IRE et 
Coriante, 671

Coremy, f, 5 ans, Stormy River et 
Coremis, 667

Cover Bleu, f, 4 ans, French Fifteen 
et Malaba, 619/1

Creative, f, 4 ans, Mastercraftsman 
IRE et Incroyable USA, 604/4

Crepusculedesdieux, h, 9 ans, 
Honours List IRE et Pousselea 
(IRE), 670/4

*Crimson Lake GB, f, 6 ans, 
Makfi GB et Liberty Chery (GB), 
667

Crossdream, m, 3 ans, French 
Fifteen et Dirama, 644/2

Crush On Me, f, 3 ans, Red 
Dubawi (IRE) et Abbreviator IRE, 
614/3

Crystal Roc, h, 11 ans, Vangelis 
USA et Manixa, 609

Daisy Bere, f, 7 ans, Peer Gynt JPN 
et Jackette USA, 621

Dalvini, m, 5 ans, Lawman et 
Daltama IRE, 659/4

Dame D’Id, f, 7 ans, Gold Away 
(IRE) et Eretria USA, 659

Danadona, f, 5 ans, Tandori et 
Danakarona, 642

Dancing Breizh, h, 3 ans, Feel Like 
Dancing GB et Moral Fatal (GER), 
644/4

Dandy River, h, 7 ans, Stormy 
River et Sangha River, 669

Darling De Loire, f, 7 ans, Great 
Pretender IRE et Jolie Grande, 
628/3

Dax Otea, f, 4 ans, Evasive GB et 
Arakawa, 623/3

*Demeter GER, f, 3 ans, Soldier 
Hollow GB et Douala GB, 655

Depende, m, 4 ans, Planteur (IRE) 
et Fastgoldengoschi GER, 625

Des Annees Folles, f, 7 ans, 
Bernebeau et Celere, 617

Desert Dune, h, 8 ans, Whipper 
USA et Arosana GER, 649/3

Desert Warrior (IRE), h, 7 ans, 
Peintre Celebre USA et Danse 
Grecque USA, 625

Devil’S Speed, m, 3 ans, American 
Devil et Alpinette, 660

Diam Spirit, f, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Delya (IRE), 622/2

Diamantfee, f, 7 ans, Linngari IRE 
et Diamantwelle IRE, 608

Digicode, h, 5 ans, Soul City IRE et 
Solitudine (GB), 638/3

Discochop, m, 3 ans, Vale Of York 
IRE et Lady Dancille, 631

Diva Du Dancing, f, 3 ans, Silver 
Frost (IRE) et Rava IRE, 606/5

Donne A Ma Mere, f, 5 ans, 
Asanga USA et Dionaea, 642/2

Donzelly, h, 3 ans, Elzaam AUS et 
Allegra Italica IRE, 673

*Double Or Quits GER, f, 4 ans, 
Tai Chi GER et Dora Bella GER, 
618/2

Down The Dip, f, 3 ans, Slickly et 
Ethics Girl IRE, 644

Downhill Only (GB), h, 9 ans, 
Montjeu (IRE) et Miss Emma May 
IRE, 649

Dr Shepherd, h, 5 ans, Evasive GB 
et Dame Du Floc (IRE), 623

Drive Chope, f, 3 ans, Vale Of York 
IRE et Lonsome Drive, 631

Dryyden, f, 6 ans, Bertolini USA et 
La Suvera IRE, 640/3

Dubai News, m, 3 ans, Literato et 
Dubai Marina GB, 605

*Dubai Paradise IRE, f, 3 ans, 
Exceed And Excel AUS et Good 
Place USA, 622

Dungannon, h, 6 ans, Manduro 
GER et Lady Elgar IRE, 648

Dutch Chop, h, 3 ans, Amadeus 
Wolf GB et Tulipe Rouge, 610

Eclair Du Gange, f, 8 ans, Oa Le 
Bel et Yucparadise, 642

*Edisa USA, f, 4 ans, Kitten’S Joy 
USA et Ebiyza IRE, 654/4

Egeria, f, 6 ans, Chichi Creasy et La 
Rogerais, 602/4

El Cat Bere, h, 6 ans, Hurricane 
Cat USA et Valibi Bere, 628/2

*Electric Ladyland IRE, f, 3 ans, 
Cable Bay IRE et Conversational 
IRE, 616

Elegant Art, m, 3 ans, Amadeus 
Wolf GB et Florancia, 672

Elho Fame, f, 4 ans, Very Nice 
Name et Elhofa, 652/7

Eliaure, f, 3 ans, Muhtathir GB et 
Irrationnelle (IRE), 655

Elusive Plant, f, 4 ans, Planteur 
(IRE) et Elusive Feeling USA, 632/1

*Emoji GER, f, 3 ans, Soldier 
Hollow GB et Exotic Rose GER, 
653/1

Enjoy The Silence, m, 7 ans, 
Elusive City USA et Cerita IRE, 621

Ennouaye, h, 4 ans, Casamento 
IRE et Lingreville, 635/1

Eos Quercus (IRE), h, 8 ans, 
Arcano IRE et Khaizarana GB, 
648/3

Epic Tale, h, 3 ans, Doctor Dino et 
Lou Ange, 611/5

Ernesto De La Cruz, h, 3 ans, 
Wootton Bassett GB et Green 
Empire IRE, 610

Escapade Nocturne, h, 5 ans, 
Sunday Break JPN et Almahroosa, 
648

Esla, f, 8 ans, Intense Focus USA et 
Star Of Akkar GB, 634

Etincellant Aa, 5 ans, Fairplay Du 
Pecos et L’Etincelle D’Or, 630/4

Etoile Polaire, f, 3 ans, 
Excelebration IRE et Polly Jean 
IRE, 631/3

Euclidia, f, 3 ans, Maxios (GB) et 
Mathematicienne (IRE), 626/1

Eva Malpic, f, 4 ans, Evasive GB et 
Poussiere D’Or, 632

Evans Bay, m, 3 ans, Makfi GB et 
Comique USA, 644/3

Eze (GB), f, 7 ans, Manduro GER et 
Arabian Spell IRE, 638/1

Faith Of Hope, f, 4 ans, Olympic 
Glory IRE et Saint Hilary GB, 657/3

Faith Of Pecos Aa (AA), f, 4 ans, 
Ares De La Brunie et Nada Es 
Amor (IRE), 630

Faithfilly Man (GB), m, 3 ans, 
Charm Spirit (IRE) et Faithfilly IRE, 
671/2

Faldex, h, 3 ans, Falco USA et 
Laydex Du Frene, 647/3

Falkahault, h, 4 ans, Broox (IRE) et 
Mazouka, 640/2

Family Money, h, 6 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Facilita IRE, 615

Famous Line, f, 4 ans, Montmartre 
et City Charm, 623

Fan De Chaba (AQ), h, 5 ans, 
Anabaa Blue (GB) et Ma Belle 
Cyrienne, 658/3

Farel Parcs (AQ), f, 5 ans, 
Denham Red et Tistairly, 658/5

Feria Viva (AQ), f, 5 ans, Balko et 
Thet Viva, 658

Fidelio, h, 5 ans, American Post GB 
et Star Bahia, 615

Figaro Du Lys (AQ), h, 5 ans, 
Sunday Break JPN et Milie, 658

Fillao, f, 7 ans, Sidpour (IRE) et 
Zigwana, 642

Fils Saddler (AQ), h, 5 ans, 
Saddler Maker (IRE) et 
Kilimandjharo, 658

*Finjaans Rose GB, f, 4 ans, 
Finjaan GB et Fancy Rose USA, 
664/1

Fire Gari, m, 5 ans, Linngari IRE et 
Fire Sale ARG, 669/1

First Flower, f, 4 ans, Style 
Vendome et Flying Plover IRE, 
632/4

First Yana, f, 4 ans, Barastraight 
(GB) et Guyana GER, 635/5

Flash Victory, f, 5 ans, Eclair Du 
Fada et Queen Victory, 641

Flashy, f, 5 ans, Vale Of York IRE et 
Sister Swank USA, 628/5

Flasky (AQ), h, 5 ans, Sageburg 
(IRE) et Valova, 658/1

Flat Six, f, 3 ans, Rio De La Plata 
USA et Holly Filly (IRE), 622

Flechette, f, 5 ans, Vatori et Family 
Story, 623

Fleur De Grugy (AQ), f, 5 ans, My 
Risk et Perle De Grugy, 658/2

Flora Cameo, f, 3 ans, Sidestep 
AUS et Queen To Be IRE, 663/5

Flyingsparks (AQ), h, 5 ans, 
Lucarno USA et Quantique, 637

Foligno, m, 4 ans, Orpen USA et 
Feerie Stellaire, 646/3

Folleville, f, 5 ans, Air Chief 
Marshal IRE et La Folie IRE, 666/3

Follow Me, f, 5 ans, Soldier Of 
Fortune IRE et Airlight (IRE), 633

Fontenelle, f, 4 ans, Planteur (IRE) 
et Source De Vie, 665

For Me Davis, f, 5 ans, Pour Moi 
IRE et Majesty Davis (IRE), 649

Forban Du Large, h, 5 ans, 
George Vancouver USA et Gulf 
Stream Lady IRE, 642/3

Formi (IRE), h, 5 ans, High 
Chaparral IRE et Derivatives IRE, 
609

Frame, f, 4 ans, Maxios (GB) et Free 
Flying, 657/6

Free Breath, h, 3 ans, Bated Breath 
GB et Three Wrens IRE, 626

French Aseel, h, 3 ans, French 
Fifteen et Aseelah, 622/1

*Further Measure USA, m, 3 ans, 
English Channel USA et Price Tag 
GB, 612/5

Futilite, f, 6 ans, Fuisse et My Blue 
Heaven IRE, 640

Gaby Star, f, 5 ans, Poliglote (GB) 
et Mawhiba USA, 628

*Gadea IRE, f, 3 ans, Dandy Man 
IRE et Madam Macie IRE, 610/4
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Gadeer De Carrere (AR), m, 
4 ans, Nieshan et Minou De 
Carrere, 629/5

Gaillefontaine, f, 6 ans, 
Myboycharlie IRE et Synergy, 
649/4

Gaius, h, 4 ans, Leroidesanimaux 
BRZ et Upperville IRE, 652

Galerno, m, 4 ans, Evasive GB et 
La Galerna (IRE), 619

Galikor (GB), h, 5 ans, Dansili GB 
et Galikova, 640/5

Galloise, f, 3 ans, Make Believe GB 
et Galaxie Sud USA, 627/3

Galova, f, 3 ans, Galiway (GB) et 
Nicole, 653/2

Galyleo De Palmas Aa, 4 ans, 
Sea’S Legacy IRE et Monica 
Sourniac, 630/2

Gambade Gil (AQ), f, 4 ans, 
Noroit GER et Right Wood, 658

Gamin De Beauchene, h, 4 ans, 
Spanish Moon USA et Belle 
Indienne IRE, 637

Gampark, f, 3 ans, Waldpark GER 
et La Gaminerie, 661

*Ganbaru IRE, h, 3 ans, Dark 
Angel IRE et Rachelle IRE, 611/3

Garrygal, h, 4 ans, Ballingarry IRE 
et Sweet Girl De Gal, 637/1

Gelinotte’Jac (AQ), f, 4 ans, Kap 
Rock et Marsavrile, 637/3

Getty, h, 11 ans, Alberto Giacometti 
IRE et Danse D’Amour (GB), 628/4

Gibraltar D’Arros Aa (AC), 
h, 4 ans, Merlino Mago GB et 
Eauceane, 630

Gin Again (AQ), h, 4 ans, Sinndar 
IRE et Quolisee, 658

Glory Days, h, 5 ans, French 
Fifteen et Nabella GB, 648/1

*Glysandrine IRE, f, 4 ans, 
Dabirsim et Gloomy Sunday, 652

Go Fast Blue, f, 8 ans, Toni Blue et 
Divine De La Cote, 646

Go Toschuss, h, 3 ans, 
Creachadoir IRE et Shakraline, 647

Goderville, f, 6 ans, Air Chief 
Marshal IRE et La Folie IRE, 659/5

Golden Wood, h, 10 ans, Gold 
Away (IRE) et Twisting, 607/1

Goldicash, m, 3 ans, Broox (IRE) et 
Tina Kina, 639

Gommerville, m, 3 ans, Le Havre 
(IRE) et Gondole (GB), 644/1

Good Question, h, 5 ans, Manduro 
GER et Question Of Time, 624/3

Goodbye Diane, f, 3 ans, 
Muhtathir GB et Fylingdale, 606

Google Pontadour Aa, 4 ans, 
Kentucky Dynamite USA et Apple 
Pontadour, 630

Got Flight, f, 4 ans, Soldier Of 
Fortune IRE et Got Bird, 664/3

Gottingen, h, 10 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Ring Ring, 615/3

Goutte De Lune, f, 4 ans, Soul City 
IRE et Montana Moon, 602

Grand Art, h, 4 ans, Evasive GB et 
Maia Dancer, 604/3

Grand Gala, h, 9 ans, Creachadoir 
IRE et Natt Musik FR, 667

*Grey Sensation IRE, h, 8 ans, 
Aussie Rules USA et Sensasse 
IRE, 609

Guinness D’Aunou, 4 ans, 
Martaline GB et Jimagine II, 658/4

Halza, f, 3 ans, Masterstroke USA et 
Hasna, 668

Hamilton D’Ygrande, h, 3 ans, 
American Post GB et Lady Shuffle, 
644

Handchop, h, 7 ans, Namid GB et 
Hatane Chope, 617

Happy Chrisnat, m, 3 ans, Red 
Dubawi (IRE) et Impedimanta 
(IRE), 627/5

Hard Rock, h, 3 ans, Slickly et 
Halesia (GB), 671/1

Harry’S Princess, f, 3 ans, Prince 
Gibraltar et Don’T Hurry Me (IRE), 
672

*Havana Bound GB, f, 3 ans, 
Havana Gold IRE et Exceedingly 
Rare (IRE), 614

Hawanera, f, 3 ans, Papal Bull GB 
et Pharita’S Lake, 622

Hayzum, m, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Sheema GB, 651

*Heptathlete IRE, f, 5 ans, Mount 
Nelson GB et Jessica Ennis USA, 
617

Hidden Champion, h, 4 ans, Le 
Havre (IRE) et Sureyya GER, 665/3

Highlander Madrik, h, 3 ans, 
Masterstroke USA et Crazy Madrik, 
660/1

Hilal Al Cham (AR), m, 4 ans, 
Hilal Al Zaman IRQ et Ya Hala, 
629/1

Himola, h, 4 ans, Dalakhani IRE et 
Campanillas IRE, 604

Hindilanya Aa (AA), f, 4 ans, 
Ragtime Pontadour et Hindilaya, 
630

History Dream, h, 9 ans, Sagacity 
et Manixa, 649/1

History Wotton, f, 4 ans, Wootton 
Bassett GB et Histoire IRE, 623

Holdgreen, h, 9 ans, Hold That 
Tiger USA et Greentathir, 607

Houston Bere, m, 3 ans, Hurricane 
Cat USA et Kunoichi USA, 661

Huamulan, f, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et M’Oubliez Pas USA, 
614

Huang Ho, h, 10 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Cable Beach 
USA, 615

Huda, f, 7 ans, Equiano et Leni 
Riefenstahl IRE, 645/3

Humbaba D’Agrostis, h, 6 ans, 
Cima De Triomphe IRE et She’S All 
Class USA, 646

Hunter Valley, f, 3 ans, Power GB 
et Meulles, 671

Huracan, m, 3 ans, Elusive City 
USA et Top Wave, 611/7

Hurricane Gold, h, 4 ans, 
Hurricane Cat USA et Midas 
Medusa, 618

Hurricane Jones, h, 5 ans, Asanga 
USA et After Jones, 642

Hurricane Light, h, 5 ans, Orpen 
USA et City Of Light GB, 623/4

Hyapaxa, f, 3 ans, Tai Chi GER et 
Phantasie GER, 663

Hygrove Bec, f, 3 ans, Planteur 
(IRE) et Hygrove Welshlady IRE, 
606

Hygrove Dan, m, 5 ans, Planteur 
(IRE) et Hygrove Welshlady IRE, 
608

Hynndah, h, 3 ans, Asanga USA et 
Dahlia Deux, 643

Idiosa (GER), f, 4 ans, Soldier 
Hollow GB et Indikova IRE, 604/6

Iggy Chop, h, 6 ans, Captain Chop 
et Via Appia, 608/3

Il Vincitore, m, 3 ans, Maxios (GB) 
et Por Eso, 672

Imperial Rocs, h, 4 ans, Anabaa 
Blue (GB) et Karala, 637/5

Impertinent, h, 4 ans, Slickly et 
Scandola USA, 664

Inca Man, h, 3 ans, Rajsaman et 
Aztec Queen GB, 660/2

Incitatus, h, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Narva USA, 618/3

Inclinaison, f, 3 ans, Rajsaman et 
Threesome, 631

Incunable, h, 8 ans, Dylan Thomas 
IRE et Perspective, 648

*Inevitable Hermann GB, h, 
8 ans, Kheleyf USA et Real 
Emotion USA, 615

Infinite Light, f, 7 ans, Dalghar et 
Kshanti USA, 640

Irineka, f, 3 ans, Muhtathir GB et 
Indietra USA, 647

Irish Ability, f, 11 ans, Irish Wells 
et Absente, 642/4

Iron Spirit, h, 10 ans, Turtle Bowl 
(IRE) et Irish Vintage, 662/4

Isis De Petiville, f, 7 ans, Palace 
Episode USA et Aegle (IRE), 633/1

Its All Class, h, 10 ans, Hurricane 
Cat USA et She’S All Class USA, 
619

Jack O’Boy, m, 3 ans, Anodin 
(IRE) et Goldy Honor, 650

Jaliska, f, 4 ans, Elusive City USA et 
Adamantina, 656

Jamala, f, 4 ans, Evasive GB et 
Ginostra (GB), 602/2

Jamilya, f, 3 ans, Kingman GB et 
Jane Eyre GB, 614/2

Jangkhe, m, 3 ans, Kheleyf USA et 
Kadjang, 671

Jarnac, f, 3 ans, Siyouni et Optica, 
655

Je Suis Charlie, h, 7 ans, 
Myboycharlie IRE et Chickasaw 
IRE, 617/4

Jedha Man, m, 3 ans, Dandy Man 
IRE et Desert Sprite IRE, 616/3

Jenufa, f, 3 ans, Hunter’S Light IRE 
et Jezlay, 655

Jeremiade, f, 5 ans, Tin Horse 
(IRE) et Mowaajaha USA, 617

Jessy Love, f, 5 ans, Rajsaman et 
Miss Nevees, 621

*Jetcologne GER, f, 4 ans, 
Sehrezad IRE et Jasmin Blanche 
GER, 665

Jeu Celebre (IRE), h, 6 ans, 
Excelebration IRE et Jeu De Vivre 
IRE, 608

Jeux De Prestige (GB), f, 3 ans, 
Teofilo IRE et Soho Rocks GB, 
614

Jevousvoisencore (IRE), h, 
6 ans, American Post GB et 
Jummana, 603/2

Jitinga, f, 3 ans, Charm Spirit (IRE) 
et Noble Plea USA, 655

Jo Pickett, h, 3 ans, Makfi GB et 
Maredskaya (IRE), 620/1

Joao, m, 3 ans, Slickly et Alla 
Prossima GB, 660/4

Jolie Storm (GB), f, 5 ans, Kodiac 
GB et Ancestral Way GB, 636

Jolly Gift, h, 5 ans, Dragon Dancer 
GB et Saga Du Souvestre, 636/5

Joskio (AR), m, 4 ans, Josco Du 
Cayrou et Black Ninite, 629

Just A Formality, m, 6 ans, Spirit 
One et Formalite, 659/1

*Just For Dream IRE, m, 3 ans, 
Camelot GB et Shaanara IRE, 
661/5

Kaio Chop, h, 9 ans, Deportivo GB 
et Very Sol, 645/4

Kamel Chope, f, 3 ans, Vale Of 
York IRE et Kadance Blue, 644

Kano Kefi, h, 6 ans, Elusive City 
USA et Kypriano’S Angel FR, 625/3

Karak, h, 4 ans, Pedro The Great 
USA et Karaka, 624/5

Karakorum, h, 3 ans, Elvstroem 
AUS et Mes Bleus Yeux, 660/5

Karynia, f, 7 ans, 
Footstepsinthesand GB et Keisha, 
608

Katrina Love, f, 3 ans, Broox (IRE) 
et Nanook, 639/3

Ken Tah Ten, m, 7 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Many Dreams, 609

Kenohope, h, 5 ans, Kendargent et 
Bedford Hope GER, 609/3

Kensai, m, 6 ans, Jukebox Jury 
(IRE) et Olive Danon IRE, 617

Kenway, m, 3 ans, Galiway (GB) et 
Kendam, 651/5

Key Lane, f, 4 ans, Kheleyf USA et 
Park Lane, 641/4

Kiliroyal, f, 3 ans, Eclair Du Fada et 
Kilibibi, 639/1

Kinan Junior, m, 5 ans, Cat Junior 
USA et Febrero IRE, 638/5

King Lollipop, h, 10 ans, King’S 
Best USA et Rowat Arazi GB, 641

King Of War, h, 9 ans, Sageburg 
(IRE) et Kayza GER, 628

King Pacha (IRE), m, 3 ans, 
Acclamation GB et Regina Mundi 
IRE, 651

Kingstown, m, 3 ans, Speightstown 
USA et Crisolles, 622

Kiroz, m, 4 ans, Marshall et Belle 
Americaine, 657

Kissmelande Aa (AC), f, 5 ans, 
Gentlewave (IRE) et Bioutylande, 
630/1
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*Kitty Marion GB, f, 4 ans, Iffraaj 
GB et Pretty Primo IRE, 645/1

*Kiwi Green Suite BRZ, m, 7 ans, 
T H Approval USA et Hypnose 
BRZ, 617/5

Kongastet, m, 3 ans, American 
Devil et Sikkim, 650/3

Konig Chouchen, h, 8 ans, Konig 
Shuffle GER et Tuseurat, 615

Kourkar, h, 6 ans, Tin Horse (IRE) 
et Kourka, 608/1

L’Amer Michel, h, 4 ans, Rajsaman 
et Star Saphire, 641

L’Imperator, m, 3 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et La Joie, 627/1

L’Improbable, f, 5 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Makadane (GB), 
633

L’Improviste, m, 5 ans, Vision 
D’Etat et Mojo Moon IRE, 648/2

L’Optimiste, h, 7 ans, Makfi GB et 
Shapoura, 602

La Fibrossi, f, 6 ans, Myboycharlie 
IRE et Tamada GB, 615

La Fille De Berlin, f, 3 ans, 
Rajsaman et Kilea, 668

La Fripouille, f, 3 ans, Evasive’S 
First et Paroledefripouille, 672/3

La Gaeta, f, 4 ans, Tin Horse (IRE) 
et Gaelic Music, 656/1

La Raceuse (IRE), f, 8 ans, 
Linngari IRE et Hijaziyah (GB), 
615/4

La Reine Catherine, f, 3 ans, 
Medicean GB et Irada IRE, 655

Lady Galore (IRE), f, 3 ans, 
Raven’S Pass USA et Green 
Diamond Lady USA, 610

Lady Josian, f, 4 ans, Phoenix 
Reach IRE et Lady Melior, 635

Lady Max, f, 3 ans, Maxios (GB) et 
Medicis Lady, 673

Lady Surprise, f, 9 ans, Spirit One 
et Lady Calas, 640/4

Ladypari, f, 4 ans, Lord Du Sud et 
Lipari, 635/4

Ladysane, f, 3 ans, Dabirsim et 
Lady Anouchka (IRE), 655/5

Lalyrose, f, 5 ans, Willywell et 
Melirose, 646/2

Lance D’Estuaire, f, 6 ans, Air 
Chief Marshal IRE et Sa Raison 
D’Etre, 609/2

Larici, f, 3 ans, Dawn Approach IRE 
et Mrs Dubawi (IRE), 626/5

Launceston Place, h, 5 ans, Le 
Havre (IRE) et Last Song GB, 623

*Lavinia Rose GB, f, 7 ans, 
Compton Place GB et Lavinia’S 
Grace USA, 617

Lawrence, h, 5 ans, Lawman et Rex 
Regina (IRE), 621

Le Gitan, m, 5 ans, Dunkerque et 
Voyageuse, 623/1

Le Raffut, h, 5 ans, Diamond Green 
et Azucar, 633

*Leaping GB, f, 7 ans, Oasis 
Dream GB et Avoidance USA, 669

Lefortovo, h, 7 ans, Arcano IRE et 
Lorientaise IRE, 617

*Leilani SPA, f, 3 ans, Dink et 
Dona Pepita IRE, 653/5

Libello (IRE), m, 7 ans, Archipenko 
USA et Scarlett’S Pride, 654

Liberte Absolue, f, 3 ans, Olympic 
Glory IRE et Fenella’S Link GB, 
606

Lieurey, m, 3 ans, Rajsaman et 
Loucelles, 660

Light Dream, f, 3 ans, Anodin (IRE) 
et Featherquest (GB), 606

Light In The Dark, f, 3 ans, Dark 
Angel IRE et Wonderous Light 
IRE, 614

Lilly Wood, f, 5 ans, Redback GB et 
Ziriane, 642

Lindy Lou, f, 3 ans, Sidestep AUS 
et Happy Way, 616/4

Linngario, h, 6 ans, Linngari IRE et 
Superstition, 648/4

Linsoumis, h, 6 ans, Sinndar IRE et 
Cortiguera GB, 667/5

Lipsink (IRE), m, 3 ans, Kodiac GB 
et Iron Lips (GB), 616

Little Devil, h, 4 ans, American 
Devil et Marble Game, 632/2

Lodi, m, 6 ans, Whipper USA et 
Grise Bomb USA, 662/5

Look Back, h, 5 ans, Rajsaman et 
Like It Is, 659/7

Lord Crecerelle, h, 4 ans, George 
Vancouver USA et Amesa Spenta, 
665/4

Loup D’Ange, h, 3 ans, 
Shakespearean IRE et Coup De 
Colere, 647

Lovely Melody, f, 3 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Sensible Song, 663

Lovely Sam, h, 4 ans, Showcasing 
GB et Queen Of Deauville, 656

Luanda, f, 3 ans, Multiplex GB et 
Salute The Sun, 613

Lunafoot, f, 4 ans, 
Footstepsinthesand GB et Lunaa, 
619

Lux De La Barre, h, 9 ans, Epalo 
GER et Luxukarada, 648

Macumba, h, 4 ans, Planteur (IRE) 
et Massaye (IRE), 657

Mad River, m, 5 ans, Stormy River 
et La Maddalena, 607/4

Madencia, f, 7 ans, Hurricane Cat 
USA et Manadouna, 666

Madinina Love, f, 3 ans, Broox 
(IRE) et Madison Love, 639/5

Magesq Dralliv, f, 6 ans, Cat 
Junior USA et Mageska, 669

*Magic Mac GB, f, 8 ans, 
Stimulation IRE et Supatov USA, 
615

Magic Mystery (GB), m, 7 ans, 
Pour Moi IRE et Holy Moon IRE, 
608/5

Magical Moon, f, 3 ans, Dabirsim 
et Massaye (IRE), 605/4

Major’Salsa, f, 5 ans, Kingsalsa 
USA et Major’S Love, 669

Maklau, f, 6 ans, Air Chief Marshal 
IRE et Mappa, 609

Makslew (IRE), h, 4 ans, Makfi GB 
et Sierra Slew GB, 657

Malavoi Risk, f, 3 ans, Banyan 
Tree et Shouchoune Risk, 643/4

*Maldon IRE, h, 8 ans, Dark Angel 
IRE et Mary Spring Rice IRE, 608

Maleha (AR), f, 4 ans, Munjiz et 
Tell Arca, 629/2

Maloerche, f, 4 ans, Evasive GB et 
Monte GER, 632

Malupau, h, 7 ans, Irish Wells et 
Garde De L’Oust, 633

Man Or, m, 3 ans, George 
Vancouver USA et Suerte GB, 605

Mandleft, f, 3 ans, Manduro GER et 
Midleft, 606/3

Marie’S Picnic, 4 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Marie D’O, 670/5

Marmara Star (AR), f, 5 ans, 
Madjani et Larissa Star, 629

Martin Spirit (IRE), h, 3 ans, Dark 
Angel IRE et Tribune Libre (IRE), 
612

Marvelina, f, 5 ans, Captain 
Marvelous IRE et Victaline, 648

Mary’S France, f, 3 ans, 
Acclamation GB et Mary’S 
Precedent, 614/1

*Mascotte USA, f, 3 ans, 
Speightstown USA et Soldata USA, 
614

Matello, m, 3 ans, Intello (GER) et 
Mama Lulu USA, 605/2

Mathix, h, 6 ans, Kendargent et 
Matwan, 615

Maucaillou, h, 5 ans, Panis USA et 
Action Chope, 641/3

*Maystar IRE, m, 3 ans, Mayson 
GB et Oakley Star GB, 616/2

Mdracafeu, h, 5 ans, Chichi Creasy 
et Miss Nikita, 666/1

Medha, f, 7 ans, Vatori et Mehany, 
667/4

Mediachope, f, 4 ans, Moss Vale 
IRE et Melamare, 632/5

Memory Dream, h, 3 ans, 
Motivator GB et Ascot Memory 
IRE, 651/4

Mengs (IRE), f, 3 ans, Muhaarar 
GB et Nepali Princess IRE, 668

Mensen Ernst (IRE), m, 3 ans, 
Intello (GER) et Vivacity GB, 627/2

Merry Picnic, m, 3 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Marie D’O, 616

Mesha One, h, 7 ans, Meshaheer 
USA et Love D’Or, 667

Metallica Star, f, 3 ans, Whipper 
USA et Guerendiain SPA, 672/5

Meteorite, f, 6 ans, Medecis (GB) 
et Amber Two GB, 602

Miarka, f, 3 ans, Siyouni et Bearlita 
GER, 605

Milos, f, 3 ans, Planteur (IRE) et 
Little Hippo GB, 606/2

Mina Chope, f, 5 ans, Muhaymin 
USA et Lavistahermosa, 642

Mirabelle, f, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Minted USA, 652

Misericordia, f, 5 ans, Duke Of 
Marmalade IRE et Mirandola’S 
Dream, 609

Miss Astrid, f, 6 ans, Sageburg 
(IRE) et Miss America, 634

Miss Rafael, f, 9 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Miss Salvador, 
609/1

Miss White, f, 4 ans, Anodin (IRE) 
et Pas De Tune, 618

Mission Pepper Aa, 4 ans, 
Montmartre et Muscade, 630/3

Mister Bint, m, 3 ans, Elvstroem 
AUS et Bint Makbul GB, 644/5

Mister Horpy, h, 5 ans, Orpen USA 
et Miss Sissy, 646

Mister Jingle, m, 3 ans, Never On 
Sunday et Tell Me Why, 671

Mister Los, h, 3 ans, Los Cristianos 
et Louis’ Lover, 647

*Mister Magic IRE, h, 5 ans, Red 
Jazz USA et Luvmedo IRE, 645/2

Mixologist, h, 3 ans, Gemix et Ideal 
Step, 647/1

Modshow, f, 4 ans, Panis USA et 
Mod Fashion USA, 635

Molesne Chop, h, 9 ans, Deportivo 
GB et Amour Parfait (IRE), 609

Mon Jules A Moi, h, 5 ans, Spirit 
One et Kilea, 669/3

Mon Paris, h, 5 ans, Elusive City 
USA et Queen Lyric, 670/6

Monapirl, f, 4 ans, Planteur (IRE) et 
Alamona GER, 632

Monty, h, 5 ans, Motivator GB et 
Antebellum, 654/5

Moonwalk Step, h, 7 ans, Whipper 
USA et Egypt Moon (GB), 659/2

Moputo, h, 4 ans, Kendargent et 
Morning Dust (IRE), 657

Morning Five, h, 3 ans, French 
Fifteen et Miss Five GB, 620

Mortree, f, 7 ans, Le Havre (IRE) et 
Sallen IRE, 607/3

Moscou, f, 3 ans, Makfi GB et Steel 
Woman (IRE), 622/3

*Moshadid IRE, m, 3 ans, Dubawi 
IRE et Saraaba IRE, 611/1

Motteg, m, 3 ans, Motivator GB et 
Tegan IRE, 612

Mountasir (AR), m, 4 ans, Tabarak 
GB et Basilic D’Elios, 629/4

Mozzarella, f, 3 ans, Power GB et 
Melting Ice IRE, 606/1

My Lady Rock, f, 5 ans, Air 
Chief Marshal IRE et Ladysham 
Ofsaint’S, 633

My Love’S Passion, f, 3 ans, 
Elvstroem AUS et Amber Two GB, 
610/3

My Thoun, h, 3 ans, My Risk et 
Shatoune, 622

Mysshwan De Piboul (AR), f, 
5 ans, Nashwan Al Khalidiah KSA 
et Myss De Piboul, 629

Narcos, m, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Hesperian IRE, 650/2

Neelanjali, f, 6 ans, Elusive City 
USA et Rubies GB, 617

New Seeland, f, 4 ans, Anodin 
(IRE) et Seelland, 656

*New World Next GB, f, 3 ans, 
Fastnet Rock AUS et Sailors Path 
GB, 613/2

Nice Cause, f, 5 ans, Whipper USA 
et Heaven’S Cause USA, 621
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Nice Lucy, f, 4 ans, Nice Applause 
(IRE) et Documenta, 645/5

*Nicolina GER, f, 5 ans, Tertullian 
USA et Navalde GER, 645

Night And Day (GB), f, 3 ans, Sea 
The Moon GER et Distinctive Look 
IRE, 626/3

*Night Lily GER, f, 9 ans, Literato 
et Night Heart IRE, 649

Nikita Red, f, 4 ans, Evasive GB et 
Red Love USA, 642/5

Nini Sang, f, 3 ans, Asanga USA et 
Flammdife De Cuta, 639/2

No Surrender, h, 5 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Plantation, 662

Nobildonna, f, 6 ans, Naaqoos 
(GB) et Karina Du Commeaux FR, 
625/5

Nostalfrench, f, 3 ans, French 
Fifteen et Nostaltir, 606

Nusu Nusu, f, 8 ans, 
Mastercraftsman IRE et Infinitely 
GB, 649

Nyakim, f, 3 ans, Maiguri (IRE) et 
Kalahaag IRE, 671/5

Ochun, f, 3 ans, Maxios (GB) et 
Point Blank, 647

Okarina Dream, f, 4 ans, George 
Vancouver USA et Osceola (IRE), 
624/4

Old Danish, h, 4 ans, Casamento 
IRE et Addition, 664/5

Olirodigan, h, 7 ans, American 
Post GB et Alinade, 609

One More Breath, f, 3 ans, Bated 
Breath GB et Dalawysa, 606

Opallia, f, 7 ans, Diamond Green et 
Brixa, 649

Or Gris, h, 4 ans, Gris De Gris (IRE) 
et Caprice Flore, 652/5

Orkaan, h, 3 ans, Pedro The Great 
USA et Roziana, 612

Orpanama Davis, f, 3 ans, Orpen 
USA et Majesty Davis (IRE), 663/4

Ossun Set, f, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Ossun, 663/2

*Outrance IRE, m, 3 ans, Make 
Believe GB et Bound Copy USA, 
611/6

*Over Attracted USA, f, 3 ans, 
Atreides USA et Appearance USA, 
616

Ox And Bucks, f, 3 ans, Anabaa 
Blue (GB) et Sara Francesca, 631

Paintball, h, 3 ans, Siyouni et 
Peinture Rose USA, 627

*Pakistan Treasure IRE, h, 8 ans, 
Iffraaj GB et Princess Mood GER, 
621

Panameras, f, 6 ans, Medecis (GB) 
et So Long Girl GB, 623/5

Pappalino, m, 4 ans, Makfi GB et 
Bartira GB, 654/3

Parfaite Merill, f, 3 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Charming Eyes 
(IRE), 647

Park Of Diamond, h, 3 ans, 
Diamond Green et Park Acclaim 
IRE, 673/1

Pascalo’Day, h, 5 ans, Sri Putra GB 
et Live The Moment GB, 649

*Patagonie USA, f, 3 ans, 
Shanghai Bobby USA et Queens 
Carousel USA, 668

Patchy Traou Land, h, 3 ans, 
Milanais et Welcome Traou Land 
(GB), 647

Pauledance, f, 4 ans, Epaulette 
AUS et Leitzu IRE, 618

Peaceful City, f, 5 ans, Elusive 
City USA et Peaceful Paradise GB, 
608/4

Pedraza Lescribaa, f, 5 ans, Cat 
Junior USA et Aoupa Lescribaa, 
634/4

Pedro Del Rio, h, 5 ans, Deportivo 
GB et Riobamba D’Ho, 621/2

Pelem D’Ycy, h, 3 ans, American 
Devil et Rainbow Muhtatir, 647

Penn Kalet, h, 4 ans, The French et 
Libre Amour, 649/5

Pentaiade, f, 3 ans, Makfi GB et 
Piedra IRE, 653

*Peristera IRE, f, 3 ans, New 
Approach IRE et Prem Ramya 
GER, 613/7

Perle Nonantaise, f, 7 ans, 
Alexandros GB et Castries (IRE), 
609/5

Pharaon, h, 3 ans, Makfi GB et 
Pyramid Street USA, 647/4

Pharoa, h, 4 ans, Bated Breath GB 
et Pyramid Street USA, 652

Phenicean (IRE), h, 7 ans, Rock 
Of Gibraltar IRE et Public Ransom 
(IRE), 636

Picnic En Ville, f, 3 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Diner En Ville, 
668/4

Pisanello (IRE), m, 3 ans, Raven’S 
Pass USA et Painting IRE, 651/1

Plantayya, f, 5 ans, Planteur (IRE) 
et Darayya (IRE), 641

Poet’S Black, h, 3 ans, Poet’S 
Voice GB et Princesse Noire 
(GER), 620/3

Pointe Rouge, f, 3 ans, Zanzibari 
USA et Pleasant Afternoon (IRE), 
673

Poldina, h, 5 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Rampoldina GB, 623

*Porcelaine IRE, f, 3 ans, Kodiac 
GB et Zut Alors IRE, 616/4

Port Deauville, h, 5 ans, 
Dunkerque et Chaussette, 659/6

Portaspada, h, 3 ans, War 
Command USA et Perfect Mood 
IRE, 622/5

Pragelor, h, 7 ans, Al Namix et 
Pragelata GER, 646/5

Press Officer, h, 7 ans, Sageburg 
(IRE) et Attachee De Presse IRE, 
621/1

Primus Incitatus (IRE), m, 9 ans, 
Mastercraftsman IRE et Chaibia 
IRE, 615/1

Princes Rebecca, f, 3 ans, Eclair 
Du Fada et Reine Rebecca, 643/5

Princess Emma, f, 7 ans, Ski 
Chief USA et Arthurs Princess IRE, 
615/2

Princess Lea, f, 3 ans, Gemix et 
Borussia, 606

Private Romance (IRE), f, 3 ans, 
Siyouni et Private Eye, 653/4

Prodigieux, h, 3 ans, Prince 
Gibraltar et Coupe Du Roi, 661

Prost (GER), h, 6 ans, Tin Horse 
(IRE) et Plebeya (IRE), 615/5

Pump Pump Palace, m, 7 ans, 
King’S Best USA et Pump Pump 
Girl, 624/2

Queen’S Of Marshal, f, 6 ans, 
Air Chief Marshal IRE et Queen’S 
Garden USA, 662/2

Quelle City, f, 3 ans, Soul City IRE 
et Quelle Est Belle, 673/5

Quiet Times (GER), f, 3 ans, 
Reliable Man (GB) et Quenching 
IRE, 616/1

Quiet Zain, h, 6 ans, Youmzain IRE 
et Quiet Queen GB, 659

Quilaro (GB), h, 11 ans, Verglas 
IRE et Premiere Note (GB), 628

Racing Glory (IRE), m, 3 ans, 
Zebedee GB et Glorious Adventure 
IRE, 605/5

Radiec, h, 5 ans, Smadoun et 
Radelina CZE, 607

Rafale Glory, f, 3 ans, Olympic 
Glory IRE et Rafale Bere, 606

Raise The Stakes, f, 6 ans, 
Sageburg (IRE) et Raise A Mind 
(IRE), 621/3

Raja Luna, f, 3 ans, Rajsaman et 
Luna Sand, 606/4

Rajani, h, 3 ans, Siyouni et Ramora 
USA, 612/1

Rajsa Billy, f, 3 ans, Rajsaman et 
Scaia GB, 631/4

Rajsapour, h, 4 ans, Rajsaman et 
Speranza, 657/5

Ranco (IRE), m, 3 ans, Makfi GB et 
Guerande (IRE), 650

Rani De Bilsac, f, 3 ans, Zanzibari 
USA et Elvina City, 647/5

Raya Succes, h, 5 ans, Al Namix et 
Four Roses Succes, 637/2

Raysmarina, f, 3 ans, Rajsaman et 
Chez Marina IRE, 663

Raysteve (IRE), h, 3 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Amacali, 612/3

Read, f, 3 ans, Vision D’Etat et Belle 
Et Polie, 644

Real Fan, f, 3 ans, Gutaifan IRE et 
Reality, 671/4

Realite, f, 3 ans, Intello (GER) et 
Royalemixa, 663

Red Fifty, f, 3 ans, Sidestep AUS et 
Red Shot, 655

Reine Vera, f, 3 ans, Mubaarez 
(GB) et Heidikly, 622

Reinesalsa, f, 4 ans, Kingsalsa 
USA et Abandon, 632

Republique Cherie, f, 4 ans, Top 
World et Ismailia Less, 637

Resine Du Gart Aa (AC), f, 4 ans, 
Vertigineux et Ardente Du Gave, 
630

Resplendor, h, 4 ans, Orpen USA 
et Red Smart, 648/5

Restless, f, 4 ans, Le Havre (IRE) et 
Reine Zao, 657/2

Reve De Chop, h, 4 ans, 
Muhaymin USA et River Avon, 
632/3

Revolver Eyes (IRE), f, 3 ans, 
Kendargent et Velvet Revolver IRE, 
655/3

Rhiola Rosea, f, 3 ans, Zanzibari 
USA et Et Pourtant, 663

Rider In The Snow, h, 5 ans, 
Intello (GER) et Quezon Sun GER, 
607/2

Riquet, m, 5 ans, Silver Frost IRE et 
Mark Of Brazil, 609

*River Rock IRE, f, 3 ans, Fastnet 
Rock AUS et Knocknagree IRE, 
613/3

Robin Des Plages, m, 3 ans, 
Robin Du Nord et Beach Transit 
(IRE), 622

Rochenka, f, 7 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Lunashkaya (GB), 
608/2

Rolling Blue (IRE), h, 4 ans, War 
Command USA et Retiens La Nuit 
USA, 635

Royalist, m, 4 ans, Intello (GER) et 
Royalemixa, 652/4

Rudeban, h, 8 ans, Palace Episode 
USA et Chenoa (GB), 633/2

*Ruminyahui IRE, f, 3 ans, 
Australia GB et Abbasharjah GER, 
626/4

Russian Reel, h, 10 ans, Country 
Reel USA et Russian Beauty USA, 
638/2

Ruudje, h, 4 ans, Palace Episode 
USA et Hatikva (GB), 665/5

Sa Tuna, f, 6 ans, Rio De La Plata 
USA et Alcidiana, 667/3

Sadarak, m, 5 ans, Myboycharlie 
IRE et Sadiyna, 603/1

Saga Ouatina, h, 5 ans, Rip Van 
Winkle IRE et Always Annie GB, 
625/2

Saint Nicolas, h, 5 ans, Dark Angel 
IRE et Sierra Slew GB, 624/6

Salesman (IRE), m, 3 ans, Dubawi 
IRE et High Maintenance, 661/2

Salmon Please, h, 4 ans, 
Rajsaman et Midnight Flash (IRE), 
652

Saltimbanque, h, 4 ans, Style 
Vendome et Sarabande USA, 664

Salzengel (GER), f, 3 ans, 
Dabirsim et Salzburg GER, 626

Santi Del Mare, h, 4 ans, Lope De 
Vega IRE et Salicorne USA, 619/2

Sarendam, h, 6 ans, Excelebration 
IRE et Safiyna, 659

Savoir Aimer, m, 4 ans, Authorized 
IRE et Magic Date, 652/3

Sebecourt (IRE), h, 4 ans, Paco 
Boy IRE et Spiliada, 652

See The Sun, h, 7 ans, Sunday 
Break JPN et Trexana (GB), 625/4

Sekku, m, 3 ans, Rock Of Gibraltar 
IRE et Momo No Sekku, 668/1

Semeur, h, 5 ans, Planteur (IRE) et 
Desca GER, 634

Senoville (IRE), m, 5 ans, 
Dabirsim et Silver Face, 619
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*Sequel GER, h, 7 ans, Equiano et 
Shiramiyna IRE, 670

*Seraphim GB, f, 4 ans, Dark 
Angel IRE et Moma Lee GB, 618/5

Seventy, f, 3 ans, Evasive GB et 
Hashbrown GER, 668/3

Shadad (AR), h, 4 ans, Tm Fred 
Texas USA et Nasrat GB, 629

*Sharqi IRE, f, 4 ans, Kitten’S Joy 
USA et Rosby Waves USA, 654

Show The Way (IRE), h, 6 ans, 
Whipper USA et Calasetta IRE, 
666/5

Showmethemoon (GB), f, 4 ans, 
Le Havre (IRE) et Pacific Queen, 
657

*Shyamala GB, f, 5 ans, Sepoy 
AUS et Poppet’S Passion GB, 
617/3

Si Senorita, f, 3 ans, Dabirsim et 
Snow Valley, 613/1

*Siglo De Oro IRE, m, 5 ans, 
Clodovil (IRE) et Puerto Oro IRE, 
617/1

Signs Of Success (IRE), h, 
7 ans, Elusive City USA et Quartz, 
615

Silently, f, 4 ans, Evasive GB et 
Gaudera GER, 618

Silver Condor, h, 4 ans, 
Kendargent et Barzas River IRE, 
652

Silver Flyer, f, 3 ans, Tin Horse 
(IRE) et Cat Princess (IRE), 627/7

Silver Poker, h, 6 ans, Policy 
Maker (IRE) et Silver Diane, 621/4

Simano, h, 7 ans, Hannouma (IRE) 
et Si Amene, 607/5

*Simbaya GER, f, 4 ans, Adlerflug 
GER et Sadiola GER, 656

Simona, f, 4 ans, Siyouni et 
Monava, 654/1

Singapore Spur, h, 9 ans, 
Sandwaki USA et Singapore Treat, 
609

Singulier, h, 5 ans, Wootton 
Bassett GB et Cigalia GB, 608

*Sinuaria IRE, f, 3 ans, Olympic 
Glory IRE et La Ninfa Rossa GB, 
613

Siway, f, 3 ans, Galiway (GB) et 
Sirene Doloise, 613/6

Siyouzone (IRE), m, 3 ans, 
Siyouni et Anazone (IRE), 622/4

Slayer, m, 3 ans, Elvstroem AUS et 
Summer Fling IRE, 616

Smart Lady, f, 4 ans, Makfi GB et 
Rosa Linda, 664

Smart Romance, f, 6 ans, Tin 
Horse (IRE) et Saayebah USA, 
641/2

Soleil D’Octobre, m, 6 ans, Great 
Journey JPN et Marie Octobre, 
624/1

Soleil Marin (IRE), h, 6 ans, 
Kendargent et Sousmarine (IRE), 
654

Solitary Man, m, 5 ans, Elusive 
City USA et Snow Valley, 625

Solonem, f, 5 ans, Solon GER et 
Emivale, 637/4

Son Of Rajsa, h, 3 ans, Rajsaman 
et Fernobia (IRE), 631

Soul Survivor, f, 4 ans, Iffraaj GB 
et Blue Parade IRE, 657/7

Sous Les Nuages (IRE), h, 3 ans, 
Holy Roman Emperor IRE et 
Sousmarine (IRE), 611/4

Souveraine Elusive, f, 4 ans, 
Evasive GB et Mojo Moon IRE, 
657/1

Souvigne, m, 6 ans, Zanzibari USA 
et Senanques, 667/1

Space Ace, f, 3 ans, The Wow 
Signal IRE et Imperial Topaz, 655

Speak Now, f, 8 ans, Zafeen FR et 
Snow Valley, 617

Speed, h, 5 ans, American Post GB 
et Star Val, 666/6

*Speed Chance IRE, m, 3 ans, 
Born To Sea IRE et Speed Song 
GB, 616

Spirit Of Nelson (IRE), f, 5 ans, 
Mount Nelson GB et Spirit Of Pearl 
IRE, 654/2

Spirit Of Teofilo, h, 10 ans, Teofilo 
IRE et Spirit Of Pearl IRE, 619

Spotlight, m, 3 ans, Kheleyf USA et 
Admiration, 605

Spring Street, f, 3 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Loshad GB, 655

Srifrenchie, h, 4 ans, Sri Putra GB 
et The Frenchie, 635

Stade Velodrome, h, 4 ans, 
Evasive GB et Stunning USA, 
602/3

Star Drack (IRE), m, 3 ans, 
Evasive’S First et Amazing Beauty 
GER, 673/4

Star Sun (IRE), m, 8 ans, Aussie 
Rules USA et Stylish GB, 667/2

Starstruck, f, 4 ans, Masterstroke 
USA et Karistar IRE, 652

Stelvio, h, 3 ans, Style Vendome et 
Sabi Sabi, 650/1

Step By Step, m, 3 ans, Sidestep 
AUS et Anavera GER, 620/2

*Still Sky GB, f, 3 ans, Dansili GB 
et Sparkling Beam IRE, 614

Stitchlande Aa, 5 ans, Frisson Du 
Pecos et Sebia, 630

Strategic Blue, f, 7 ans, Strategic 
Prince GB et Halcyon Lodge FR, 
638/4

Stratonice, f, 4 ans, Makfi GB et 
Street Lightning, 665

Style Setter, f, 3 ans, Style 
Vendome et Almaardiyah IRE, 
650/4

Sunday Girl, f, 4 ans, Hello Sunday 
et Omicupi Has, 665

Sunday Holidays, f, 3 ans, Sunday 
Break JPN et Gwenhwyfar (IRE), 
643/1

Sunflower, f, 3 ans, Le Havre (IRE) 
et Serandine (IRE), 631/2

Super Ridge, h, 7 ans, Linngari IRE 
et Superstition, 603/5

Sweet Zen, f, 3 ans, Dabirsim et 
Dolce Attesa GB, 605/1

Swing Glaz, h, 7 ans, Vatori et Blue 
Sally, 648

Swing The Star, m, 4 ans, Sea 
The Stars IRE et Don’T Hurry Me 
(IRE), 670

Takadiyr, h, 7 ans, Manduro GER et 
Takaniya IRE, 666/4

Tarcenay (IRE), h, 5 ans, Slickly et 
Kikinda, 628/1

Tarida, f, 3 ans, Charm Spirit (IRE) 
et Totem USA, 655/2

Tatanette, f, 4 ans, Milanais et 
Medievale, 633/5

*Tea Time Desert ITY, f, 3 ans, 
Desert Prince IRE et Mugnaga IRE, 
672/1

Terre De France, m, 3 ans, Intello 
(GER) et Narya IRE, 620/5

Tesoro Moi (GB), f, 6 ans, Dutch 
Art GB et Shining Glory GER, 669

Teuch Cloud, f, 3 ans, Le Havre 
(IRE) et Dont Teutch, 627/6

The Heir, h, 3 ans, Spirit One et 
Carchi (GB), 668/5

The Shard (GER), m, 3 ans, 
Pivotal GB et Tarap (IRE), 611/2

The Summit, m, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Acola, 651/2

*Think Of Me GER, f, 4 ans, So 
You Think NZ et Tosia GER, 604/1

*Three Coins GB, f, 3 ans, 
Fountain Of Youth IRE et Bereka 
GB, 610

Tindea, f, 5 ans, Tin Horse (IRE) et 
Peaceful Deia, 641

Tiptop, f, 4 ans, Zanzibari USA et 
Tinera, 623

Toranova (GB), f, 3 ans, Toronado 
(IRE) et Kendorova (IRE), 668

Torcaza, f, 4 ans, Broox (IRE) et 
Anna Victoria GER, 640

Totally Diva, f, 3 ans, Siyouni et 
Avola, 614/5

Toto Est Sorti, h, 4 ans, Martaline 
GB et Singapore Belle, 607

Tremont, m, 5 ans, Most Improved 
(IRE) et Sheema GB, 608

Tres Solid, h, 9 ans, Honours List 
IRE et Tres Passing, 603/3

Trimlight, m, 3 ans, Hunter’S Light 
IRE et Antrim Rose GB, 620

Trois Roses, f, 6 ans, Vatori et 
Spinohn, 646

Trou Aux Biches, f, 3 ans, 
Rajsaman et Starsic, 672

Tsuki, h, 4 ans, Slickly et Tekoa 
(GER), 664/2

*Twelve Bros IRE, f, 3 ans, Anjaal 
GB et Hundredsnthousands IRE, 
655/1

*Ultra Petita GB, m, 5 ans, Aussie 
Rules USA et Shuttle Mission GB, 
619/4

Um Elnadim, f, 3 ans, Elvstroem 
AUS et Three French Hens IRE, 
663

Usain Best, h, 8 ans, Whipper USA 
et Take Grace, 621/5

Valdeluz, h, 7 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Vadlaviria (IRE), 
608

Valgabelle, f, 4 ans, Milanais et 
Beautiful Delight GER, 664

Valinco Aa, 4 ans, Conquis et Dona 
Alicia, 630

Vanada, f, 3 ans, Makfi GB et 
Valdiyana, 653

Vancouver Du Guern, h, 4 ans, 
George Vancouver USA et Satwa 
Sunrise, 648

Vasygro, m, 7 ans, Dalghar et 
Golconde Mine (IRE), 634/3

Vedette De Lagrimodi (AR), 
f, 11 ans, Quephir Du Croate et 
Menara Du Bac, 629

Velamar, m, 3 ans, Le Havre (IRE) 
et Velannda, 612/2

Vent Charlie, h, 5 ans, 
Myboycharlie IRE et Vent Celeste 
(GB), 617

Vicopisano, h, 5 ans, Elusive City 
USA et Suama, 659

Victim Of Love, f, 3 ans, Martaline 
GB et Hotel California, 661/3

Vida Pura, f, 4 ans, Dabirsim et Mi 
Vida Loca IRE, 656/3

Villa Royale, f, 3 ans, Style 
Vendome et Royale Again, 653

Vision Of Twilight, h, 8 ans, Vision 
D’Etat et Tramonto GB, 609

Viva Polonia, f, 6 ans, Muhtathir 
GB et Green Media, 602/1

Vivi Bonnebouille, f, 3 ans, 
Elusive City USA et Vinskaia USA, 
613/4

Volzapone, h, 10 ans, Vespone IRE 
et Liberte De Penser, 608

Vuelta Di Baci, f, 4 ans, 
Casamento IRE et Ponentina, 652

Vysotsky, m, 4 ans, Bated Breath 
GB et Vologda (IRE), 604/7

Wanaway, f, 3 ans, Galiway (GB) et 
Matwan, 610/1

*Way To Paris GB, m, 7 ans, 
Champs Elysees GB et Grey Way 
USA, 654

We Ride The World (IRE), h, 
5 ans, Orpen USA et Meulles, 
670/2

Wegas City, f, 3 ans, Soul City IRE 
et Walk Folie, 631

Wessex, h, 6 ans, Mount Nelson GB 
et Atlanda, 636/1

What Esle, f, 4 ans, Manbolix et La 
Deauvillaise, 665

Win Boy, m, 7 ans, Carlotamix et 
Winima, 625

Wing Dancer, f, 3 ans, Norse 
Dancer IRE et Angel Wing GB, 613

Wiseiten, h, 5 ans, Slickly et Pilgrim 
Of Grace, 608

Woot City, m, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Plume Rose (GB), 
620/6

Wootton Saga, f, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Saga D’Or, 616

Wyomia Jasmin, f, 4 ans, 
Dabirsim et Wafiyah GER, 635/3

Xcalibur, h, 3 ans, Soul City IRE et 
Double Et Pas (IRE), 647

Yes He Can (IRE), m, 4 ans, Le 
Havre (IRE) et Rex Regina (IRE), 
652/2

York Chop, m, 3 ans, Vale Of York 
IRE et Irish Chope, 660/3



––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––     21 mai 2020

BO 2020/6 - plat 35

Youca, f, 5 ans, Youmzain IRE et 
Capillano Smile BEL, 607

Yvoire Aa, 4 ans, Fairplay Du Pecos 
et Bamileke, 630

Zabawa, f, 5 ans, Linda’S Lad (GB) 
et Zaydiane GER, 609

Zalamea (IRE), m, 7 ans, Lope De 
Vega IRE et Tanzania IRE, 670/7

Zalia First, m, 5 ans, Tin Horse 
(IRE) et Zalia, 619/5

*Zamuja GB, m, 9 ans, Mujahid 
USA et Mazaya IRE, 609

*Zantario GER, h, 5 ans, Areion 
GER et Zanana GB, 621

Zaouia, f, 5 ans, Zizany IRE et 
Reematna GB, 641/1

Zitan, h, 4 ans, Gemix et Zaafran, 
665/1

Zoffan, h, 4 ans, Zoffany IRE et The 
Living Room, 618/4

Zogh Gravelle, h, 8 ans, Le Fou 
(IRE) et Nirua De Gravelle, 648


